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14.1 PRÉAMBULE 

14.1.1 GÉNÉRALITÉS 

 
Le projet de restructuration de l'Hôpital Psychiatrique de Bohars est une opération réalisée en 3 grandes 
phases de construction et de déconstruction. Le carnet de phasage permet la lecture des travaux à réaliser 
au cours de ces périodes. 
 
Le projet final conduira à la construction de 6 bâtiments, au maintien en activité de 5 bâtiments et à la dé-
construction de 8 bâtiments 
 

• Bâtiments construits : 

- ZMA – logistique, 

- Gérontopsychiatrie 

- Pédopsychiatrie 

- Secteur adulte 1 

- Secteur adulte 2 

- Secteur adulte 3 

• Bâtiments maintenus nécessitant des prestations pour leur réalimentation : 

- St Pol Roux, 

- Al Lann, 

- Chaufferie 

- Blanchisserie 
 
Le présent CCTP est organisé pour définir les attendus en Électricité Courants Forts des bâtiments neufs et 
des maintiens en activité des bâtiments conservés. 
 
Pour simplifier la lecture du CCTP, la phase préparatoire est rédigée séparément des prestations attendues 
pour les bâtiments neufs. Les prestations décrites en seconde partie concernent, sauf mention contraire, 
l'ensemble des bâtiments. 
 

14.1.2 EXPLICATION PRÉALABLE DU DÉCOUPAGE DES BÂTIMENTS 

 
L'ensemble des bâtiments de psychiatrie ont un usage similaire les uns des autres. Cet usage peut être ré-
sumé sous la forme de zone médicale dont : 

• L'hôpital de jour, ou HDJ qui permet la visite des familles, la consultation des médecins et l'admission 
aux unités de soin, 

• Un ou plusieurs espaces de vie destiné aux usages de soins généraux, d'apaisement, d'activités 
ergothérapeutiques et de repas, et associés aux zones d'hébergement 

• Une ou plusieurs unités d'hébergement, recoupées en zones U10 et en zones de mise à l'abris, 
abritant les chambres des patients et, éventuellement, des chambres de soins intensifs, 

• Une zone logistique abritant des installations techniques et de logistique médicale ou hospitalière. 
 
L'exemple en page suivante est pris de la gérontopsychiatrie. 
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 Découpage de l'unité fonctionnelle de Gérontopsychiatrie pour exemple. 
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14.2  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

14.2.1 OBJET DU PRÉSENT CCTP 

 
Le présent CCTP a pour objet de préciser les règles de la réalisation et les limites de prestations d’une ins-
tallation de courants forts généralisée dans les bâtiments de l'hôpital de Bohars.  
 
La prestation comprendra notamment : 

• dévoiement et raccordement de la boucle haute tension existante 

• création de postes de transformation HT/BT, 

• création de TGBT, 

• réalisation des distributions vers les attentes de puissance des lots CVC / PB 

• réalisation des distributions vers les armoires divisionnaires, 

• réalisation des armoires divisionnaires, 

• mise en œuvre des cheminements de câbles, 

• réalisation de la distribution terminale, 

• mise en œuvre de l’appareillage (PC, attentes, ...), 

• mise en œuvre des luminaires, 

• réalisation de l’éclairage de sécurité, 

• mise en œuvre de commande pour les protections solaires, 

• gestion des alarmes techniques électriques. 
 

14.2.2 NORMES DE RÉFÉRENCE - DÉCRETS ET ARRÊTÉS 

 
Tous les travaux devront être réalisés conformément aux règles de l’art et suivant les prescriptions des lois, 
décrets et arrêtés ministériels. Les installations devront être conformes à toutes les règles techniques en vi-
gueur, et notamment les suivantes : 

• C12 101 : textes relatifs à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre 
des courants électriques 

• C12 201 : textes relatifs à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public 

• NFC 12 200 : textes officiels relatifs à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public 

• NFC 13 100 : poste d’abonnés établi à l’intérieur d’un bâtiment et raccordé à un réseau de distribution 
de deuxième catégorie - règle de construction et d’installation 

• NFC 13 200 : installations électriques à haute tension 

• NFC14 100 : installations de branchement à basse tension + recueil d’interprétation 

• NFC 15 100 : installations électriques à basse tension - règles 

• NFC 15 211 : installations électriques à basse tension – installations dans les locaux à usage médical  

• NFC 15 400 : installations électriques à basse tension - Guide pratique - Raccordement des 
générateurs d'énergie électrique dans les installations alimentées par un réseau public de distribution 
et normes associées (ex F1) 

• UTE C15 103 : installations électriques à basse tension – guide pratique – choix des matériels 
électriques (y compris les canalisations) en fonction des influences externes 

• UTE C15 105 : guide pratique – détermination des sections de conducteurs et choix des dispositifs de 
protection – méthodes pratiques 

• UTE C15 402 : installations électriques à basse tension – guide pratique – alimentation sans 
interruption (ASI) de type statique – règles d’installation 

• UTE C15 413 : guide pratique – protection contre les contacts indirects – coupure automatique de 
l’alimentation 
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(suite) 

• UTE C15 421 : installations électriques à basse tension – guide pratique – installations alimentées en 
courant alternatif dont la fréquence nominale est comprise entre 100 et 400 Hz 

• UTE C 15 443 : installations électriques basse tension contre les surtensions d’origine atmosphérique. 
Choix et installation des parafoudres 

• UTE C 15 520 : installations électriques à basse tension. Guide pratique : canalisations – modes de 
pose – connexions 

• UTE C 15 900 : guide pratique. Mise en œuvre et cohabitation des réseaux de puissance et des 
réseaux de communication dans les installations des locaux d’habitation, du tertiaire et analogues ; 

• Arrêté du 25 juin 1980 et arrêté du 19 novembre 2001 : règlement de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les ERP 

• Arrêté du 30 décembre 2011, Titre III, Chapitre V - GH U : dispositions particulières aux immeubles à 
usage sanitaire 

• Arrêté du 26 février 2003 : circuits et installations de sécurité 

• Arrêté du 4 novembre 1993 : signalisation de sécurité et de santé au travail 

• Décrets 2010-1016, 2010-1017 et 2010-1018 publiés le 30 août 2010 et le décret 2010-1118 publié le 
22 septembre 2010 – Protection des travailleurs 

• NF EN 62 305-3 : Protection contre la foudre – Partie 3 « Dommages physiques sur les structures et 
risques humains » 

• NF C 17-102 : Protection des structures et des zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre à 
dispositif d’amorçage 

• NF EN 62 305-1 (C 17-100-1) – Juin 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 1 : 
Principes généraux] 

• NF EN 62 305-2 (C 17-100-2) – novembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 2 
: Évaluation du risque] 

• NF EN 62 305-3 (C 17-100-3) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 3 
: Dommages physiques sur les structures et risques humains] 

• NF EN 62 305-4 (C 17-100-4) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 4 
: Réseaux de puissance et de communication dans les structures] 

• NF C 17-102 – septembre 2011 : protection des structures et des zones ouvertes contre la foudre par 
paratonnerre à dispositif d’amorçage  

• NF EN 61 643 – 11 – septembre 2002 : parafoudre pour installation basse tension  

• NF EN 625 61 – 1 – Aout 2016 : Composants des systèmes de protection contre la foudre (CSPF) – 
partie 1 : exigences pour les composants de connexion   

• NF EN 625 61 – 2 – Décembre 2016 : Composants des systèmes de protection contre la foudre 
(CSPF) – partie 2 : exigences pour les conducteurs et les électrodes de terre  

•  NF EN 625 61 – 3 – Aout 2016 : Composants des systèmes de protection contre la foudre (CSPF) – 
partie 3 : exigences pour les éclateurs d’isolement  

•  NF EN 625 61 – 4 – Mai 2011 : Composants des systèmes de protection contre la foudre (CSPF) – 
partie 4 : exigences pour les fixations de conducteur  

• NF EN 625 61 – 5 – Novembre 2011 : Composants des systèmes de protection contre la foudre 
(CSPF) – partie 5 : exigences pour les regards de visite et les joints d’étanchéité des électrodes de 
terre  

• NF EN 625 61 – 6 – Novembre 2011 : Composants des systèmes de protection contre la foudre 
(CSPF) – partie 6 : exigences pour les compteurs de foudre (LSC) 

• NF EN 625 61 – 7 – Décembre 2012 : Composants des systèmes de protection contre la foudre 
(CSPF) – partie 7 : exigences pour les enrichisseurs de terre 

• NF EN 61 643 – 11 – Novembre 2008 : Parafoudres BT – partie 12 : parafoudres connectés aux 
réseaux de distribution BT – principes de choix et d’application  

• La circulaire DHOS/E4/2006/393 du 08/09/2006 

• La circulaire DHOS/E4 no 2008-114 du 7 avril 2008 relative à la prévention des coupures électriques 
dans les établissements de santé 
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• Les normes constructeurs : 

- NF EN 60598 : luminaires, exigences et essais, 

- NF EN 61439-1 : ensembles d’appareillages à basse tension – partie 1 règles générales  

- NF EN 61439-2 : ensemble d’appareillage basse tension – partie 2 ensemble 
d’appareillage de puissance  

- NF EN 61439-3 : ensemble d’appareillage basse tension – partie 3 règles particulières pour 
ensemble BT  

- CEI 60529 : degré de protection des enveloppes IP 

- NF EN 62262 : degré de protection des enveloppes IK 
 
Les matériels Haute tension (HT) seront conformes aux normes, directives et recommandations suivantes : 

• Normes : 

- NFC 64 130, 

- NFC 64 160. 

• Directives ENEDIS : 

- HN 64 S 41, 

- HN 64 S 43. 

• Recommandations : 

- CEI 298, 

- CEI 265, 

- CEI 129, 

- CEI 694, 

- CEI 420, 

- CEI 56. 
 

14.2.3 AGRÉMENT DU MATÉRIEL 

14.2.3.1 Marquage CE 

 
Outre les réglementations auxquelles devront obéir le matériel et la mise en œuvre, ceux-ci devront être es-
tampillés CE (suivant directives européennes 89/336/CEE et 93/68/CEE et décret n° 2012-1489 du 27 dé-
cembre 2012). 
 
La conformité des produits aux spécifications techniques harmonisées se manifestera par l'apposition du 
marquage CE sur le produit, sur son emballage et/ou sur les documents d'accompagnement du produit. 
C'est au producteur qu'il convient d'apposer le marquage CE. 
 
Il est rappelé que le marquage CE obligatoire en vertu de la réglementation, ne saurait cependant se préva-
loir à des exigences normatives et réglementaires nationales plus contraignantes. 
 

14.2.3.2 Conformité des matériaux 

 
Tous les matériaux devront être conformes aux normes françaises (ou EN lorsqu’elles existent) et posséder 
un avis technique.  
 
Les matériaux, éléments ou ensembles non traditionnels devront être soumis à l’accord préalable du Maitre 
d’œuvre et faire l’objet d’un Avis Technique en cours de validité, accepté par l’AFAC et respectant les ré-
serves de cet organisme. 
 
Pour les éclairages, ces certificats ou avis techniques valideront le fait que les produits, systèmes ou procé-
dés sont compatibles avec l'usage et sont conformes aux températures de couleur et IRC demandées par la 
norme NF EN 12464-1. 
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14.2.4 MARQUES COMMERCIALES 

 
Les documents techniques d'appel d'offres précisent les solutions, les matériels et les dispositions à adopter 
pour assurer le programme à réaliser. Compte tenu de la nature publique de l'appel d'offre, ces dispositions 
sont à titre indicatif pour la plupart des équipements.  
 
Toutefois, certains produits ont été décrit et nommés car il peut s'agir de marque ou de solutions déjà pré-
sente sur le site et dont la description permet de caractériser une extension de l'existant. D'autre part, cer-
tains équipements nécessitant des calculs précis basés sur des caractéristiques inhérentes aux marques 
cités comme pour les luminaires, la description est alors réputée comme valide. Dans ces cas, les produits 
cités dans ce CCTP seront obligatoirement chiffrés par l’entrepreneur dans son offre de base. 
 
Néanmoins, l’entrepreneur pourra proposer uniquement en variante des marques commerciales différentes 
et équivalentes, en démontrant par des tableaux comparatifs des produits variantés, l'équivalence technique 
et esthétique. 
 
Pendant la période de préparation des travaux, l’entrepreneur devra présenter les échantillons et notices 
techniques des produits et présenter simultanément, s’il le souhaite, un échantillon du produit « variante » 
afin de permettre au Maitre d’Ouvrage et au Maitre d’œuvre de juger de leurs équivalences et de leurs simili-
tudes. 
 
Le Maitre d’œuvre et le Maitre d’Ouvrage se réserveront le droit de refuser le produit ou l’équipement pro-
posé s’ils ne le jugeaient pas équivalent soit en performance, soit esthétiquement. L’entrepreneur sera alors 
tenu de fournir et de poser le produit ou le matériel prescrit en référence avec le CCTP ou sur les plans, 
sans modification du prix forfaitaire du marché. 
 

14.2.5 ÉCHANTILLONS 

 
Avant réalisation et sur les directives de la conduite de travaux, l’entreprise adjudicataire devra présenter 
physiquement un échantillonnage complet des matériaux utilisés. Les modalités de la présentation des 
échantillons seront définies par le Maitre d’œuvre. 
 
Pour le matériel spécifique ou volumineux, l’entrepreneur fournira, pour chaque appareil, une documentation 
complète accompagnée de photographies, de fiches détaillant les caractéristiques techniques et des éven-
tuels procès-verbaux d’essais en usine 
 

14.2.6 PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES 

 
L’entreprise sera responsable de ses ouvrages jusqu’à la réception des travaux. Elle devra en assurer la 
protection pendant toute la durée du chantier. Elle assurera le nettoyage de ses ouvrages et des locaux 
techniques qui lui seront affectés, y compris l’enlèvement hors chantier et abords, des gravois, des embal-
lages et des chutes de matériaux. 
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14.2.7 INTERVENTIONS EN SITE OCCUPÉ 

 
Il est rappelé que les prestations se déroulent en milieu exploité. Le titulaire devra donc tenir compte et pré-
voir toutes les dispositions et aménagements nécessaires pour limiter au maximum les nuisances occasion-
nées lors des interventions (coupure, poussières, bruits...) qui viendraient troubler les activités de soins ou 
autres tant vis à vis des patients, usagers, résidents que du personnel de l’établissement.   
  
Les coupures d’électricité totales devront être minimisées au maximum et ne devront pas excéder 0 h 15.  
Le CHRU pourra exiger que certains travaux, coupures, raccordements électriques soient réalisés hors des 
heures ouvrées, le samedi, le dimanche, les jours fériés ou/et de nuit et qu’une mesure compensatrice soit 
mise en place.   
 
Toute coupure électrique devra faire l’objet d’une demande de consignation au CHRU au moins 5 jours 
avant l’intervention.  
 

14.2.8 CELLULE DE SYNTHÈSE 

 
L’entreprise participera à la cellule de synthèse conformément aux indications des pièces administratives et 
au CCTP 0212- CVCD §1.6.4 – Étude de synthèse. Le lot CVCD portera ces études, le présent lot s'assu-
rera de fournir l'ensemble des informations nécessaire à la réalisation des études de synthèse. 
 

14.2.9 CELLULE DE COORDINATION GTB 

 
Le lot GTB ayant à sa charge la cohérence de connexion des automates serveurs web des différents lots, le 
présent lot participera à la cellule de coordination GTB.  
 
En complément, le présent lot fournira les données relatives à ses équipements serveurs web décrits dans 
le présent CCTP au lot GTB afin de permettre une cohérence globale de l'installation. 
 

14.2.10 ESTHÉTIQUE 

 
Le respect des règles d’esthétique sera une obligation, elles devront s’appliquer sans nuire à la performance 
des installations. 
 
Parmi les règles d’esthétique on retiendra : 

• le parfait alignement des équipements électriques avec les bouches de soufflage, axes d’éléments de 
faux plafonds, ...  

• le parfait alignement des éléments posés verticalement (interrupteurs, prises de courant, ...) 

• l’absence totale (sauf autorisation du Maitre d’œuvre) de goulottes apparentes ou de câbles apparents 
au niveau des équipements terminaux et au niveau des systèmes centraux (armoires électriques), 

• le choix de matériels esthétiques, 

• des étiquetages de grande qualité et correctement alignés. 
 
Le non-respect de ces prescriptions entrainera la reprise de l’installation. Les charges financières de réfec-
tion, y compris des lots de second-œuvre, seront imputables au présent lot. 
 
En début de chantier, le présent lot demandera au Maitre d’œuvre des fiches directives concernant l’implan-
tation des matériels. 
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14.2.11 LOCAUX TÉMOINS 

 
Conformément aux pièces administratives, des locaux témoins seront mis en œuvre. La prestation relative 
aux travaux d'électricité de ces locaux fera partie du présent marché. 
 
Ils comporteront tous les éléments visibles, sans exclusion, ces éléments étant opérationnels dans leurs 
fonctionnements nominaux. 
 
Ils seront présentés à l'avis du Maitre d'Ouvrage, Maitre d’œuvre et du Bureau de Contrôle. 
 
Sous les directives du Maitre d’œuvre, les modifications éventuelles relatives à la mise en place des compo-
sants dans la cellule témoin seront exécutées au titre du présent lot. 
 
Le but sera d’obtenir plusieurs « cellule témoin » totalement au point (esthétiquement et fonctionnellement) 
permettant l’application des dispositions à grande échelle dans le bâtiment objet du marché. 
 
 

14.2.12 RÉSERVATIONS – REBOUCHAGES 

 
Tous les percements de diamètre inférieur à 60 mm seront réalisés par le présent lot, le lot Gros œuvre n’ac-
ceptant pas de réaliser des réservations pour ce format de traversée de plancher ou de mur.  
 
Pour les passages d’un diamètre supérieur à 60 mm, le lot Gros œuvre mettra en place aux endroits à définir 
par le présent lot des blocs de béton cellulaire que le présent lot percera. 
 
Les rebouchages des percements seront dus en totalité par le présent lot. 
 
Cette disposition s'appliquera aux : 

• rebouchage des traversées horizontales, 

• rebouchage des traversées de plancher, 

• rebouchage des gaines techniques verticales. 
 
Ces rebouchages seront réalisés avec des sacs coupe-feu en circulations et en gaines techniques verti-
cales. Dans les autres endroits, le rebouchage sera effectué avec les mêmes matériaux que ceux utilisés 
pour les cloisonnements ou les planchers. 
 

14.2.13 DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE 

 
L’opération de reconstruction hôpital psychiatrique Bohars suit une démarche HQE - Référentiel pour la qua-
lité environnementale des bâtiments – Bâtiments tertiaires Millésime 2015.  
 

14.2.13.1 Étanchéité à l’air 

 
L’entreprise devra se référer au cahier de performance de l’enveloppe annexé au CCTPC afin de s’assurer 
de l’étanchéité à l’air de ses ouvrages. 
 
L’entreprise du présent lot devra porter une attention particulière au calfeutrement des traversés de ses ré-
seaux dans l’enveloppe étanche du bâtiment. Le présent sera responsable de l’étanchéité à l’air de ces tra-
versées.  
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14.2.13.2 Entretien et maintenance 

 
Des étiquettes signalétiques seront mises en place en sous-face des plafonds pour signaler la présence d’un 
équipement technique et de plafonds aisément démontables, ou d’une trappe pour l’accès aux équipements 
techniques. 
 
Les fiches d’entretien maintenance des différents produits devront être transmises et intégrées au DOE avec 
les typologies d’opérations, les fréquences et éventuellement les coûts des différentes opérations d’entretien 
et de maintenance.  
 

14.2.13.3 Comptage  

 
Le système de comptage respecte la réglementation thermique 2012.  
Chaque compteur doit pouvoir afficher la consommation horaire, quotidienne, mensuelle et annuelle.  
 
Mise en place des niveaux de comptage avec archivage (sur 36 mois), accessible à distance et avec possi-
bilité d'analyse des données suivant :  

• Chauffage : par départ direct en local technique ; 

• Refroidissement : par tableau électrique; 

• ECS : par tableau électrique et par départ direct ; 

• EF : par bâtiment et par usage; 

• Eclairage : par tableau électrique ; 

• Bureautique : par tableau électrique ; 

• Centrales de ventilation : par centrale unitaire; 

• Départ direct de plus de 80 ampères : par départ.  
 
Les compteurs électriques doivent pouvoir compter la demande, la consommation et le facteur de puis-
sance.  
 

14.2.13.4 Défauts  

La détection des défauts des systèmes est remontée sur GTB. 
 

14.2.13.5 Niveau d’éclairement 

Les niveaux d'éclairement sont exprimés par local selon la norme NF EN 12464  

• Le système d'éclairage est gradé, fractionné et sur détection de présence selon les locaux. 

• T° de couleur comprise entre 3300 et 5300 K.  

• L'IRC sera au minimum de 80. 

• UGR inférieur à 19. 
 

14.2.13.6 Études d'exécution de niveaux d'éclairement  

 
Le calcul d'éclairage artificiel intérieur pour l'ensemble des locaux sera réalisé par le présent lot.  
Cette note de calcul sera fournie avant exécution des travaux.   
 
Les revêtements de sols / murs / plafonds considérés dans la note de calcul devront considérer les valeurs 
de réflexion lumineuse correspondantes aux matériaux et revêtements effectivement mis en œuvre selon le 
choix des architectes et mis en œuvre pas lots correspondants.  
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14.2.13.7 Essais particuliers d'éclairement  

A la mise en service des locaux et à la mise en service des cellules et locaux témoins, le présent lot devra 
assurer la mise en œuvre des mesures destinées à vérifier le niveau d'éclairement dans tous les locaux.  
 
Ces mesures seront destinées :  

• à déterminer l'éclairement moyen général dans le local qui correspond à la moyenne des éclairements 
relevés en un certain nombre de points significatifs du local, la cellule du luxmètre étant placée 
horizontalement à la hauteur du plan utile,  

• à vérifier le niveau d'éclairement au poste de travail en plaçant la cellule au niveau des détails et des 
objets qui doivent être vus pour que la tâche puisse être exécutée, le travailleur étant à son poste dans 
sa position habituelle. La personne effectuant la mesure doit veiller à ne pas modifier par sa présence 
l'éclairement du poste de travail.  

 
Un dossier de recette sera établi. Il comprendra notamment :  

• les références précises des instruments de mesure,  

• la copie du certificat d'étalonnage des instruments de mesure,  

• la description détaillée des méthodes de mesure employées,  

• les noms des opérateurs de mesure,  

• pour chaque local :  
o le nom du local,  
o le repère du local,  
o le niveau d'éclairement moyen attendu,  
o le niveau d'éclairement moyen calculé,  
o le nombre de luminaires,  
o la marque et le type des luminaires,  
o la marque et le type des sources,  
o le niveau d'éclairement maxi mesuré,  
o le niveau d'éclairement mini mesuré,  
o le niveau d'éclairement moyen mesuré,  
o le niveau d'éclairement mesuré aux postes de travail du local.  

 
Ce document de recette pourra se présenter sous la forme d'un fichier .xlsx issu des notes de calcul d'éclai-
rement établies lors des études d'exécution. 
 

14.2.14 DOSSIER D’EXÉCUTION 

 

14.2.14.1 Généralités 

 
L’entreprise devra fournir tous les plans d’exécution et les notes de calcul nécessaires à la parfaite réalisa-
tion des travaux.  
 
Les dossiers de plans d’exécution seront obligatoirement exécutés en BIM. Le présent lot consultera le do-
cument BO-DCE-0007i-XXX-TCE-XXX-A-ConventionBIM Exécution détaillant les attendus concernant ce 
point. 
 
Un modèle de cartouche sera communiqué par le Maitre d’œuvre aux entrepreneurs au début de l’étude 
d’exécution, il sera reproduit sur chaque document.  
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Le cartouche comprendra au minimum les informations suivantes : 

• l’appellation du dossier, 

• le nom du Maitre d’Ouvrage et ses coordonnées, 

• le nom du Maitre d’œuvre et ses coordonnées, 

• le nom de l’entreprise et ses coordonnées, 

• le numéro du lot, 

• le numéro du plan, 

• l’appellation du plan, 

• l’indice de révision, 

• la nature de la révision. 
  
Le dossier comprendra une nomenclature générale des plans produits ou à produire maintenue régulière-
ment à jour, indiquant l’état d'avancement des publications et approbation. Cette nomenclature devra être 
publiée avec l’envoi de chaque plan technique à contrôler. 
 
L’ensemble des plans et des notes de calcul sera fourni au Bureau de Contrôle et au Maitre d’œuvre pour 
approbation. 
 
Les plans présentant les équipements d'éclairage en plafond devront impérativement comporter le plan de 
plafond pour faciliter le visa. 
 
Les mises à jour en fonction des modifications « chantier » seront prises en compte et donneront lieu, si 
elles sont significatives, à une nouvelle publication d’approbation. Le nombre de modifications de plans, si 
elles dépassaient 30 et si ces modifications étaient dues au Maitre d'Ouvrage ou Maitre d’œuvre, pourra ou-
vrir droit à rémunération. Dans le cas contraire, il est convenu que ces mises à jour seront incluses dans le 
prix de la prestation. 
 
 

14.2.14.2 Plans, schémas et synoptique 

 
Les vues en plans techniques indiqueront au minimum : 

• le parcours des canalisations principales (colonnes montantes, fourreaux principaux, chemins 
de câbles, …), 

• la position de tous les matériels électriques (armoires, appareillages, luminaires, y compris les 
boites de dérivation, … ) ainsi que leurs caractéristiques, 

• la position de tous les récepteurs ainsi que leurs caractéristiques, 

• la nature et caractéristiques de chaque canalisation. 
 
Un schéma de distribution unifilaire HT indiquera : 

• l’origine de l’alimentation, 

• les cellules du réseau haute tension, 

• les câbles du réseau HT, 

• les équipements du local technique. 
 
Les plans de détails d’aménagement des différents locaux techniques indiqueront : 

• les détails de génie civil, 

• les implantations des matériels, 

• l’appellation de chaque organe,  

• les détails de génie civil à l’usage des autres lots. 
 
Les autres plans de détails, et notamment les détails de percements liés à l'étanchéité à l'air indiqueront : 

• les détails de génie civil, 

• les implantations des matériels, 

• l’appellation de chaque organe,  

• les détails de génie civil à l’usage des autres lots. 
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Pour chaque TGBT, un schéma de distribution unifilaire indiquera : 

• la composition de chaque TGBT, 

• son indice de service et sa forme, 

• les caractéristiques des appareils de commande, de sectionnement et de protection, 

• l’affectation de chaque protection, 

• les organes électriques annexes (télérupteur, contacteur, ...), 

• les schémas d’automatisme si nécessaire, 

• les plans de borniers, 

• la nomenclature des matériels, 

• les vues de face des implantations. 
 
Un schéma de distribution unifilaire BT indiquera : 

• l’origine de l’alimentation, n° et appellation du départ sur le TGBT, 

• les câbles du réseau BT avec un numéro, la longueur et section, 

• les armoires de destination avec leur appellation et leur intensité de court-circuit (ICC). 
 
Pour chaque armoire divisionnaire, un schéma de distribution unifilaire indiquera : 

• la composition de chaque armoire, 

• les IK aux bornes amont, 

• les caractéristiques des appareils de commande, de sectionnement et de protection, 

• l’affectation de chaque protection, 

• les organes électriques annexes (télé rupteur, contacteur, ...), 

• les schémas d’automatisme si nécessaire, 

• les plans de borniers, 

• la nomenclature des matériels, 

• les vues de face des implantations. 
 

14.2.14.3 Note de calcul 

 
Les notes de calcul comprendront au minimum les calculs suivants : 

• calcul des sections en ressortant : 

- les intensités admissibles en fonction des modes de pose, température, …, 

- les chutes de tension, 

- les courants de court-circuit, 

- le THDI, 

- le courant de démarrage, de magnétisation, 

- les différents alimentations normal, secours et en tenant compte des puissances réseaux 
Scc max et min, 

- le bilan de puissance dont la définition des différents coefficients qui seront soumis à la 
validation du Maitre d’œuvre.  

• calcul des protections en ressortant : 

- la justification de leurs calibres en fonction des caractéristiques des câbles qu’elles protè-
gent, 

- le calcul des intensités de court-circuit au niveau de chaque protection ou groupement de 
protections, 

- la compatibilité des protections vis-à-vis des contacts indirects, 

• calcul des sections des conducteurs de protection, 

• la justification de la sélectivité verticale des protections qui devra (sauf autorisation du Maitre 
d’œuvre) être du type totale. 
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14.2.15 REPÉRAGES 

 
L’ensemble des éléments constituant l’installation électrique sera repéré et notamment : 

• les cellules HT(A) 

• les coffrets GTB  

• les transformateurs HT(A)/BT 

• les liaisons HT(A) 

• les armoires électriques, 

• les câbles inter-équipements HT(A), CFO, Cfa et GTB 
 
Les étiquettes seront très résistantes y compris écriture avec un bon maintien sur le câble ou le support con-
cerné. Aucun marquage manuel ne sera autorisé. Retenir pour les étiquettes : 

• fond jaune / écriture noire : repérage équipements principaux 

• fond blanc / écriture noire : repérage circuits normaux et des liaisons HT(A)  

• fond blanc / écriture rouge : repérage circuit ondulé 

• fond rouge / écriture blanche : repérage des circuits situés en amont protection géné-
rale 

• fond vert / écriture blanche : repérage des circuits de sécurité 
 
Les dispositions spécifiques sont indiquées dans le référentiel technique du CHRU joint au dossier. 
 

14.2.16 DÉCOUPE DES LUMINAIRES DANS LES PLAFONDS 

 
Le traçage des luminaires ou autres équipements horizontaux mis en œuvre dans des plafonds non démon-
tables ou dans des dalles métalliques sera à prévoir par le présent lot. La découpe (hors lot) sera réalisée 
par le lot concerné. 
 
Les découpes des luminaires ou autres équipements horizontaux mis en œuvre dans des plafonds démon-
tables (hors dalles métalliques) seront à prévoir par le présent lot. 
 

14.2.17 LEVÉE DES RÉSERVES 

 
La prestation comprendra également : 

• le suivi des levées d’observations formulées par le bureau de contrôle dans le cadre de sa 
mission ; 

• les levées de réserves et leurs attestations formulées lors des AOR ; 

• la levée des réserves formulées par le bureau de contrôle dans le cadre de sa mission de 
contrôle technique (RVAT) ; 

• la levée de réserves formulées par le bureau de contrôle agréé et désigné par le Maitre d’Ou-
vrage dans le cadre de la vérification initiale des installations électriques mises en œuvre dans 
le cadre du présent CCTP, qui aura lieu lors de la 1e année de parfait achèvement. 

 
Ne seront prises en charge que les ultimes observations concernant la construction objet du présent dossier. 
Les autres observations seront prises en charge par le Maitre d'Ouvrage. 
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14.2.18 CHARGES THERMIQUES 

 
Certains locaux feront l'objet d'une climatisation réalisée par le lot CVC. Les charges thermiques à évacuer 
sont résumées ci-après que le présent lot validera ou corrigera en début de chantier : 

• ASI 1 et ASI 2 : 3 kW 
 

14.2.19 OPÉRATIONS PRÉALABLES À LA RÉCEPTION 

 
L’entrepreneur sera tenu de faire tous ses essais avant réception et de faire la preuve de l’exécution de 
ceux-ci en fournissant un dossier d’essais complet. 
 
Ce dossier sera le préalable à toute opération de réception. 
 
Il comprendra un tableau répertoriant la nature des essais et les résultats unitaires de bon fonctionnement 
de ceux-ci. 
 
À réception de ce document, et après en avoir pris connaissance, le Maitre d’œuvre effectuera les essais en 
présence de l’ensemble des entreprises concernées. 
 
Si le dossier d’essais n'était pas présenté une semaine avant la vérification par le Maitre d’œuvre ou si les 
essais donnaient lieu à un taux d’échec supérieur à 3 % des équipements testés, il sera appliqué une péna-
lité forfaitaire de 800 € HT à l’entrepreneur du présent lot. Cette pénalité pourrait être de nouveau appliquée 
si la nouvelle tentative d’essais donnait lieu à un taux d’échec supérieur au taux de tolérance exprimé ci-
avant. 
 

14.2.20 DOSSIER TECHNIQUE DE FIN DE CHANTIER 

 

14.2.20.1 Préambule 

 
Les DOE devront respecter les attendus décrites dans les pièces administratives et notamment au chapitre 
28 du CCTC. 
 
 

14.2.20.2 Composition 

 
Le dossier de fin de chantier visera à permettre au Maitre d’Ouvrage d’exploiter ses installations techniques 
sans avoir obligatoirement recours à l’entrepreneur ayant réalisé les travaux. 
 
L’entrepreneur fournira, pour la réception, l’ensemble des notices de fonctionnement et d’entretien des maté-
riels et de l’installation (Dossier d'Entretien Maintenance), ainsi que les plans de récolement. 
 
Les notices détaillées de fonctionnement mentionneront de façon exhaustive toutes les procédures propres 
au fonctionnement et à la maintenances des équipements et des installations. Elles pourront être complé-
tées de schémas et de références aux Dossiers des Ouvrages Exécutés (DOE). 
 
Une présentation sous forme d’organigramme sera exigée. Les pièces administratives précisent la présenta-
tion du dossier à remettre. 
 
Le DOE sera remis sous support informatique en format PDF, les plans et schémas électriques étant remis 
quant à eux au format PDF, DWG et REVIT et les notes de calcul au format PDF et fichier constructeur.  
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Ces documents seront compilés sous la forme de classeurs thématiques, dont les principaux chapitres se-
ront : 

• les notices techniques des matériels, faisant apparaitre clairement les références exactes, 

• la notice d’entretien et de maintenance, 

• les comptes-rendus d’essais, 

• les procès-verbaux des organismes de contrôle, 

• les plans de récolement, 

• les schémas électriques de récolement, 

• une nomenclature de maintenance. 
 
La nomenclature de maintenance référencera de façon détaillée et exhaustive chaque élément technique 
utilisé dans le bâtiment. Une documentation du fabricant faisant référence aux numéros complétera la no-
menclature. 
 
 

14.2.21 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 

 
L’obtention du Consuel nécessitera au préalable le contrôle de l’installation par un organisme privé (type bu-
reau de contrôle). Les frais relatifs à la prestation de ce contrôleur technique seront à la charge du présent 
lot. 
 
Le présent lot devra également fournir tous documents et pièces graphiques ainsi que tous formulaires 
ENEDIS nécessaires à la mise sous tension provisoire et définitive de l’installation. 
 
Il est précisé que le présent lot collectera la totalité des certificats Consuel relatifs aux lots concernés par la 
conformité électrique (CVC, plomberie, centrale d’énergie, appareils élévateurs, fluides médicaux, …). 
 

 Présent lot Autre lot 

Obtention du Consuel X  

Certificat conformité organisme privé courants forts X  

Certificat conformité organisme privé autres lots  X 

Collecte et gestion de l’obtention du Consuel X  

Document et gestion mise sous tension provisoire X  
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14.2.22 THERMOGRAPHIE DE FIN DE CHANTIER 

 
En fin de chantier après un mois minimum d’exploitation, le présent lot fera établir par un organisme spécia-
lisé une thermographie générale des installations mises en charge préalablement. 
 
Cette thermographie portera sur : 

• les cellules HT(A), 

• les bornes HT et BT de chaque transformateur, 

• chaque connexion de chaque TGBT (câbles, jeux de barres, protections), 

• chaque équipement des armoires divisionnaires mises en œuvre par le présent lot et par le 
lot CVC, 

• les câblages BT liés aux onduleurs exception faite des organes électroniques. 
 
La thermographie sera assurée par une caméra IR dont la plage de mesure sera comprise au minimum 
entre -20°C et + 250°C.  
 
Le rapport sera transmis au Maitre d’œuvre pour information et aux lots CVC et Centrale d’énergie. Chaque 
point d’échauffement anormal identifié devra être traité par le lot concerné, qui certifiera la levée de l’anoma-
lie et la correction apportée. 
Un nouveau contrôle de la zone en anomalie devra être exécuté après réparations. 
 

14.2.23 FORMATION 

 
La formation des personnels fera partie intégrante de la prestation. 
 
Les personnes à former seront : 

• le personnel de surveillance, 

• le personnel du service de sécurité, 

• le personnel de maintenance. 
 
Les formations devront permettre, aux personnels concernés, la maîtrise parfaite des fonctions attachées à 
son niveau de formation. Elles peuvent être résumées de la façon suivante : 

• connaissance des lieux techniques, 

• compréhension de l'architecture électrique, 

• connaissance des équipements, 

• formation à l'intervention de fonctionnements usuels, 

• formation à l'intervention de dépannages 1e niveau. 
 
Ces dispositions s'appliqueront aux personnels d’exploitation mais pourront aussi s’appliquer aux personnels 
susceptibles d’assurer la programmation et la maitrise des différentes fonctions du système. 
 
Ces formations seront réalisées sur 3 sessions distinctes pour assurer la présence de l'ensemble des per-
sonnels concernés. 
 
Un procès-verbal mentionnant le nom des participants à la formation sera rédigé en fin de session. Il préci-
sera également que toutes les consignes d’entretien seront commentées et testées en séance. 
 

14.2.24 PRÉSENTATION DES OFFRES 

 
Les entreprises devront obligatoirement présenter leurs offres suivant les bordereaux cadres prévus à cet 
effet dans un document séparé. 
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14.3 BASE DE CALCUL ÉLECTRIQUE 

14.3.1 GÉNÉRALITÉS 

Les travaux, objet de ce chapitre, comprendront la réalisation des installations suivantes dans leurs solutions 
la plus complète, y compris toutes fournitures nécessaires : 

• Lumière (éclairage et éclairage de sécurité), 

• Prises de courant, 

• Force motrice, 

• Raccordements et attentes diverses. 
 
Sauf exception mentionnée, l'ensemble des armoires divisionnaires seront alimentées depuis les TGBT. 
Tous les circuits divisionnaires d’alimentation trouveront leur origine à partir des divers tableaux division-
naires. 
 
Tous les câbles utilisés dans l'installation seront à âme cuivre pour les sections inférieures à 35mm² et pour-
ront être à âme alu pour les sections supérieures. 
 

14.3.2 RÉGIME DE NEUTRE 

 
Le régime de neutre retenu pour l’installation électrique sera le régime TN. 
 
Le déclenchement des dispositifs de protections s’effectuera au premier défaut, sur fonctionnement des dis-
positifs de protections contre les surintensités. 
 
L’usage de la fonction différentielle sera strictement limité aux cas réglementaires (PC, locaux à risque d’in-
cendie ou humides, protection contre les contacts indirects non assurés, …). 
 
Le présent bâtiment étant de type hospitalier, l’installation sera réalisée suivant le régime de neutre TN-S.  
 
La mise au neutre sera effectuée au niveau de chaque transformateur.  
 
Prévoir à cet effet à proximité de ces équipements un câble de terre complémentaire assurant une liaison 
directe du PEN avec le distributeur de terre. 
 
À partir du jeu de barres de chaque TGBT, les protections divisionnaires et les distributions seront obligatoi-
rement établies en schéma TN(S). 
 
Les dispositifs différentiels lorsqu’ils sont nécessaires ne dépasseront pas 300 mA. 
 
Il est précisé que compte tenu de l'absence de circuit médical, le régime IT médical ne sera pas distribué sur 
le projet. 
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14.3.3 TENSION DISTRIBUÉE 

L’énergie sera distribuée sous les tensions suivantes : 
 

 
En charge À vide 

Tension simple 230 V 237 V 

Tension composée 400 V 410 V 

 

14.3.4 CONTRAINTE ÉLECTRIQUE 

 

14.3.4.1 Intensité de court-circuit 

Les intensités de court-circuit au niveau du poste de transformation et des TGBT seront calculées sur la 
base de 2 transformateurs 630 kVA en parallèle. 
 

14.3.4.2 Sélectivité des protections 

Afin de maintenir la continuité de fonctionnement de l’installation en cas de défaut électrique, la sélectivité 
entre protections devra être du type « totale ». 
Elle devra être efficace pour tout courant de surcharge et de court-circuit et de défaut contre les contacts in-
directs. Elle devra être totale sans utilisation de différentiel entre armoires. 
La filiation sera interdite. 
 

14.3.4.3 Chute de tension 

Les sections des conducteurs seront déterminées de façon telle que la chute de tension au niveau du récep-
teur le plus défavorisé, n’excèdera pas : 

• 6 % pour la lumière et les prises de courant, 

• 8 % pour la force motrice. 
Le calcul de la chute de tension prendra en compte les 20 % de disponibilité. 
 

14.3.5 BILAN DE PUISSANCE 

• Surface totale bâtiments      : 15 600m² 

• Puissance moyenne suivant statistiques     : 18 W/m² 

• Puissance globale minimum nécessaire     : 290 kW 

• Impact IRVE         :  100 kW 

• Prise en compte des impacts de charge et disponibilité 30%   :  580 kW 

• Puissance apparente sous transformateur (cos phi 0.95)   :  595 kVA 

• Puissance apparente sous générateurs HT (cos phi 0.8)   :  540 kVA 
 
Au regard de ces résultats, les bâtiments seront alimentés depuis deux transformateurs redondants de 
630kVA. Le délestage des circuits de bornes de recharge permet par ailleurs de ne pas impacter les généra-
teurs HT. 
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14.3.6 SCHÉMA DE DISTRIBUTION 

Les synoptiques de distribution phasés présentant l'architecture électrique est jointe au dossier dans les 
pièces graphiques. Se reporter aux synoptiques " série 801X – Synoptique HT/BT". 
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14.4 RÉSEAUX DE TERRE DES BÂTIMENTS 

14.4.1 GÉNÉRALITÉS 

 
En plus de son rôle de protection des personnes contre les contacts indirects, la conception des réseaux de 
terre est essentielle au parfait fonctionnement des systèmes électriques et électroniques sensibles. Il sera 
ainsi créé plusieurs réseaux de terre interconnectés. 
 

14.4.2 PRISES DE TERRE GÉNÉRALE 

 
La prise de terre "générale" sera réalisée par le présent lot par un câble en cuivre nu de 50 mm² ceinturant à 
fond de fouille le bâtiment ZMA. Le câble côté bâtiment sera relié aux distributeurs muraux définis ci-après. 
 
De manière générale, chaque bâtiment sera équipé d'un câble de terre de même caractéristiques. La valeur 
de chaque prise de terre des bâtiments n’excédera pas 1 Ω. Chacune de ces câblettes de terre de terre sera 
raccordée sur la prise de terre générale du bâtiment ZMA. 
 
La prise de terre générale de ce bâtiment sera interconnectée avec les prises de terre de chaque bâtiments, 
par un câble 50 mm² dédié. 
 

14.4.3 BARRETTE DE COUPURE 

 
Une barrette de coupure démontable seulement au moyen d’un outil, sera fixée au mur à 0,30 m environ au-
dessus du niveau du sol fini de chaque local transfo / TGBT. 
 
Elle sera reliée directement à la prise de terre (câble de cuivre en boucle, noyé à fond de fouille). Cette bar-
rette sera reliée à un distributeur de circuit de terre par câble cuivre placé à proximité de celle-ci. 
 
 

14.4.4 CONNEXION DES TERRES DES BÂTIMENTS CONSERVÉS  

 
Le présent lot prévoira la connexion des terres des bâtiments conservés à la terre générale par une câblette 
de terre issue des prises de terre de chacun de ces bâtiments sur la barrette de coupure générale du site. 
 

14.4.5 DISTRIBUTEUR DES CÂBLES DE TERRE ET DE MASSE 

 
Chaque distributeur se présentera sous la forme d'une barre de cuivre percée de multiples positions de rac-
cordements. 
 
Sur chaque distributeur, l'ensemble des connexions de terre et de masse sera raccordé avec identification 
par une étiquette verticale correctement et durablement repérées solidaire de chaque câble. 
 
Chaque distributeur sera relié directement aux câbles cuivre en boucle, noyés à fond de fouille. 
 
Il sera prévu un distributeur dans les locaux suivants : 

• Local transfo/TGBT 1, 

• Local transfo/TGBT 2. 
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14.4.6 LIAISON ÉQUIPOTENTIELLE 

 
Une liaison équipotentielle générale sera réalisée à la pénétration des différentes canalisations dans les bâti-
ments. 
 
Elle réunira les conducteurs suivants : 

• toutes les masses du bâtiment suivant la norme NF C15-100, 

• le conducteur principal de protection, 

• les tuyauteries métalliques de liquides, 

• les éléments métalliques de la construction, 

• l’ensemble des chemins de câbles ainsi que l’équipotentialité entre les chemins de câbles qui sera 
réalisée en respectant la NF C 15-900, 

• ... 
 
 
Des liaisons équipotentielles supplémentaires sont attendues dans l'ensemble des salles de bains sur les 
pièces métalliques de ces dernières. 
 

14.4.7 MAILLAGE DES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE 

 
Afin de garantir une bonne évacuation des charges électromagnétiques, il sera mis en œuvre un réseau de 
colonnes de terre vertical reprenant à chaque niveau les différents ferraillages contenus dans les planchers 
béton ainsi que les éléments métalliques de façade. 
 
La prestation comprendra : 

• pour chaque colonne d’armoires un câble vertical 29 mm² posé sur support isolant. En pied de gaine, 
ce câble rejoindra le distributeur de répartition de terre (avec identification), 

• à chaque niveau, la connexion des ferraillages des planchers béton dans un rayon de 20 m autour de 
la colonne, 

• à chaque niveau, la connexion des éléments métalliques de façade à raison d’une liaison tous les 20 
m. 

 

14.4.8 LIAISON DE TERRE À USAGE INFORMATIQUE 

 
Un câble de terre, issu directement de la borne générale de terre, aboutira au local serveur.  
La section minimale de cette liaison sera de 25 mm². Le câble sera isolé et la gaine sera de couleur violette. 
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A. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU PHASAGE ET AU 
MAINTIEN EN ACTIVITÉS DES BÂTIMENTS EXISTANTS 

14.5 ALIMENTATION EN ÉNERGIE DEPUIS LA BOUCLE HT 
EXISTANTE 

14.5.1 GÉNÉRALITÉS 

L'hôpital est actuellement alimenté en énergie électrique depuis un poste le livraison localisé dans le bâti-
ment chaufferie. Une boucle haute tension accueillant les groupes électrogène HT ceinture le site et distri-
bue les postes de transformation existants. 

 
La tension distribuée sur la boucle haute tension est en 20 kV. Les câbles existants parcourant ce tracé sont 
dimensionnés en 3x1x50 mm² ALU. 
 
Afin de permettre la construction des bâtiments projeté, ce tracé sera modifié conformément aux plans de 
phasage par des boites de jonction HTA implantées aux différents emplacements de coupure. 
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14.5.2 DÉVOIEMENT ET COUPURE 

Pour accommoder l'installation du nouveau poste de transformation créé en phase 1, la boucle haute tension 
devra être dévoyée. Les ouvertures de boucles se feront après validation d'un plan d'intervention détaillant le 
mode opératoire qui devra avoir le minimum d'impact sur l'exploitation possible.  
Le carnet de phasage des réseaux présente les dévoiements à prévoir ainsi que les emplacements des 
boites de jonction HTA. La confection des boîtes est à la charge du présent lot. Elles seront réalisées confor-
mément aux directives du constructeur de la boîte et en fin de réalisation celui-ci devra attester de la parfaite 
exécution. 
  
La prestation à fournir consistera à : 

• L'identification sans risque d'erreur du câble concerné, 

• la réalisation d'un test d'isolement pour chaque câble à 20 kV avant réalisation des travaux, 

• La consignation et la coupure du câble, 

• la confection de 2 boîtes souterraines après sectionnement de l’actuelle liaison HT(A), 

• la mise en place d’un câble souterrain dans une tranchée ouverte par le VRD, 

• la réalisation d'un test d'isolement pour chaque câble à 20 kV après réalisation des travaux et avant 
mise sous tension. 

 
La réalisation de la boîte nécessitera la création d’une fouille et d'un regard qui sera réalisée par le lot VRD. 
Les intervenants devront travailler hors intempéries (sous tente si nécessaire). 
 
Les câbles HT (posé sous fourreaux - ouvrage au lot VRD) utilisés seront conformes aux documents de nor-
malisation suivants : 

• UTE NF C 33-220, 

• CEI 60 502. 
 
Ils auront pour caractéristiques : 

• tension assignée : 12/20 kV (24 kV), 

• gaine   : en élastomère conducteur sur l’âme, 

• enveloppe isolante        :     en polyéthylène réticulé, 

• écran   : en ruban cuivre, 

• gaine extérieure : en PVC, 

• sections  : Al 3 x 1 x 50 
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La prestation est répartie suivant le principe suivant :  
 

Prestation Lot attributaire Observations 

Ouverture tranchées extérieures Lot VRD Liaison P30/P14 :Pas de chambre de tirage (idem 
existant), sauf au niveau des boites de jonction Liaison 
P20-P2/3 : chambres de tirage, y compris au niveau des 
boites de jonction 

Fourreaux Lot VRD Ø160 TPC pour les liaisons HT sous voirie Ø63 pour les 
liaisons fibres 

Sable, grillage Lot VRD  

Fourniture et déroulage du câble HT Présent lot  

Chambre de tirage HT Lot VRD Liaison P30/P14 : Au niveau de chaque boite de jonction 
: K2C Liaison P20-P2/3 : à chaque changement de 
direction 

Confection des boîtes souterraines Présent lot  

Fermeture tranchée Lot VRD  

Bornes de repérage sur voirie Lot VRD  

Repérage du câble sur plan DOE 
provisoire 

Présent lot Coordonnées en X,Y,Z avec localisation des boites 

 

14.5.3 LIAISONS HTA 

 

14.5.3.1 Caractéristiques des câbles 

 
Les câbles HT utilisés seront conformes aux documents de normalisation suivants : 

• UTE NF C 33-226, 

• CEI 502. 
Ils auront pour caractéristiques : 

• Tension assignée : 12/20 kV (24 kV), 

• Gaine    : en élastomère sans halogène conducteur sur l’âme, 

• Enveloppe isolante  : en polyéthylène réticulé, 

• Écran    : en ruban cuivre, 

• Gaine extérieure  : armée si câbles à l'extérieur 

• Tirage des câbles  : unipolaire en nappe jointive et alternée dans des chemins de câbles 
fermés et repérés très régulièrement tous les 10 mètres et à chaque changement de direction) 

• Section minimale : 50 mm² Alu, adapté à l'existant. 
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14.5.3.2 Liaisons 

 

Phase Liaison Tenant Aboutissant 

Phase 0 - existant 

HT1 Poste de livraison Poste administration 

HT2 Poste administration Poste René Fortin 

HT3 Poste René Fortin Poste Bâtiment J2 

HT4 Poste Bâtiment J2 Poste Blanchisserie 

HT5 Poste Blanchisserie Poste de livraison 

Phase 0a – phase 
préparatoire 

HT1a* Poste de livraison Poste Provisoire 

HT2a* Poste provisoire Poste René Fortin 

HT3 Poste René Fortin Poste Bâtiment J2 

HT4 Poste Bâtiment J2 Poste Blanchisserie 

HT5 Poste Blanchisserie Poste de livraison 

Phase 1 – fin de 
phase 1 

HT1b* Poste de livraison Poste Nouveau 
bâtiment 

HT2b* Poste Nouveau 
bâtiment 

Poste René fortin 

HT3 Poste René Fortin Poste Bâtiment J2 

HT4 Poste Bâtiment J2 Poste Blanchisserie 

HT5 Poste Blanchisserie Poste de livraison 

Phase 2 – phase 
finale 

HT1b* Poste de livraison Poste Nouveau 
bâtiment 

HT2b* Poste Nouveau 
bâtiment 

Poste René Fortin 

HT3b* Poste René Fortin Poste Blanchisserie 

HT4b* Poste Blanchisserie Poste de livraison 

 
* Chacune de ces liaisons nécessitent une ouverture de boucle pour dévoiement avec raccordement sur 
boite de jonction HTA. Dans ces cas de figure, un phasage judicieux devra être mis en place afin de per-
mettre la continuité d'activité des postes existants. La reconfiguration de la boucle lors de ces opérations 
sera demandée par des fiches de consignation transmises à minima 2 semaines avant l'intervention à la 
Maîtrise d'Ouvrage. 
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14.6 INSTALLATIONS HAUTE TENSION 

14.6.1 PRÉAMBULE 

 
Le site est actuellement distribué en courant HT(A) par le réseau ENEDIS via un poste de livraison installé 
dans le bâtiment chaufferie qui en constitue le point d'adduction HT(A) actuel. Ce poste sera conservé et il 
ne sera pas modifié lors des travaux.  
 
Le site est également secouru en énergie par une centrale d'énergie basée sur deux groupes électrogènes 
318 kVA injectant chacun sur des transformateurs 400 kVA. L'injection de source est réalisée au niveau du 
poste de livraison par des cellules HTA existante.  
 
Les boucles HT(A) internes seront donc réalimentées soit par l’énergie "normal", soit par l’énergie "secours" 
dont les caractéristiques de production seront utilisées pour le dimensionnement des installations du projet. 
 
Compte tenu de la présence sur cette boucle d'un établissement de type U disposant d'installations classés 
au sens de la NF C 15-211 (Centre René Fortin), il est précisé que la boucle HTA devra être réalisés dans 
les règles de cette norme. 
 
Des câbles HT 20 kV issus de ce poste alimentent plusieurs postes de transformation satellites internes au 
site dont la configuration sera revue suivant les prescription du précédent chapitre  
 
Le projet comprendra l'installation d'un poste de transformation provisoire dont les caractéristique sont détail-
lées dans les prescriptions relatives au phasage et la création de transformation unique pour l'hôpital, com-
posé de 2 transformateurs de 630 kVA. 
 
Conformément à la réglementation type U, les postes sont secourus par la boucle haute tension et doivent 
donc être équipé de deux transformateurs redondants. 
 
Un poste groupe électrogène HT assure le secours de l'ensemble du site au travers de la boucle haute ten-
sion. 
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14.6.2 POSTE PROVISOIRE 

Un poste de transformation provisoire sera installé en phase préparatoire pour permettre la continuité d'ex-
ploitation des bâtiments Pédopsychiatrie, St Pol Roux et Tour médicale. 
 
Ce poste sera placé à proximité de l'accueil existant et sera du type préfabriqué en cabine, sous enveloppe 
béton, du type CAHORS NAUVATIS ou équivalent. 
 
Enveloppe 

• Enveloppe en béton armé fibré, cuvelage enterré avec entrées de câbles. 

• Indices de protection de l’enveloppe : IP 25D (pénétration des solides et des liquides), IK 10 
(résistance mécanique aux impacts). 

• Bac de récupération du diélectrique. 

• Dispositif coupe-flammes associé au bac de rétention 

• Ventilations ramenées en face avant. 

• Finition : crépis et habillages couleur vert RAL 6003 
 
Équipements HTA 

• Tableau 24 kV conforme au présent chapitre constitué par transformateur de : 

- 2 cellules arrivée ou départ 

- 1 cellule de protection transformateur 

• Liaison HTA en câble unipolaire, 

• Transformateurs HTA/BT conformes au présent chapitre 

• Liaison BT en câbles unipolaires, 

• Protection des travailleurs suivant régime de neutre TNS, 

• Circuit de terre des masses intérieur, 
 
Mise à la Terre 

• Raccordement provisoire des terres des bâtiments 
o Pedopsychiatrie 
o St Pol Roux 
o Tour médicale 

 
 
Équipement BT 

• TGBT accueillant les départs provisoires décrit dans ce chapitre TGBT, 

• Éclairage intérieur et affiches réglementaires, 
 
Accessoires 

• Accessoires de sécurité réglementaires cités dans ce chapitre  
 
 

14.6.3 SCHÉMA ÉLECTRIQUE HT/BT 

 
Les plans synoptiques "801x – Synoptique HT-BT" expriment l’architecture de la distribution électrique au 
cours du phasage travaux. 
  



 
  CCTP ÉLECTRICITÉ COURANTS FORTS 

 
 

 
RECONSTRUCTION HÔPITAL PSYCHIATRIQUE BOHARS – PHASE DCE 07/2024 PAGE 35/183 

14.6.4 CELLULES HT(A) ET ÉQUIPEMENTS ASSOCIÉS 

14.6.4.1 Généralités 

 
Les cellules HT(A) seront fournies et posées par le présent lot. Les caractéristiques évoquées ci-dessous 
s'appliquent à l’ensemble des cellules. 
 
Elle se présenteront sous la forme de cellules préfabriquées pour l’intérieur et seront : 

• à isolement dans l’air et coupure dans le gaz conforme à la norme HN64S41 pour toutes les cellules 
fournies en base. 

• À isolement et coupure dans l'air conforme à la norme CEI 67271-200 pour toutes les cellules fournies 
en option (voir option). 

 
Les cellules se présenteront sous la forme de cellules préfabriquées pour l’intérieur. Elles seront fermées 
sous toutes leurs faces et offriront toutes sécurités réglementaires lors des manipulations. 
 
Elles seront compartimentées en interne. Leurs manœuvres seront simples et la position des organes de 
coupure sera matérialisée sans ambiguïté. Elles seront verrouillées ou asservies par clés, la définition des 
verrouillages par clés métalliques faisant partie des prestations du présent lot. 
 
Les faces accessibles des cellules seront : 

• les faces avant, 

• les faces latérales suivant plans. 
Toutes les cellules seront adossées à un mur (accès arrière interdit). 
 
 
Elles répondront aux caractéristiques générales suivantes : 

• Tension assignée (Un)   : 24 kV 

• Tension de service   : 20 kV 

• Courant de courte durée admissible : 12,5 kA 1sec 

• Courant assigné   : 400 A 

• Fréquence    : 50 Hz 

• Tenue Arc Interne    : 3 côtés IAC : A-FL 12,5 kA/0,7s 

• Tension de choc   : 125 kV crête 

• Tenue crête    : 31,25 kA crête 

• Degré de protection enveloppe  : IP3X ou IP2X 

• Coupure dans le SF6 pour toutes les cellules avec insensibilité à l’environnement garantie et faible 
perte (inférieur à 0.1% ans) 

• Endurance mécanique garantie 1 000 manœuvres 

• Endurance électrique garantie 100 manœuvres à In 

• Extrémité pour câbles à gaine de type simplifié réduit compatibilité 400A 

• Capotages pour fonction de commande et surveillance lorsque nécessaire 

• Emplacement pour équipement de "contrôle commande" capot BT, goulotte BT, caisson BT en partie 
supérieure 

• Verrouillage possible par 3 cadenas 

• Indicateur de présence tension 

• Bobine et motorisation en 48 V courant continu, lorsque précisé 
 
Les cellules seront installées sur caniveau. Les dimensions du caniveau seront à valider par le présent lot 
auprès du macro-lot Clos couvert. La fermeture du caniveau par dallette soutenue par cornière sera à pré-
voir par le présent lot. 
 
D’une façon générale, elles devront être équipées de tous les contacts auxiliaires maximum possible aux 
remontées d’informations vers la GTB et la centrale d’énergie. Aucun relayage HT ne sera autorisé. 
 
Toutes les cellules concernées par les automatismes seront équipées de mécanismes de commande motori-
sés et à double accroche (voir rubrique spécifique ci-après). 
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14.6.4.2 Caractéristiques spécifiques des cellules  

 

14.6.4.2.1 Généralités 

 
Il est rappelé que les caractéristiques générales cités précédemment s'appliquent à l'ensemble de ces cel-
lules. En complément, il est précisé que compte tenu de la présence de production haute tension nécessaire 
à l'alimentation des postes médicaux dits "NF C15-211" du poste René Fortin, un automatisme de délestage 
des installations basse-tension sera assuré par les automatismes de la centrale d'énergie HT. Ces presta-
tions sont décrites dans le chapitre TGBT. 
 

14.6.4.2.2 Cellule arrivée ou départ  

 
Les cellules "interrupteur" auront pour caractéristiques : 

• 1 jeu de barres 400 A, 

• 1 interrupteur dans le SF6, 

• 1 sectionneur de mise à la terre, 

• 1 dispositif réglementaire de verrouillage et de commande, 

• 3 indicateurs présence tension, 

• Contacts de signalisation "ouvert" et "fermé" doublés. 
 
Un bloc de signalisation comprendra : 

• Signalisation cellule ouverte, 

• Signalisation cellule fermée. 
 
 

14.6.4.2.3 Cellule combinées interrupteur – fusibles 

 
Elles assureront la fonction interrupteur + protection par fusible et comprendront : 

• 1 jeu de barres tripolaire 400A 

• 1 interrupteur-sectionneur et sectionneur de terre de calibre 200A, coupure dans le SF6 à 
déclenchement automatique sur fusion fusible 

• 1 jeu de 3 fusibles avec percuteur 63 A 

• 1 sectionneur de terre en aval des fusibles lié au sectionneur de terre amont, coupure dans le SF6 

• 1 jeu de contact auxiliaires maximum possible sur sectionneur de terre 

• 3 indicateurs de présence de tension 

• 3 plages de raccordement pour 1 câble sec unipolaire (maxi 95 mm²) par phase 

• 1 verrouillage mécanique type C4 

• 1 caisson basse tension (hauteur 450 mm) 

• 1 résistance de chauffage 50W 220V 50Hz 

• Les éléments nécessaires à la commande d’ouverture à distance (sur action DGPT2 si transformateur 
à huile ou des sondes thermiques si transformateur sec) 

 
Un bloc de signalisation indiquera : 

• fusion fusible en synthèse, 

• signalisation ouverture manuelle, 

• signalisation ouverture sur commande automatique. 
 
La fusion fusible provoquera : 

• l’ouverture de la présente cellule, 

• l’ouverture du disjoncteur général BT (bobine à émission), 

• l'envoi des informations à la GTB. 
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14.6.4.2.4 Relais de détection de défaut 

Sur chaque cellule inter une unité numérique type C5XX de Schneider ou similaire sera installée assurant le 
contrôle des courants homopolaires de façon à permettre le repérage rapide des défauts d’isolement. Ces 
défauts seront mémorisés par le système. Ils effectueront également la mesure des intensités sur chaque 
phase. 
 
Les unités numériques agiront sur les cellules HT. Les TC utilisés et doublés seront du type "Schneider opti-
misé" 200/400 ou similaire 
 
Outre l’affichage numérique en face avant du C5XX, et du voyant en face avant de local, toutes les informa-
tions traitées par C5XX (à minima) seront mises à disposition de la GTB par une liaison Modbus. 
 
Ces boîtiers, qui sont à la charge du présent lot, seront embarqués dans des coffrets implantés sur les cel-
lules HT(A). 
 
Conditions de fonctionnement environnementales 

• Température    : -10°C à 55°C, 

• Température maxi de fonctionnement : -40°C à 70°C 

• Humidité moyenne   : Inférieure à 75% 

• Humidité maximale   : Inférieure 93% 

• CEM Émission champ perturbateur  : EN55022 Niveau/Classe A 
      IEC 60255-25 

• CEM Émission perturbations conduites : EN55022 
      IEC 60255-25 

 
Chaque relais dialoguera sur le réseau technique en mode Ethernet. 
 
Il disposera de : 

• 1 coffret sur cellules 

• 1 bloc d’alimentation raccordé sur le courant "ASI" de chaque poste 

• 1 rack permettant la mise en place de cartes embrochables 

• 1 module CPU 

• De modules "entrée/sortie" 

• Entrées de mesure de courant 

• Entrées de mesure de tension 

• De modules de communication (Ethernet). 
 
Alimentation en 48 Volts depuis système "alimentation auxiliaires 48 V courant continu sécurisée" des 
postes. Protection et câble au présent lot. 
 
Connexion aux baies de brassage par cordons RJ45/RJ45 de grande longueur à la charge du présent lot. 
Liaisons vers les cellules HT(A) (signalisation, pilotage ou mesure) en référence avec le boîtier à la charge 
du présent lot.  
 
Chaque module disposera d’indicateur LED. 
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14.6.4.2.5 Équipements auxiliaires d’alimentation 

 

Chargeur 48VCC 
Le présent lot devra la fourniture d’un double chargeurs batteries autonomes 48 VCC destinés au fonction-
nement du poste de livraison et transformation. 
 
Il assurera : 

• de façon autonome l’alimentation des sécurités de mise hors tension HT des cellules (protection 
homopolaire, cellule « disjoncteur double sectionnement », …)  

• de façon autonome l’alimentation des sécurités de mise hors tension HT (DGPT2).  
 
Les batteries seront obligatoirement du type plomb étanche, autonomie 20 minutes.  
Chaque ensemble sera alimenté par deux disjoncteurs différents depuis 2 TGBT différents.  
 
Ils seront surveillés en permanence et pour chacun 6 informations seront reportées vers le système de sur-
veillance (GTB) du site : 

• Présence tension sur l’arrivée « secteur » 

• Intensité sortie 

• Intensité batterie 

• Tension sur la sortie « chargeur » 

• État de fonctionnement 

• Température ambiance batterie 
 
Un dispositif intégré au système permettra le test des batteries sans pour autant solliciter l’utilisation.  
 

Alimentation des chargeurs batteries des locaux techniques 
 
Les chargeurs batteries doubles seront alimentés à raison de 2 disjoncteurs différents par : 

• l’armoire ondulée de zone, 

• l’armoire normale de zone. 
 

Armoire 48VCC 
 
Un tableau équipé d'un interrupteur, d’un répartiteur type Multiclip ou équivalent et des disjoncteurs néces-
saires, installé dans le local permettra la distribution individuelle vers chaque équipement (coupure indivi-
duelle de chaque fonction). L’ensemble de l’appareillage, voyants, borniers, support A4 porte plan, repérage 
seront à la charge du présent lot.  
 
Ce tableau sera équipé d’une porte transparente. 
 
Les disjoncteurs seront repérés par des étiquettes à fond vert, écriture noire et équipés de contacts O/F et 
SD qui seront remontés individuellement sur la GTB. La sélectivité devra être du type total. 
 

14.6.4.3 Renvoi vers la GTB 

 
Toutes les informations d’état des cellules HT seront renvoyées sur les automates de la GTB. 
 
Le relayage des informations sera formellement interdit. Le présent lot devra donc prévoir tous les contacts 
nécessaires. 
 
Se reporter au chapitre « 20A.22 – Gestion technique métier électricité ». 
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14.6.4.4 Identification des cellules HT(A) 

 
Le présent lot devra la mise en place d’étiquettes sur les équipements HT (cellules et coffret d’alimentation 
auxiliaires) de dimensions 15cm x 7.5cm minimum.  
 
L'étiquette mentionnera l’identification, l’affectation de la cellule et le numéro de fabrication constructeur.  
 
Les origines électriques des coffrets d’alimentation auxiliaires seront indiquées sur les étiquettes de repé-
rage.  
 
Chaque serrure sera également repérée avec son n° sur une étiquette gravée. 
 
Une fiche simplifiée de manœuvre plastifiée de la cellule HT(A) sera affichée en partie inférieure de la cel-
lule. 
 

14.6.4.5 Liste des équipements installés 

 

Phase Nombre et type de 
cellule 

Localisation Commentaire 

P0a 

4 cellules arrivée ou 
départ 

2 cellules protection 
transfo 

Poste provisoire  

P1 
4 cellules arrivée ou 
départ 

Poste nouveau 
bâtiment 

 

P2 
4 cellules arrivée ou 
départ 

Poste provisoire en 
attente René Fortin 

Même cellules que le 
poste provisoire 

 

14.6.5 RACCORDEMENTS HT 

 
Depuis sa cellule protection, chaque transformateur sera raccordé par 3 câbles unipolaires de type sec 
d’une section adaptée en fonction de la note de calcul avec réserve de 20%.  
 
Les câbles HT utilisés seront conformes aux documents de normalisation suivants : 

• UTE NF C 33-226, 

• CEI 502. 
 
Ils auront pour caractéristiques : 

• tension assignée  : 12/20 kV (24 kV) 

• gaine    : en élastomère conducteur sur l’âme 

• enveloppe isolante  : en polyéthylène réticulé 

• écran    : en ruban cuivre 

• gaine extérieure  : en PVC 

• tirage des câbles  : unipolaire en nappe jointive et alternée dans des chemins de câbles 
fermés et repérés très régulièrement 

• section    : minimum 35 mm² cuivre soit une capacité de transport de 200 A (ou 
aluminium à section équivalente en tenant compte de la résistivité) 

 
Les câbles chemineront sur chemin de câbles dus par le présent lot. 
 
Compte tenu de la localisation de la pénétration des chemins de câbles HT dans les locaux techniques élec-
triques, et de l'usage NF C 15-211 de la boucle haute tension pour l'alimentation du centre René Fortin, le 
parcours en interne de ces locaux sera encoffré coupe-feu 1h. 
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Le raccordement côté transformateur sera effectué par barres embrochables 250 A. 
 

14.6.6 TRANSFORMATEUR HT/BT 

 

14.6.6.1 Généralités  

 
Dans le cadre de cette opération il sera installé des transformateurs isolés dans l'air.  
 
L'entreprise fournira, dans le cadre de réponse, la nature, marque et référence de ses équipements.  
 
 

14.6.6.2 Caractéristiques des transformateurs isolés dans l'air 

 
Ils seront conformes aux normes NF C 52 100, NF C 52 115, NF C 52.726, aux documents d’harmonisation 
européens HD 538.1 S1, HD 464.S1 du CENELEC, et à l’agrément ENEDIS suivant la HN 52S23. 
 
Ils auront pour caractéristiques générales : 

• Type sec enrobé, 

• Classe thermique F1, 

• Refroidissement naturel dans l’air, 

• Protection avec enveloppe métallique grillagée, 

• Galet de roulement et orifice de levage, 

• Signalétique d’information, 

• Utilisation à l’intérieure d’un bâtiment, 

• Raccordements HT par bornes embrochables. 
 
Ils auront pour caractéristiques électriques : 

• Tension primaire   : 20 kV 

• Tension secondaire   :  

- entre phases 410 V à vide 

- entre phases et neutre 237 V à vide (le neutre sera sorti) 

• Tension d’isolement   : 24 kV 

• Puissance     : 630 kVA 

• Couplage    : Dyn 11 

• Dispositif de protection thermique : par sondes sur chaque enroulement des phases. 

• Réglage hors tension des tensions : 2,5 % (+ et -) 

• Combinaison de perte   : minimum selon NF EN 50541 : AA0Ak, conforme à la 
directive ecoDesign Tier 2 

 
Les transformateurs seront équipés de galets de roulement, de rails support et de tous les accessoires nor-
malisés. 
 
Chaque transformateur sera muni de deux ensembles de 3 sondes PTC raccordées en série. Les sondes, 
seront installées dans la partie active du transformateur, à raison de 2 sondes par phase. 
Elles fonctionneront de la manière suivante : 

• Sur défaut température seuil 1 : signalisation activée (pré-alarme) vers tableau d’alarmes ou 
sur la GTB, 

• Sur défaut température seuil 2 : mise hors tension disjoncteur BT et de la cellule “protection 
Transfo”, signalisation d’alarme sur tableau d’alarmes ou sur la GTB. 

  



 
  CCTP ÉLECTRICITÉ COURANTS FORTS 

 
 

 
RECONSTRUCTION HÔPITAL PSYCHIATRIQUE BOHARS – PHASE DCE 07/2024 PAGE 41/183 

 

14.6.6.3 Liste des équipements installés 

 

Phase Nombre et puis-
sance transforma-

teur 

Localisation Commentaire 

P0a 
2 transformateurs 630 
kVA 

Poste provisoire  

P1 
2 transformateurs 630 
kVA 

Poste nouveau 
bâtiment 

 

P2 
Aucun équipement de 
transformation 

Poste provisoire en 
attente René Fortin 

 

 
 

14.6.7 ÉQUIPEMENT DES LOCAUX 

14.6.7.1 Accessoires de sécurité 

 
Dans chaque poste de transformation, le présent lot devra la mise en place des accessoires de sécurité sui-
vants : 

• 1 perche avec crochet de sauvetage 45kV 

• 1 vérificateur absence tension (VAT) 

• 1 affiche (soins aux électrisés) AF 20B 

• 1 plaque nom de poste PR11 

• 1 plaque sur porte PR 10 

• 1 tabouret isolant 24kV 

• 1 coffret à fenêtre pour gants, compris boite de rangement 

• 1 paire de gants isolants classe 3 

• 1 jeu de 3 fusibles de rechange compris leurs racks de rangement 1 bloc d'éclairage portable 

• 1 extincteur à poudre 5 kg compatible avec les feux électriques 

• 1 tapis isolant sur toute la longueur des cellules HT 
 

14.6.7.2 Synoptique 

 
Dans chaque local, un plan synoptique HT(A), plastifié de format A0, sera mis en place par le présent lot sur 
un support mural.  
 
Il représentera : 

• Les cellules HT(A) du site depuis le poste de livraison 

• La centrale de production HT(A) du site 

• Les TGBT, leurs modalités de couplage ainsi que le TGS. 
 
Les longueurs, les types ainsi que les sections des câbles seront précisés. 
 
Toutes ces informations seront aussi disponibles sur la GTB. 
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14.6.7.3 Mise à la terre du poste HT(A) 

 
Le présent lot devra prévoir dans le local une barrette de terre sur laquelle seront raccordées les liaisons 
équipotentielles du poste telles que définies dans la norme NF C13-200. 
 

14.6.7.4 Éclairage de sécurité 

 
Prévoir dans le local, au titre de l’éclairage de sécurité : 

• un bloc portatif alimenté depuis la PC 10/16 A+T du local, 

• un bloc fixe 360/400 lumens, 

• un bloc 45 lumens signalant la sortie 
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B. PRESCRIPTION COMMUNES AUX BÂTIMENTS 

14.7 TABLEAU GÉNÉRAL BASSE TENSION 

14.7.1 PRÉAMBULE 

L'Hôpital existant dispose de cinq postes de transformation / TGBT distribuant les bâtiments en basse-ten-
sion dans leurs zones d'influence. Compte tenu de la puissance appelée par les usages de la psychiatrie, les 
bâtiments créés ainsi que certains bâtiments maintenus en exploitation seront alimentés en basse tension 
depuis le bâtiment logistique sous la forme de deux postes de transformation / TGBT distincts.  
 
Chaque TGBT disposera d'une alimentation basse-tension issu d'un transformateur dédié et sera intercou-
plable avec l'autre TGBT afin de permettre un fonctionnement "dégradé" de l'ensemble de l'Hôpital sur un 
transformateur ou l'autre. Ces dispositions permettent le remplacement intégral des rames HT(A) et des 
transformateurs sans impacter le fonctionnement du site. 
 
Les TGBT de la phase P0a seront installés dans le poste de transformation provisoire et distribueront en BT 
les bâtiments pédopsychiatrie, Saint Pol Roux et Tour Médicale. Les TGBT définitifs seront installés dans 
leurs locaux dédiés au sous-sol du bâtiment logistique. 
 

14.7.2 GÉNÉRALITÉS 

Les tableaux BT définis ci-après regrouperont notamment l’ensemble des départs généraux de l’établisse-
ment. 
 
Ils constitueront l’interface entre la fourniture de l’énergie basse tension et les différents câbles aboutissant 
directement ou indirectement aux attentes de puissances ou aux armoires divisionnaires. 
 
Sauf mention particulière, l’ensemble des caractéristiques décrites dans ce chapitre s’appliqueront à tous les 
TGBT listés ci-après. 
 

14.7.3 LISTE DES TGBT ET LOCALISATION 

 

Appellation du TGBT Localisation Observation  

TGBT 1 Provisoire Poste transformation provisoire 
Ces tableaux distribueront l’énergie 
pour les armoires divisionnaires et 
les attentes de puissance de la 
pédopsychiatrie, St Pol Roux et 
Tour Médicale 

TGBT 2 Provisoire Poste transformation provisoire 

TGBT 1 Définitif 
Bâtiment logistique 

Local TGBT 1 

Ce tableau distribuera la première 
moitié des zones U10 des bâtiments 
définitifs 

TGBT 2 Définitif 
Bâtiment logistique 

Local TGBT 2 

Ce tableau distribuera la seconde 
moitié des zones U10 des bâtiments 
définitifs 

TGO Définitif 
Bâtiment logistique 

Local TGO 

Ce tableau distribuera les usages 
ondulés de l'ensemble des 
bâtiments. 

Nota : les TGS seront traités dans un chapitre spécifique. 
  



 
  CCTP ÉLECTRICITÉ COURANTS FORTS 

 
 

 
RECONSTRUCTION HÔPITAL PSYCHIATRIQUE BOHARS – PHASE DCE 07/2024 PAGE 44/183 

 

14.7.4 NORMALISATION 

 
Les tableaux devront respecter les règles techniques suivantes : 

• NF EN 61.439-1 et 2 

• NF EN 60.947, 

• NF EN 60.529, 

• CRT 91 C112 00 12 2007 d’ENEDIS définissant les précautions à prendre vis-à-vis des règles 
sismiques. 

 

14.7.5 CONDITIONS D’INSTALLATION 

Les conditions d’installations à prendre en compte seront les suivantes : 

• poussières   : AE1 - présence de poussières négligeable 

• présence d’eau  : AD1 - présence d’eau négligeable  

• climat   : AB4 - température (-5 à 40°C) humidité relative (5 à 95 %), humidité 
absolue (1 à 29 %) 

• corrosion   : AF1 (négligeable) 
 
Ils seront adaptés aux conditions de compétence des personnels suivants : 

• personnel qualifié (BA5), 

• personnel averti (BA4), 

• personnel non averti (BA1). 
 
Sauf impossibilité, conformément aux plans techniques, les TGBT seront accessibles et raccordés par 
câbles en face arrière.  
 
Le raccordement des câbles latéraux sera réservé en cas d’impossibilité totale du raccordement arrière. 
 

14.7.6 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 

 
Les tableaux mis en œuvre auront les caractéristiques suivantes : 
 

14.7.6.1 Indice de service 

 

Indice de service 
Exploitation 

Commentaire TGBT 1 et 2 TGO 

IS   1 X X Arrêt complet du tableau Non Non 

IS   2 X X 
Arrêt complet de la seule unité fonctionnelle 

concernée 
Oui Oui 

IS   3 X X 
Arrêt de la puissance de l’unité fonctionnelle 

concernée mais conserve la possibilité d’effectuer 
des tests de l’équipement avant la remise en route 

Non Non 
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Indice de service 
Maintenance 

Commentaire TGBT 1 et 2 TGO 

IS   1 X X Arrêt complet du tableau Oui Non 

IS   2 X X 

Arrêt complet de la seule unité fonctionnelle 
concernée 

La remise en place sera accompagnée d’une 
intervention sur les raccordements 

Non Oui 

IS   3 X X 

Intervention limitée à la seule unité fonctionnelle 
concernée. 

La remise en place se fera sans intervention sur 
les raccordements. 

Non Non 

 
 

Indice de service 
Évolution 

Commentaire TGBT 1 et 2 TGO 

IS   1 X X Arrêt complet du tableau Oui Non 

IS   2 X X 
Arrêt complet de la seule unité fonctionnelle 

concernée, utilisation d’équipements en réserve et 
en taille suivant CCTP pour toutes évolutions 

Non Non 

IS   3 X X 
Intervention sans interruption de service limitée à 
la seule unité fonctionnelle concernée. Évolution 

du tableau libre. 
Non Oui 

 

14.7.6.2 Forme du tableau 

 
La séparation des unités fonctionnelles du tableau sera conforme à la forme suivante : 
 

Forme Commentaire TGBT 1 et 2 TGO 

Forme 1 Aucune séparation des unités fonctionnelles Non Non 

Forme 2 
Les jeux de barres sont séparés des unités 

fonctionnelles 
Oui Non 

Forme 3 
Les jeux de barres sont séparés, les unités 

fonctionnelles sont séparées, les borniers de 
sortie sont communs 

Non Non 

Forme 4 
Les jeux de barres sont séparés, les unités 

fonctionnelles sont séparées, les borniers de 
connections sont séparés 

Non Oui 

 
Le cloisonnement entre les composants du TGBT devra être conforme aux indices de services suivants : 

• IP XXD : entre unité fonctionnelle et jeux de barres, 

• IP XXC : entre unité fonctionnelle et raccordement câbles, 

• IP XXB : entre unité fonctionnelle. 
 
Attention : la prise en considération de la forme 4, en tenant compte de la présence de boitiers disjoncteur 
de type « moulé », ne sera pas admise. La forme 4 devra être obtenue uniquement par cloisonnement phy-
sique unité fonctionnelle vide. 
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14.7.6.3 Mobilité des départs 

 
La mobilité des disjoncteurs s’exprimera de la façon suivante : 
 

En amont 

Forme Commentaire TGBT 1 et 2 TGO 

« F » comme 

Fixe 

Raccordement fixe du disjoncteur sur le jeu de 
barres 

Oui Non 

« D » comme 
Déconnectable 

Raccordement sur platine déconnectable Non Oui 

« W » comme 
Débrochable 

Disjoncteur dans tiroir débrochable amovible par 
rapport au jeu de barres ou dans châssis 

Non Non 

 

En aval 

Forme Commentaire TGBT 1 et 2 TGO 

« F » comme 

Fixe 

Raccordement fixe du disjoncteur sur le jeu de 
barres 

Oui Oui 

« D » comme 
Déconnectable 

Raccordement sur platine déconnectable Non Non 

« W » comme 
Débrochable 

Disjoncteur dans tiroir débrochable amovible par 
rapport au jeu de barres ou dans châssis 

Non Non 

 

Auxiliaires 

Forme Commentaire TGBT 1 et 2 TGO 

« F » comme 

Fixe 

Raccordement fixe du disjoncteur sur le jeu de 
barres 

Oui Non 

« D » comme 
Déconnectable 

Raccordement sur platine déconnectable Non Oui 

« W » comme 
Débrochable 

Disjoncteur dans tiroir débrochable amovible par 
rapport au jeu de barres ou dans châssis 

Non Non 
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14.7.6.4 Résumé des caractéristiques 

 
Les TGBT 1 et 2 et le TGO auront les caractéristiques suivantes :  

• Indice de protection IP : 20 

• Indice de chocs IK : 07 

• Chaque porte sera vitrée hors porte de gaine qui elle sera pleine  

• Réserve : 30% 

• Indice de service IS : 

- TGBT 1 et 2 : IS 211 

- TGO : IS 223 

• Indice de débrochabilité :  

- TGBT 1 et 2 : FFF  

- TGO : DFD 

• Forme :  

- TGBT 1 et 2 : 2 

- TGO : 4a 

• Conformité :  

- NF EN 61439-1 : ensembles d’appareillages à basse tension – partie 1 règles générales  

- NF EN 61439-2 : ensemble d’appareillage basse tension – partie 2 ensemble 
d’appareillage de puissance  

- NF EN 61439-3 : ensemble d’appareillage basse tension – partie 3 règles particulières pour 
ensemble BT  

- CEI 60529 : degré de protection des enveloppes IP 

- NF EN 62262 : degré de protection des enveloppes IK 

• Repérage par étiquettes gravées dilophane rivetées : se reporter au § « 20A.2.17 – Repérages » 

• Schéma électrique dans un porte plan rigide A4 

• Raccordement : avant ou arrière selon localisation et faisabilité technique 

• Protection à l’arc interne : conforme CEI 61641 

• Tension assignée d’isolement : 1 000V 

• Tension assignée d’emploi : 690V 

• Le pouvoir de coupure des protections > Icc3 
 
Pour les repérage : 

• Chaque colonne sera repérée par étiquette gravée dilophane. 

• Chaque UF sera repérée par étiquette gravée dilophane. 

• Chaque appareil sera repéré par étiquette dilophane. 
 
La filiation sera interdite. 
 
Les caractéristiques des TGS sont décrites dans le chapitre correspondant. 
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14.7.7 PRÉCISIONS ET DÉROGATIONS 

14.7.7.1 Note concernant l’IS 223 

 
La mise en place de disjoncteurs sur « socle constructeur » ne sera pas admise. Pour cet indice de service 
les disjoncteurs seront obligatoirement posés sur une platine métallique rigide garantissant la possibilité de 
faire évoluer la référence du disjoncteur indépendamment de son embrochage.  
 

14.7.7.2 Note concernant la forme 4 

 
Compte tenu de la forme du tableau, il est bien précisé que chaque unité fonctionnelle devra être cloisonnée 
par de larges écrans vis-à-vis de l’unité fonctionnelle voisine.  
L’enveloppe du disjoncteur ne constituera en aucune façon un écran acceptable bien que la normalisation 
prenne en compte cette possibilité dans le cas de boitiers moulés. 
 

14.7.7.3 Dérogation à l’indice de service pour les calibres de disjoncteurs infé-
rieurs à 63 A 

 
Dans l’ensemble des TGBT et en dérogation avec les prescriptions de l’indice de service décrit ci-avant, le 
présent lot devra la mise en place à minima d’un interrupteur général 125A en amont d’un répartiteur type 
Multiclip, Iconec ou équivalent, garantissant obligatoirement l’indice de service dans le cadre d’une solution 
financièrement plus économique. 
 
Il sera prévu un interrupteur par répartiteur. 
 
Tous les départs principaux de calibre inférieur à 63A seront raccordés sur ces répartiteurs. 
 
Tous les disjoncteurs des auxiliaires devront être raccordés sur un répartiteur spécifique « Auxiliaires » ins-
tallé en aval d’un interrupteur 125A. 
 

14.7.8 STRUCTURE DE BASE 

 
Les tableaux seront mis en œuvre à partir de colonnes préfabriquées modulaires répondant aux conformités 
exigées par la CEI 61 439-1et 2 et la norme NFC 63-421. 
 
Chaque colonne de base devra présenter une grande souplesse d’utilisation et permettra l’implantation sans 
contrainte particulière des équipements électriques. 
 
Le tableau sera réalisé sous la forme de colonnes posées au sol et comprenant : 

• une structure métallique générale électrozinguée, pliée et fermée sur toutes ses faces, 

• un châssis support des protections et d’équipements, 

• un bandeau haut permettant la mise en place de matériels de signalisation et de mesure suivant 
description ci-dessous, 

• le tableau sera revêtu d’une peinture « époxy » de teinte standard, 

• selon le TGBT, une adaptation pour mise en place plancher technique, 

• des portes arrières permettant l'accès aux équipements électriques, 

• pour chaque unité fonctionnelle un plastron individuel (verrouillable par clef et décondamnable pour 
thermographie et vérification du calibre et réglages du disjoncteur), 

• des portes avant générales. 
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Les tôleries auront une épaisseur minimale de 2 mm. 
 
Afin de limiter les risques de pénétration accidentelle d’eau dans chaque TGBT, une tôlerie surélevée assu-
rant une protection de type toiture horizontale ventilée sera mise en place au-dessus de chaque TGBT. 
 
Les couloirs à câbles latéraux seront équipés d’échelles à câbles. Les couloirs seront spacieux et permet-
tront la dépose d’un câble sans intervenir sur les autres câbles en place dans le couloir. Dans le couloir les 
câbles seront identifiés par une étiquette indélébile. 
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14.7.9 ARRÊTS D’URGENCE GÉNÉRAUX 

Le présent lot devra la mise en œuvre d'un coffret d'arrêts d'urgence mis en œuvre dans le local SSI du bâti-
ment médico-administratif. Ce coffret comportera des arrêts d'urgences dédiés à chaque bâtiment ainsi 
qu'un arrêt d'urgence " site ".  
 

Arrêt d'urgence Bâtiment concerné TGBT Commentaires 

Arrêt d'urgence site Tous TGBT 1 

TGBT 2 

TGO 

 

Arrêt d'urgence normal ZMA Bâtiment Médico-administratif, bâtiment 
logistique, bâtiment Agora 

TGBT1 

TGBT2 

 

Arrêt d'urgence ondulé ZMA Bâtiment Médico-administratif, bâtiment 
logistique, bâtiment Agora 

TGO  

Arrêt d'urgence normal St Pol 
Roux 

Bâtiment St Pol Roux TGBT2  

Arrêt d'urgence normal 
Pédopsychiatrie 

Bâtiment Pédopsychiatrie TGBT1 

TGBT2 

 

Arrêt d'urgence ondulé 
Pédopsychiatrie 

Bâtiment Pédopsychiatrie TGO  

Arrêt d'urgence normal 
Gérontopsychiatrie 

Bâtiment Gérontopsychiatrie TGBT1 

TGBT2 

 

Arrêt d'urgence ondulé 
Gérontopsychiatrie 

Bâtiment Gérontopsychiatrie TGO  

Arrêt d'urgence normal 
Secteur adulte 1 

Bâtiment Secteur adulte 1 TGBT1 

TGBT2 

 

Arrêt d'urgence ondulé 
Secteur adulte 1 

Bâtiment Secteur adulte 1 TGO  

Arrêt d'urgence normal 
Secteur adulte 2 

Bâtiment Secteur adulte 2 TGBT1 

TGBT2 

 

Arrêt d'urgence ondulé 
Secteur adulte 2 

Bâtiment Secteur adulte 2 TGO  

Arrêt d'urgence normal 
Secteur adulte 3 

Bâtiment Secteur adulte 3 TGBT1 

TGBT2 

 

Arrêt d'urgence ondulé 
Secteur adulte 3 

Bâtiment Secteur adulte 3 TGO  

Arrêt d'urgence normal Al 
Lann 

Bâtiment Al Lann TGBT1  

Arrêt d'urgence 
Photovoltaïque 

Photovoltaïque TGBT2  

Arrêts d'urgences ventilation Un par bâtiment TGBT 1 

TGBT2 

 

 
Sur action de l’arrêt d’urgence « réseau normal », seuls les TGS seront alimentés depuis le réseau haute 
tension secouru. 
 
Il sera entendu que l’arrêt d’urgence « réseau ondulé » donnera également un ordre d’arrêt à l’onduleur as-
socié. 
 
Ces arrêts d’urgence seront également présents dans le local du tableau correspondant. Les arrêts d’ur-
gence seront câblés en câble CR1 avec isolant au PRC.  
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14.7.10 JEU DE BARRES, LIAISONS ET CONNEXIONS 

14.7.10.1 Jeu de barres horizontaux et verticaux 

En partie horizontale et latérale des colonnes de distribution sera installé un jeu de barres cuivre de section 
unique dimensionné pour une intensité minimale de : 

• TGBT-A et TGBT-B : 1000 A 

• TGO   : 250 A 
  
Les barres seront fixées sur des supports isolants compatibles avec les efforts électrodynamiques auxquels 
elles pourraient être soumises. 
 
Le remplacement du jeu de barres horizontal devra pouvoir être effectué sans démonter totalement le TGBT. 
 
Le jeu de barres vertical sera placé dans un compartiment isolé. Les jeux de barres verticaux seront placés 
dans un autre compartiment isolé. 
 
Les barres peintes aux couleurs conventionnelles ou baguées seront séparées des autres équipements 
dans un compartiment isolant. 
 
Le jeu de barres aura pour caractéristiques : 

• conducteurs cuivre, 

• forte résistance mécanique, 

• bonne répartition des courants, 

• bonne dispersion des effets Joules, 

• simplicité de reconnaissance des phases, neutre, conducteur de protection, 

• simplicité d’éclissage. 
 
La tenue à l’arc interne sera conforme à EIC 61-641. 
 
En bout de tableau, l’éclissage du tableau devra être possible sur site sans percement du jeu de barres. Une 
prolongation sur au moins un côté de chaque TGBT sera prévue à la livraison. 
 

14.7.10.2 Liaison jeu de barres / protections 

Les dérivations aux disjoncteurs des départs seront réalisées : 

• en câble H07 pour les disjoncteurs jusqu’aux calibres 100 A, 

• en barre cuivre 25 x 5 pour les calibres supérieurs. 
 
Les circuits de mesures seront réalisés en fils H07VU de 2,5 mm² de section. 
 
Afin de suivre facilement les différents circuits, on adoptera des couleurs variées, suivant les fonctions. 
 
Les fils seront munis à leurs extrémités de bagues numérotées dont les numéros seront reportés sur les 
schémas de l’armoire. 
 
L’ensemble des âmes souples seront équipées d’embouts.  
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14.7.10.3 Borniers 

 
Dans le tableau, il sera prévu une série de bornes permettant d’effectuer facilement le raccordement entre 
les connexions intérieures et les lignes générales de distribution basse tension. Le calibre de ces bornes 
sera approprié à l’intensité des traversants. 
 
Il sera également prévu le nombre de bornes de terre suffisant pour le raccordement des conducteurs de 
terre des lignes générales. 
 
Toutes ces bornes seront repérées par une lettre ou un signe caractéristique. 
 
Pour répondre aux exigences de disponibilités, tous les borniers devront disposer à la livraison au minimum 
30% de réserve. 
 

14.7.11 DISJONCTEURS 

14.7.11.1 Généralités 

 
La protection des départs divisionnaires sera exclusivement assurée par disjoncteurs. Aucune protection par 
coupe-circuit ne sera acceptée sauf imposition constructeur pour un matériel précis par exemple parafoudre 
type 1. 
 
Les disjoncteurs seront choisis chez un constructeur correctement distribué sur le territoire français du type 
Schneider, Legrand ou ABB. 
 
Tous les disjoncteurs de calibre supérieur à 200 A intégreront un affichage direct sur le disjoncteur permet-
tant le contrôle des valeurs électriques traversant la protection (tension simple et composée, intensité par 
phase, …). Les protections seront équipées d’un module de communication permettant l’exportation des 
grandeurs électriques vers la GTB. 
 
Chaque disjoncteur, y compris les disjoncteurs auxiliaires, sera équipé de contacts doublés O/F et SD signa-
lant l’ouverture, la fermeture et la disjonction de l’équipement (voir chapitre ci-après). 
 
 
Hormis pour les disjoncteurs et interrupteurs où les contacts seront obligatoirement dissociés, les contacts 
« ouvert » et « fermé » pourront être mutualisés. 
 
Les bornes amont et aval seront protégées contre les contacts directs par un cache bornes. 
 
La commande du disjoncteur s'effectuera directement en face avant du tableau sans ouvrir les portes de ce-
lui-ci. 
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14.7.11.2 Caractéristiques techniques 

 
Le pouvoir de coupure aura une valeur supérieure aux courants de court-circuit au point considéré avec une 
réserve de 20%. 
 
Les neutres seront entiers et protégés. 
 
La filiation sera interdite. 
 
Les disjoncteurs et interrupteurs « débrochable sur châssis » auront les caractéristiques minimales sui-
vantes : 

• tension d’isolement Ui : 800V 

• tension de tenue aux chocs Uimp : 8KV  

• tension d’utilisation : Ue : 690V  

• Icu = Ics 

• Ik < PDC 

• neutre entier 

• déclencheur électronique  

• caches bornes amont et aval  

• contacts et bobines nécessaires  
 
Les autres disjoncteurs et interrupteurs des TGBT auront les caractéristiques minimales suivantes : 

• tension d’isolement Ui : 1000V 

• tension de tenue aux chocs Uimp : 12KV  

• tension d’utilisation : Ue : 690V  

• Icu = Ics 

• Ik < PDC 

• neutre entier 

• déclencheur électronique type micrologic de chez SCHNEIDER ou équivalent  

• contacts et bobines nécessaires  
 

14.7.12 COUPLAGE TGBT 

 
Comme indiqué précédemment, les TGBT 1 et 2 seront couplable pour permettre le remplacement de l'en-
semble de la rame HT(A) la desservant ainsi que le transformateur. Ce couplage sera réalisé au moyens 
d'un interrupteur par TGBT équipé de clef prisonnière de l'interrupteur général du TGBT concerné. La lo-
gique de verrouillage est la suivante : 

• Clef prisonnière 1 de l'interrupteur général condamnant ouvert ce dernier, nécessaire pour libérer les 
clefs 2, 3 et 4, 

• Clef 2 nécessaire pour ouvrir la cellule de protection du transformateur 

• Clef 3 nécessaire pour refermer l'interrupteur de couplage du TGBT 1, la clef devient alors prisonnière. 

• Clef 4 nécessaire pour refermer l'interrupteur de couplage du TGBT 2, la clef devient alors prisonnière. 
 
Chacun de ces interrupteurs disposera de contact OF qui devront être renvoyés sur la GTB. 
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14.7.13 DISJONCTEURS GÉNÉRAUX ET LISTES DES DÉPARTS 

 
Le présent chapitre présente les départs principaux installés dans les TGBT installés dans le cadre du pro-
jet. Les disjoncteurs de protection de départs divisionnaires liés à l'éclairage ou des prises de courants loca-
lisées dans les zones distribuées par les TGBT ne sont pas répertoriées dans les tableaux qui suivent. 

14.7.13.1 Liste des départs du TGBT provisoire 

 

Disjoncteurs généraux 
 

N° Appellation de l’équipement Calibre Compteur 

TGP_000 Interrupteur de coupure générale du TGBT 1 000 A Oui 

TGP_PAF Protection foudre Sans Non 

 
Pour rappel : l'interrupteur de coupure générale du TGBT est ouvert par les arrêts d'urgences généraux qui 
le concerne. 
 

Disjoncteurs Principaux 
 

N° Appellation du départ 
Localisation du point ter-

minal 
Puissance Compteur 

PED_EXI_001 TD Pédopsychiatrie existante Pédopsychiatrie existante 250 A Oui 

SPR_EXI_001 TD Saint Pol Roux Saint Pol Roux  160 A Oui 

TRM_EXI_001 TD Tour médicale existante Tour médicale existante 160 A Oui 

RGP_TDN_001 TD Normal Répartiteur Général 
Provisoire 

Répartiteur Général 
provisoire 

63 A Oui 

 
Nota : Ces alimentations seront déposées en fin de phase 1 ou reconnectées sur un TGBT définitif. 
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14.7.13.2 Liste des départs du TGBT 1 

 

Disjoncteurs généraux 
 

N° Appellation de l’équipement Calibre Compteur 

ZMA_TG1_000 Disjoncteur général 1 000A Non 

ZMA_TGS_001 Disjoncteur TGS depuis le TGBT 1 100 A Oui 

ZMA_ASI_011 Alimentation statique 1 réseau 1 ZMA 63 A 

ZMA_ASI_012 Alimentation statique 1 réseau 2 ZMA 63 A 

ZMA_ASI_013 Alimentation statique 1 réseau 3 ZMA 63 A 

ZMA_TG1_001 Interrupteur de coupure générale du TGBT 1 000 A Oui 

ZMA_TG1_002 Protection foudre Sans Non 

ZMA_TG1_002 Protection batterie de compensation du réactif 50 kVAr Non 

 
Pour rappel : l'interrupteur de coupure générale du TGBT est ouvert par les arrêts d'urgences généraux qui 
le concerne. 
 

Disjoncteurs Principaux 
 

N° Appellation du départ 
Localisation du point ter-

minal 
Puissance Compteur 

ZMA_ASC_101 Ascenseur 630 kG ZMA 32 A Oui 

GER_CTA_001 CTA Géronto Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

16 A Oui 

PED_CTA_001 CTA Pédo Bâtiment Pédopsychiatrie 16 A Oui 

SA3_CTA_001 CTA SA3 Bâtiment Adulte 3 16 A Oui 

ZMA_CTA_T2 CTA Cuisine ZMA 16 A Oui 

ZMA_CTA_T1 CTA compensation Hottes ZMA 16 A Oui 

SA3_SST_001 Sous-station SA3 Bâtiment Adulte 3 16 A Oui 

GER_SST_001 Sous-station Géronto Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

16 A Oui 

ZMA_SST_S01 Sous-station ZMA ZMA 16 A Oui 

ZMA_TDN_002 TDN Agora ZMA 63 A Oui 

ZMA_TDN_102 TDN Logistique ZMA 100 A Oui 

SA1_TDN_001 TDN SA1 U10 Nord Bâtiment Adulte 1 100 A Oui 

SA3_TDN_002 TDN SA3 U10 Ouest Bâtiment Adulte 3 100 A Oui 

PED_TDN_002 TDN Pédo U10 Sud Bâtiment Pédopsychiatrie 63 A Oui 

SA2_TDN_002 TDN SA2 U10 Sud Bâtiment Adulte 2 100 A Oui 

SA3_TDN_003 TDN SA3 U10 Sud Bâtiment Adulte 3 100 A Oui 

GER_TDN_003 TDN Géronto U10 Sud Est Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

63 A Oui 

ALL_TDN_001 TDN Al Lann Bâtiment Al Lann 63 A Oui 
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14.7.13.3 Liste des départs du TGBT 2 

 

Disjoncteurs généraux 
 

N° Appellation de l’équipement Calibre Compteur 

ZMA_TG2_000 Disjoncteur général 1 000A Non 

ZMA_TGS_002 Disjoncteur TGS depuis le TGBT 2 100 A Oui 

ZMA_ASI_021 Alimentation statique 2 réseau 1 ZMA 63 A 

ZMA_ASI_022 Alimentation statique 2 réseau 2 ZMA 63 A 

ZMA_ASI_023 Alimentation statique 2 réseau 3 ZMA 63 A 

ZMA_TG2_001 Interrupteur de coupure générale du TGBT 1 000 A Oui 

ZMA_TG2_002 Protection foudre Sans Non 

ZMA_TG2_003 Protection batterie de compensation du réactif 50 kVAr Non 

 
Pour rappel : l'interrupteur de coupure générale du TGBT est ouvert par les arrêts d'urgences généraux qui 
le concerne. 
 

Disjoncteurs Principaux 
 

N° Appellation du départ 
Localisation du point ter-

minal 
Puissance Compteur 

INT_TDN_001 TDN Internat Bâtiment Internat 40 A Oui 

ZMA_ASC_101 Ascenseur 2000 kG ZMA 40 A Oui 

EXT_ASC_002 Ascenseur 630 kG Extérieurs 32 A Oui 

ZMA_CMP_S01 Coffret de mutualisation onduleurs 
PV Logistique 

ZMA 160 A Oui 

SA1_CTA_001 CTA SA1 Bâtiment Adulte 1 16 A Oui 

SA2_CTA_001 CTA SA2 Bâtiment Adulte 2 16 A Oui 

ZMA_CTA_001 CTA ZMA ZMA 16 A Oui 

ZMA_CTA_S01 CTA Logistique ZMA 16 A Oui 

ZMA_CTA_101 CTA Direction ZMA 16 A Oui 

SA1_SST_001 Sous-station SA1 Bâtiment Adulte 1 16 A Oui 

SA2_SST_001 Sous-station SA2 Bâtiment Adulte 2 16 A Oui 

PED_SST_001 Sous-station Pédo Bâtiment Pédopsychiatrie 16 A Oui 

ZMA_TDN_001 TDN Direction - Consultations ZMA 63 A Oui 

ZMA_TDN_101 TDN Enseignement ZMA 63 A Oui 

GER_TDN_001 TDN Géronto U10 Nord Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

63 A Oui 

PED_TDN_001 TDN Pédo U10 Nord Bâtiment Pédopsychiatrie 63 A Oui 

SA2_TDN_001 TDN SA2 U10 Nord Bâtiment Adulte 2 100 A Oui 

SA3_TDN_001 TDN SA1 U10 Sud Bâtiment Adulte 3 100 A Oui 

SA1_TDN_002 TDN SA1 U10 Sud Bâtiment Adulte 1 100 A Oui 
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N° Appellation du départ Localisation du point ter-
minal 

Puissance Compteur 

GER_TDN_002 TDN Géronto U10 Sud Ouest Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

63 A Oui 

SPR_TDN_001 TDN Saint Pol Roux Bâtiment Saint Pol Roux 40 A Oui 

 
 

14.7.14 SUJÉTIONS DIVERSES 

 

14.7.14.1 Mise à la terre du tableau 

 
Dans chaque tableau, il sera prévu une borne générale de terre qui sera reliée par un trolley de 80/10 (50 
mm de section) à une barrette de coupure. 
 

14.7.14.2 Visibilité des réglages et thermographie 

 
En dérogation à l’indice de service exprimé ci-avant, la vérification des réglages ainsi que l’exécution de la 
thermographie devront être possibles en déverrouillant la face avant de l’unité fonctionnelle, permettant ainsi 
la visualisation de l’intérieur de celle-ci (sans ouvrir la protection). 
 

14.7.14.3 Identification des départs 

 
Chaque départ sera correctement repéré par une étiquette Dilophane, gravée et fixée durablement à proxi-
mité de chaque départ. Un soin particulier sera accordé à la compréhension de l’expression écrite. 
 
Pour rappel, les étiquettes devront respecter les codes couleur énoncés au § « 14.2.9 - Repérages ». 
 

14.7.14.4 Raccordement des câbles 

 
Tous les câbles de puissance seront mis en œuvre avec soin et seront repérés par une étiquette dans le 
compartiment de raccordement ou de cheminement. 
 
Le renvoi des informations de signalisation sera réalisé par câbles souples équipés de connecteurs avec dé-
trompeurs. 
 
Les circuits de mesures seront réalisés en fils H07VU de 2,5 mm² de section. 
Afin de suivre facilement les différents circuits, on adoptera des couleurs variées, suivant les fonctions. 
 
Les fils seront munis à leurs extrémités de bagues numérotées dont les numéros seront reportés sur les 
schémas de l’armoire. 
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14.7.14.5 Protection contre la foudre 

 
À l’exception des TGBT ondulés, le présent lot devra l’installation d’un parafoudre général raccordé via une 
protection électrique aux 3 phases et à la terre du tableau.  
 
Le choix du modèle (parafoudre de type 1) devra être justifié par le constructeur du parafoudre. Cette justifi-
cation sera étendue aux parafoudres terminaux (de type 2) décrits en fin de dossier. 
 
L’indicateur de fonctionnement du parafoudre devra être visible sans ouverture de la face avant du tableau, 
ou à défaut facilement accessible lors des vérifications du tableau. 
 
Les liaisons entre le parafoudre, le jeu de barres et la borne de terre devront être aussi courtes que possible. 
 
Un contact associé au parafoudre sera reporté sur le bornier GTB du tableau. 
 

14.7.14.6 Report état des disjoncteurs vers GTB 

 
Tous les disjoncteurs seront munis de contacts « ouvert », « fermé » et « déclenché ». Tous les interrupteurs 
seront équipés de contacts « ouvert » et « fermé ». 
 
Toutes ces informations à usage de la GTB seront mises à disposition par le présent lot sur un bornier dans 
une cellule, en un unique point. Ce bornier sera réalisé à partir de bornes sectionnables numérotées. 
 
Le présent lot devra prévoir le nombre de bornes nécessaires et une réserve de 20%. Chaque conducteur 
du multipaires GTB devra aboutir sur une borne même si celle-ci n’est pas raccordée en aval. 
 

14.7.14.7 Supervision des TGBT 

 
La supervision y compris des compteurs d’énergie des TGBT par serveur Web sera à la charge du présent 
lot. Se reporter au § « 20A.22 - Gestion technique métier électricité ».  
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14.7.15 APPAREILS DE MESURES ÉLECTRIQUES ET DE COMPTAGE 

 

14.7.15.1 Généralités 

Les appareils de contrôle suivants seront encastrés en façade des tableaux suivants : 

• TGBT 1 

• TGBT 2 

• TGO 
 

14.7.15.2 Mesure générale détaillée 

 
Le présent lot devra la mise en place d’une centrale de mesure du type SCU200 de ABB ou équivalent tech-
nique associé à un afficheur-analyseur de réseau type M4M 30encastré en façade du TGBT ou équivalent à 
cristaux liquides, réalisant via un micro-clavier l'expression des mesures suivantes : 

• tensions simples et composées, instantanées, moyennes et maximales sur une période 
programmable, 

• intensités des phases et du neutre instantanées, moyennes et maximales sur une période 
programmable, 

• fréquence instantanée, moyenne et maximale sur une période programmable, 

• puissance active par phase et totale en valeurs instantanées et max moyen sur une période 
programmable, 

• puissance réactive par phase et totale en valeurs instantanées et max moyen sur une période 
programmable, 

• puissance apparente par phase et totale en valeurs instantanées et max moyen sur une période 
programmable, 

• facteur de puissance par phase et total, 

• taux de distorsion harmonique sur les tensions et sur les courants, 

• comptage d'énergies actives, réactives et apparentes, 

• horloge, 

• courbes de charge des puissances, 

• détection des surtensions, creux et coupure de tension, 

• détection des surintensités, 

• déséquilibre tensions et courants. 
 
La totalité des valeurs indiquées ci-dessus sera exportée par une liaison du type RS 485 et en Ethernet en 
protocole Modbus TCP ou BacNet IP vers le système de GTB. L’appareil de mesure embarquera un serveur 
WEB. 
 
Les données seront mises à disposition dans la GTB par le présent lot. 
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14.7.15.3 Comptage électrique des départs 

 

14.7.15.3.1 Généralités 

 
Conformément aux réglementations RT 2012, chaque départ lié à la fourniture d'énergies ou à la distribution 
de celles-ci sera équipé d'un compteur d'énergie classe 1 pour l'énergie active assurant la comptabilisation 
des consommations électriques. 
 
Ceci intéressera particulièrement et à minima : 

• les départs liés aux sous-stations chaud, 

• les départs liés à la production du froid, 

• les départs liés aux sous-stations froid, 

• les départs liés aux CTA, 

• les départs liés à l'eau chaude sanitaire. 
 
D’autres départs présents dans les TGBT seront également de compteur d’énergie. 
Les départs concernés sont mentionnés dans la liste des disjoncteurs des TGBT. 
 

14.7.15.3.2 Équipements de mesure 

 
Le matériel sera du type modulaire  inSite de ABB ou équivalent assurant par l'intermédiaire de capteurs de 
courant, la comptabilisation des consommations d'électricité avec une précision de classe 0,5 sur la chaine 
de mesure.  
On retrouvera donc dans chaque TGBT : 

• Un module de mesure de tension, permettant la mesure de U, de la qualité des tensions et l'historique 
des valeurs moyennes 

• Plusieurs modules de mesure de courant permettant d'atteindre les objectifs de comptage donnés ci-
après, 

• Les capteurs de courant, adaptés aux intensités circulant dans les câbles, 

• Les câbles spécifiques entre chaque module, 

• Les câbles spécifiques entre les modules et l’interface générale. 
 
Tous ces modules seront raccordés à l’interface générale du TGBT correspondant décrite ci-avant. Les don-
nées seront donc visualisables sur cette interface et mises à disposition dans la GTB par le présent lot. 
La mise en service par le fournisseur sera préférée, pour garantir le bon fonctionnement de l’installation de 
comptage. 
 
Chaque compteur indiquera entre autres : 

• puissance active totale, 

• puissance active partielle, 

• puissance réactive totale, 

• puissance réactive partielle, 

• puissance active moyenne, 

• puissance active moyenne max, 

• tension composée, 

• intensité par phase, 

• fréquence, 

• facteur de puissance. 
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14.7.16 DÉLESTAGE 

 
Comme indiqué précédemment, l'Hôpital dispose d'une centrale d'énergie haute tension constituée de deux 
groupe 315kVA associé à des transformateurs élévateurs 400kVA. L'automatisme de pilotage est intégré à 
la centrale d'énergie qui pilote l'ouverture et la fermeture du disjoncteur général HT(A) lors des coupures 
ENEDIS. 
 
Compte tenu de l'absence d'usage dit "NF C15-211" sur le site de l'hôpital psychiatrique mais de leur pré-
sence sur le site de René Fortin (Centrale Fluide médicaux), et afin de garantir un fonctionnement optimal de 
la centrale d'énergie, le présent lot prévoira la mise à jour du pilotage de la centrale d'énergie existante. La 
puissance consommée à l'échelle du site sera ainsi surveillée en permanence afin de déclencher des ordres 
de délestage sur la partie interrupteurs généraux des TGBT 1 et 2. 
 
Cette puissance absorbée sera comparée avec la puissance disponible, des ordres de délestage ou de re-
lestage seront donnés aux équipements de puissance afin de garantir une compatibilité avec la puissance 
des générateurs. 
 
Les interrupteurs généraux pourront être ouverts ou fermés sur référence de puissance, sans couper le se-
cours des installations du TGS. 
 
Ils seront équipés d’une motorisation 48Vcc alimentée depuis un chargeur batterie dont l'alimentation sera 
issue du TGO. 
 
Les références de commande seront fournies par l’automate de la centrale d’énergie. 
 
Pour rappel, les séquences de délestage seront les suivantes : 
 

Hypothèse Action Ligne de commande 

Puissance appelée 
par le site supérieur 
à 85% de la 
puissance 
disponible 

Ouverture de l’interrupteur général délesté du : 

• TGBT 2 
Présent lot vers TGBT concernés 

Fonctionnement 
avec 1 groupes 

Ouverture de l’interrupteur général délesté du : 

• TGBT 1 

• TGBT 2 

 

Présent lot vers TGBT concernés 
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14.7.17 ÉQUIPEMENTS COMPLÉMENTAIRES DES LOCAUX TECHNIQUES 

 

14.7.17.1 Synoptique 

 
Un plan synoptique mural unique, plastifié de grand format, sera mis en place sur un support mural. Il repré-
sentera : 

• la totalité des installations électriques situées en amont de tous les TGBT jusqu’au point de 
raccordement au réseau, 

• la totalité des installations électriques situées en aval du TGBT concerné jusqu’aux armoires 
divisionnaires. 

 
Le synoptique devra comporter à minima les informations suivantes : 

• numéro du départ, 

• dénomination exacte du départ, 

• section du câble, 

• type et âme du câble, 

• longueur du câble. 
 
En complément, le schéma de câblage complet devra être à installer à proximité du TGBT concerné. 
Tous les réglages des disjoncteurs devront être précisés sur ces schémas. 
 

14.7.17.2 Éclairage des locaux techniques électriques 

 
L’éclairage de chaque local sera disposé en fonction de la position des équipements. Le choix des implanta-
tions sera fait en cours de chantier. 
 
L’éclairage chaque local sera alimenté de la manière suivante : 

• 50% de l’éclairage depuis l’armoire ondulée de zone, 

• 50% de l’éclairage depuis l’armoire normale de zone. 
 
Cependant la commande d’éclairage sera commune pour les deux éclairages (commutateur unique com-
mandant 2 contacteurs – 1 par armoire). 
 
  

14.7.17.3 Éclairage de sécurité locaux techniques électriques 

 
Prévoir dans chaque local, au titre de l’éclairage de sécurité : 

• un bloc portatif raccordé à la prise de courant du local, 

• un bloc fixe d'évacuation situé au-dessus de la porte de sortie du local (45 lumens), 

• les blocs d’ambiance de 360/400 Lumens assurant l’éclairage minimum en cas de panne générale. 
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14.8 RÉSEAU ONDULÉ 

14.8.1 GÉNÉRALITÉS 

Deux alimentations statiques ininterruptibles (ASI) redondante assureront la fonction de filtrage et de protec-
tion contre les microcoupures des applications administratives, des équipements techniques sensibles et 
l'infrastructure de communication.  
 
Issu des ASI, un réseau de distribution ayant pour origine le TGO à des armoires spécifiques ondulées im-
plantées dans les différents bâtiments. 
 
D’une façon générale, les armoires ondulées de niveau seront implantées de façon contiguë aux armoires 
normales alimentées en courants usuels. 
 
Les étiquettes d’identification des départs seront de couleur blanche avec lettre rouge. 
 

14.8.2 SÉLECTION DES SOURCES 

Les onduleurs auront pour puissance et autonomie : 
 

Nom Type ASI 
Puissance 

(kW=kVA) 

Autonomie 

(Minutes) 
Type Batteries 

ASI-A Monolithique 60 kVA 10 min Intégrées 

ASI-B Monolithique 60 kVA 10 min Intégrées 

 
Le matériel sera de type Easy 3M de Schneider ou équivalent.   
 

14.8.3 CONDITIONS D'AMBIANCE 

Chaque ASI sera implantée dans un local ventilé et climatisé. 
 
Le point de consigne sera probablement calé à 21°C ± 10 %, le taux de renouvellement d’air du local sera 
de 2 volumes/heure avec des conditions d'humidité maximales de 100 % (il ne sera pas prévu de contrôle de 
l'humidité). 
 

14.8.4 RÉGIME DE NEUTRE 

Le régime de neutre en amont des secteurs 1, 2 et 3 sera le régime TN (S). 
Le régime de neutre aval de chaque ASI sera le régime TN (S). 
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14.8.5 ALIMENTATIONS DES ASI ET TGO 

 
L’alimentation « secteur 1 » alimentera l’étage redresseur de l’alimentation statique. 
 
L’alimentation « secteur 2 » alimentera l’étage by-pass. 
 
L’alimentation « secteur 3 » alimentera le contournement total de l’ASI. 
 
Les liaisons seront effectuées sur chemin de câbles. 
 

14.8.6 ASI MONOLITHIQUE 

Basé sur la technologie du thyristor de puissance, ce matériel sera composé des 4 ensembles statiques sui-
vants : 

• un redresseur chargeur, 

• une batterie 10 minutes, 

• un étage onduleur, 

• un détournement statique et manuel. 
 
L’ASI aura pour caractéristiques simplifiées : 

• puissance     : 60 kVA sous cos 0.8 minimum 

• réseaux 1 et 2 séparés 

• alimentation d’entrée    : 410 volts triphasée, fréquence 50 Hz 

• sortie d’utilisation    : 230/400 volts triphasée + neutre, 

• autonomie batterie    : 10 minutes 

• rendement minimum garanti à pleine charge : 0.95 

• batteries plomb étanche intégrées 

• facteur de puissance    : 1 

• THDI      : < 2,5%  

• Surcharge : jusqu’à 150% pendant 1mn, 125% pendant 10mn  

• rendement  : 
o mode online à 100% de charge : 96,5% 
o mode ECO   : 99%  

• niveau acoustique à 1m    : < 55dBA 

• IP 20 

• affichage complet de l’état du système y compris mesures présent en face avant de l’alimentation 
statique 

• carte de communication SNMP et serveur WEB intégré accessible par adresse IP 

• Renvoi des informations d’alarme vers la GTB via un serveur web intégré à l’ASI. 
 
Elle sera de type Easy 3M de Schneider ou équivalent.  
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14.8.7 PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES ASI 

 

14.8.7.1 Comportement spécifique (valable pour chaque ASI) 

 

14.8.7.1.1 Fonctionnement nominal 

Lorsque la source amont sera présente le redresseur/chargeur alimentera en permanence : 

• la source aval (au travers de l'étage onduleur), 

• la batterie ou maintien de sa charge. 
 

14.8.7.1.2 Fonctionnement sur batterie 

En cas d'anomalie du « courant primaire », l'étage onduleur assurera, à partir de l'énergie de la batterie, une 
totale continuité de fourniture d'énergie sans interruption et sans altération de la qualité de l'énergie distri-
buée aux applications. 
 

14.8.7.1.3 Retour secteur 

Les conditions seront celles exprimées ci-avant, le retour en fonctionnement normal s'effectuant sans pertur-
bation de la source aval. 
Une recharge rapide de la batterie sera alors effectuée. 
 

14.8.7.1.4 Transfert de charge vers la source « secteur 2 » 

 
En cas de court-circuit, lors d'un désordre majeur de fonctionnement ou lors de la mise à l'arrêt de l’ASI, le 
by pass statique effectuera le transfert de la charge vers le contournement. Celui-ci sera instantané (inférieur 
à 5 ms) et sans effet sur la charge. 
 
Le transfert s'effectuera, en parfait synchronisme de phase et de fréquence, sans coupure. 
L'opération inverse (réseau 2 vers réseau 1) s'effectuera dans les mêmes conditions techniques et sans im-
pact sur la charge aval. 
 
Le retour sur la source amont sera effectué automatiquement en toute transparence pour les utilisateurs. 
Un basculement manuel sera possible en agissant directement sur les commandes en face avant de l’ASI. 
Le transfert manuel sera possible sur des sources désynchronisées et glissantes. 
  
 

14.8.7.1.5 Alimentation secteurs 2 et 3 

 
Le projet inclura la mise en place d'une alimentation secteur 3 qui permettra d'établir en toute transparence 
un détournement total de la charge (sans aucun transit par la chaine ou son by-pass) vers le réseau amont 
afin de permettre à terme le remplacement des ASI sans contrainte majeure ou coupure. 
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Ce contournement nécessitera de mettre en place un verrouillage à clef entre le by-pass et l’inter de cou-
plage du contournement (secteur 3), montage qui fonctionnera de la façon suivante : 
 

1 

alimentation statique en position « secteur 1 » : 

l’étage redresseur est alimenté sur le secteur + les batteries sont en charge + l’étage "onduleur" est en 
service 

2 
basculement manuel de l’ASI en « secteur 2 » par le commutateur statique 

la commutation manuelle depuis la face avant de l’ASI ne provoque pas de coupure 

3 mise en parallèle de l’interrupteur intégré au contournement interne à l'ASI 

4 élimination automatique du contacteur statique 

5 récupération de la clef prisonnière sur contournement « manuel » de l’ASI 

6 
fermeture manuelle du contournement « secteur 3 » grâce à la clef récupérée sur "secteur 2" (voir 
séquence 5) 

7 
possibilité de couper des secteurs 1 et 2 de l’ASI sur le TGBT Principale 

après consignation d’intervenir en coupure totale sur celle-ci (remplacement, modification, …) 

 
La totalité de la prestation liée aux clefs de verrouillage sera à la charge de l’entreprise. 
 
Note : afin de garantir une absence totale de microcoupure du secteur, durant ces étapes l’alimentation de la 
charge par la centrale d’énergie sera conseillée. 
 
Le retour vers un fonctionnement nominal de l’ASI s'opérera dans le sens inverse de la présente procédure. 
 
À proximité de l’ASI, sur le mur, un affichage de la procédure accompagnée de schémas séquentiels et de 
photos permettra aux intervenants d’être guidés. 
 
 

14.8.7.1.6 Informations disponibles en face avant des alimentations statiques 

 
Un système d'aide à l'exploitation permettra de connaitre à tout moment : 

• les paramètres de programmation, 

• l'état de fonctionnement de l’ASI (état, taux de charge en %, …), 

• les anomalies, 

• l'autonomie et l’autonomie restante sur référence de la performance des batteries, (chronomètre à 
exclure), 

• les actions à mettre en œuvre lors de la prise sous contrôle manuel de l’ASI, 

• la valeur des mesures effectuées par l’ASI (tension, intensité, puissance, taux de distorsion, ...). 
 
Il mémorisera, avec horodatage, automatiquement toutes les anomalies de fonctionnement ou tous les chan-
gements d'état importants. 
 
Un clavier à touches permettra d'effectuer toutes les commandes de mise en ou hors fonctionnement des 
équipements, ainsi que l'introduction des paramètres de fonctionnement. 
 
L'accès à des fonctions de programmation, de mise hors service ou de paramétrage sera protégé par un 
code d'accès. 
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L'afficheur présentera sous forme de synoptiques l'état des éléments de l’ASI : 

• redresseur chargeur en service, 

• utilisation alimentée par secteur, 

• utilisation alimentée par batterie, 

• batterie hors service, 

• fonctionnement sur by-pass. 
 
L'afficheur fonctionnera en langue française. 
 
Seront mesurés en permanence : 

• la tension composée amont et aval, 

• la fréquence amont et aval, 

• la tension batteries, 

• le courant de charge batterie, 

• le courant de décharge batteries, 

• le facteur de crête, 

• le facteur de puissance « utilisation », 

• la puissance apparente (kVA) et puissance active (kW), tension, fréquence, intensité, taux de 
distorsion global, si possible taux de distorsion des harmoniques par rang. 

 

14.8.7.2 Arrêt d'urgence 

La mise hors tension totale du système, y compris la coupure secteur 2, sera possible depuis un dispositif de 
coupure implanté dans le local. 
 
Pour rappel, l’arrêt d’urgence général « ondulé » devra donner un ordre d’arrêt à l’ASI concerné. 
 

14.8.7.3 Exportation vers le système de GTB 

 

14.8.7.3.1 Généralités 

 
Le système de GTB (lot GTB) assurera la supervision de l'ensemble des équipements du site.  
 
La totalité des informations définies ci-après dans le tableau (Colonne GTB) sera exportée en JBUS / 
MODBUS vers le système de GTB. 
 
Le lot GTB se raccordera sur le connecteur de chaque ASI. 
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14.8.7.3.2 Automate Serveur Web embarqué 

 
Intégré nativement dans chaque ASI et accessible par une adresse IP, il sera mis à disposition à proximité 
des équipements (RJ45 + VLAN). 
 
Il répondra aux spécifications détaillées dans le CCTP du lot GTB et notamment sur les critères suivants : 

• Gestion des mises en service des paramétrages 

• Archivage 

• Paramétrage 

• Historiques simplifiés 

• Informations temporelles 

• Paramétrage des points et expression des états de ceux-ci 

• Envoi de mail et SMS 

• Images graphiques 

• Synchronisation des horloges 

• Variables d’environnement CGI (facultatif) 
 
Il exploitera toutes les capacités graphiques du Web et fournira toutes les informations disponibles intégrées 
à la machine sous forme de textes ou d’images animées régulièrement mis à jour en temps réel par l’équipe-
ment. 
 
À titre d’exemple : 

• un schéma général de l'installation, 

• un tableau de bord complet des états de chaque ASI et by-pass, 

• les courbes, barographes, courbes de tendance, 

• les historiques, 

• …. 
 
Il aura pour caractéristiques : 

• connexion amont sur réseau Ethernet, 

• accessibilité au "serveur" par logiciel non-propriétaire type « navigateur internet » type Explorer ou 
similaire compatible, 

• communication mini 100 Mb/s avec protocole TCP/IP (via FTP prise en charge de pages HTML) sur 
la même connexion d'échange IP que celle de l'automate, 

• système d’exploitation Windows (référence à préciser), 

• sauvegarde en mémoire Type « flash » des informations (si possible interchangeable), 

• conservation de l’heure sur pile interne pendant 3 jours minimum et synchronisation (via SNTP) entre 
les automates Serveur Web et le serveur central, 

• programmation locale par ordinateur portable ou depuis le réseau, 

• disponibilité mémoire +30%. 
 

 
Le serveur Web sera un outil simplifié de supervision local des équipements ASI qui assurera pour les instal-
lations qu'il gérera : 

• l'expression graphique sous forme de synoptiques, tableau de données, fiches techniques, des ASI, 

• la mise à disposition simple des 500 dernières informations d'évènements gérées par son automate, 
ces informations étant classées et horodatées, 

• la modification des points de consignes de paramétrage (via un code d'accès). 
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14.8.8 TABLEAU GÉNÉRAL ONDULÉ 

14.8.8.1 Caractéristiques 

Se reporter au § « Tableau Général Basse Tension ». 
 

14.8.8.2 Liste des départs du TGO 

 

N° Appellation du départ 
Localisation du point ter-

minal 
Puissance Compteur 

OA_IG_ASI.1 Interrupteur général ASI 1 Intégré TGO 60 kVA Centrale 
de mesure OA_IG_1 Interrupteur général TGBT 1 Intégré TGO 60kVA 

OA_IG_ASI.2 Interrupteur général ASI 2 Intégré TGO 60 kVA Centrale 
de mesure OA_IG_2 Interrupteur général TGBT 2 Intégré TGO 60 kVA 

GER_TDO_002 TDO Géronto U10 Sud-Ouest Bâtiment Gérontopsychiatrie 40 A Oui 

GER_TDO_001 TDO Géronto U10 Nord Bâtiment Gérontopsychiatrie 40 A Oui 

GER_TDO_003 TDO Géronto U10 Sud Est Bâtiment Gérontopsychiatrie 40 A Oui 

PED_TDO_001 TDO Pédo U10 Nord Bâtiment Pédopsychiatrie 40 A Oui 

PED_TDO_002 TDO Pédo U10 Sud Bâtiment Pédopsychiatrie 40 A Oui 

SA1_TDO_001 TDO SA1 U10 Nord Bâtiment Adulte 1 40 A Oui 

SA1_TDO_002 TDO SA1 U10 Sud Bâtiment Adulte 1 40 A Oui 

SA2_TDO_001 TDO SA2 U10 Nord Bâtiment Adulte 2 40 A Oui 

SA2_TDO_002 TDO SA2 U10 Sud Bâtiment Adulte 2 40 A Oui 

SA3_TDO_002 TDO SA3 U10 Ouest Bâtiment Adulte 3 40 A Oui 

SA3_TDO_003 TDO SA3 U10 Sud Bâtiment Adulte 3 40 A Oui 

SA3_TDO_001 TDO SA1 U10 Nord Bâtiment Adulte 3 40 A Oui 

ZMA_TDO_001 TDO ZMA Direction Consultation ZMA 40 A Oui 

ZMA_TDO_002 TDO Agora ZMA 40 A Oui 

ZMA_TDO_101 TDO ZMA Enseignement ZMA 63 A Oui 

ZMA_TDO_102 TDO Logistique ZMA 63 A Oui 
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14.8.9 DISTRIBUTION VERS LES ARMOIRES DIVISIONNAIRES 

 
La distribution par départ spécifique issue de chaque TGO vers les armoires définies ci-après sera effectuée 
sous le régime de neutre régime TN(S). 
 
Les câbles seront du type RO2V. 
 
Compte tenu de la présence potentielle d’harmoniques la section du neutre devra être renforcée. 
 
La section d’alimentation de chaque armoire tiendra compte de 30% de disponibilité et ne pourra pas être 
inférieure à 10 mm². Les câbles seront du type RO2V ou AR2V pour les sections strictement supérieures à 
35 mm². 
 

14.8.10 ARMOIRES DIVISIONNAIRES ONDULÉES 

Se reporter au § « Armoires divisionnaires ». 
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14.9 ALIMENTATIONS PRINCIPALES 

14.9.1 EXPLICATION PRÉALABLE 

 

N° départ 
TGBT 

Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

 
N° départ TGBT : Indique le numéro du départ sur le TGBT d’origine. 
 
Appellation : Appellation de l’attente ou de l’armoire lors de la livraison du bâtiment. 
 
Destination : Localisation de l’attente ou de l’armoire. 
 
Puissance nominale : Donne la puissance dimensionnante, en absence d’information c’est le 

bilan de puissance établi par le présent lot qui définira la puissance di-
mensionnante. 

 
Prestations à fournir : Si mention « attente », seul le câble d’alimentation sera à fournir. 
  Si mention « armoire », le câble d’alimentation et l’armoire seront à 

fournir.  
  Dans les deux cas les équipements mentionnés sur les plans (lumi-

naires, PC, attente, …) seront à mettre en œuvre. 
 

14.9.2 BATTERIES DE CONDENSATEURS 

14.9.2.1 Généralités 

Les batteries de condensateur sont destinées à corriger le cos φ de l’installation. Le matériel sera de type 
COSYS PFC41 de chez SOCOMEC ou équivalent.  
 
Bien que l'estimation actuelle soit de 50 kVAr, chaque batterie sera adaptée aux courants harmoniques réels 
en exploitation. Pour cela 6 mois près réception une mesure sur une semaine sera effectuée par le présent 
lot dans chaque TGBT, pour déterminer si la batterie est nécessaire. 
 
Les batteries seront installées selon le résultat des mesures dans les différents rangs. 
 

14.9.2.2 Report d’alarmes 

Tout défaut de fonctionnement activera en sortie une alarme qui sera renvoyée à la GTB du site. 
 

14.9.2.3 Asservissements des batteries dues au présent lot 

L’entrée d’asservissement en liaison avec l’automate de la centrale d’énergie, afin de permettre la mise hors 
tension de chaque batterie lors du fonctionnement sur la centrale d’énergie, sera à prévoir. 
 
L’établissement des lignes d’asservissement depuis les armoires de « contrôle commande groupe » vers les 
batteries sera à la charge du présent lot. 
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14.9.3 SOUS-STATION DE CHAUFFAGE 

14.9.3.1 Généralités 

Chaque sous station assurera via un échangeur la fourniture de l’énergie de chauffage à une zone du bâti-
ment. 

14.9.3.2 Protections et liaisons 

 

N° départ 
TGBT 

Appellation Destination 
Puis-
sance 

nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

ZMA_SST_S
01 

Sous-station ZMA Bâtiment ZMA 10kW 
Attente 
électrique 

SPR_SST_0
01 

Sous-station St Pol Roux Bâtiment St Pol Roux 10kW 
Attente 
électrique 

PED_SST_0
01 

Sous-station Pédopsychiatrie 
Bâtiment 
Pédopsychiatrie 

10kW 
Attente 
électrique 

GER_SST_0
01 

Sous-station Gérontopsychiatrie 
Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

10kW 
Attente 
électrique 

SA1_SST_0
01 

Sous-station Secteur Adulte 1 Bâtiment Adulte 1 10kW 
Attente 
électrique 

SA2_SST_0
01 

Sous-station Adulte 2 Bâtiment Adulte 2 10kW 
Attente 
électrique 

SA3_SST_0
01 

Sous-station Adulte 3 Bâtiment Adulte 3 10kW 
Attente 
électrique 

ALL_SST_0
01 

Sous-station All Lann Extérieur All Lann 3.5kW 
Attente 
électrique 

 
Rappel : ces départs seront équipés d’un compteur d’énergie individuel. 
 

14.9.3.3 Limites de prestations 

Les armoires ne seront pas à fournir. Les attentes seront laissées à proximité de l’armoire et raccordées sur 
l’armoire par le lot CVC. 
 

14.9.3.4 Coupure double action 

 
Par départ, le présent lot devra prévoir une coupure lumière & force à l’extérieur du local technique desservi. 
 
Ces coupures agiront sur : 

• la protection d’alimentation de l’attente électrique associée par action d’une bobine à émission du 
disjoncteur du TGBT concerné, 

• un contacteur sur le circuit d’éclairage du local dans l’armoire normale de la zone. 
 
Ces coupures seront signalées au niveau des arrêts d’urgence par des voyants de signalisation « ouvert » et 
« fermé ». 
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14.9.4 TRAITEMENT D’AIR 

14.9.4.1 Généralités 

Ces armoires seront destinées à alimenter l’ensemble des installations de traitement d’air du bâtiment. 

14.9.4.2 Protections et liaisons 

 

N° départ 
TGBT 

Appellation Destination 
Puis-

sance no-
minale 

Presta-
tions à 
fournir 

ZMA_CTA_S0
1 

CTA DF Logistique Bâtiment ZMA 
5kW Attente 

électrique 

ZMA_CTA_00
1 

CTA DF Agora Bâtiment ZMA 
5kW Attente 

électrique 

ZMA_CTA_10
1 

CTA DF Direction Bâtiment ZMA 
5kW Attente 

électrique 

ZMA_CTA_T1 CTA compensation cuisine Bâtiment Logistique 3kW 
Attente 
électrique 

PED_CTA_00
1 

CTA DF Pédopsychiatrie Bâtiment Pédopsychiatrie 
5kW Attente 

électrique 

GER_CTA_00
1 

CTA DF Gérontopsychiatrie 
Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

5kW Attente 
électrique 

SA1_CTA_00
1 

CTA DF Adulte 1 Bâtiment Adulte 1 
5kW Attente 

électrique 

SA2_CTA_00
1 

CTA DF Adulte 2 Bâtiment Adulte 2 
5kW Attente 

électrique 

SA3_CTA_00
1 

CTA DF Adulte 3 Bâtiment Adulte 3 
5kW Attente 

électrique 

 
Rappel : ces départs seront équipés d’un compteur d’énergie individuel. 

14.9.4.3 Limites de prestations 

Les attentes seront mises à disposition pour être raccordées par le lot CVC. 
 

14.9.4.4 Coupure double action 

 
Par départ, le présent lot devra prévoir une coupure lumière & force à l’extérieur du local technique desservi. 
 
Ces coupures agiront sur : 

• la protection d’alimentation de l’attente électrique associée par action d’une bobine à émission du 
disjoncteur du TGBT concerné, 

• un contacteur sur le circuit d’éclairage du local dans l’armoire normale de la zone. 
 
Ces coupures seront signalées au niveau des arrêts d’urgence par des voyants de signalisation « ouvert » et 
« fermé ». 
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14.9.5 APPAREILS ÉLÉVATEURS 

14.9.5.1 Généralités 

Les ascenseurs seront du type sans local machinerie ascenseur car le matériel de commande est embarqué 
sur chaque cabine. 
 

14.9.5.2 Protections et liaisons 

 

N° départ 
TGBT 

Appellation Destination 
Puis-
sance 

nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

ZMA_ASC_10
1 

MP 630 kg Bâtiment 
Médico-administratif 

Bâtiment Médico-
administratif 

16kW Attente 

ZMA_ASC_10
2 

MC 2000 kg Bâtiment 
Logistique 

Bâtiment Logistique 25kW Attente 

EXT_ASC_00
2 

MP 630 kg extérieur Plan masse 16kW Attente 

 

14.9.5.3 Limite de prestations 

Chaque alimentation, calibrée selon la puissance donnée plus haut et issue d’un TGBT sera réalisée en 
câble CR1. 
 
Elles seront laissées en attente à proximité de chaque ascenseur sur le palier du dernier niveau par le pré-
sent lot et raccordées par le lot Ascenseur. 
 
Les armoires ascenseurs ne seront pas à fournir par le présent lot. 
 

14.9.6 ÉQUIPEMENT DE PLOMBERIE 

 
Les équipements de plomberie spécifiques aux bâtiments seront repris sur les armoires divisionnaires au 
titre d'alimentations secondaire. Sauf exception, il n'est pas prévu d'alimentation de plomberie reprise depuis 
les TGBT. 
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14.9.7 COFFRET DE COUPLAGE PHOTOVOLTAÏQUE 

 

14.9.7.1 Généralités 

 
Le lot Installation Photovoltaïque en toiture prévoit la mise en œuvre d'un coffret de couplage des onduleurs 
photovoltaïque assurant la conversion de la production DC des installations de toiture et d'ombrières. Ce cof-
fret permet la connexion d'un unique disjoncteur dans le TGBT 2 et permet d'éviter de multiplier les inter-
faces avec les lots photovoltaïque. 
 

14.9.7.2 Protections et liaisons 

 

N° départ 
TGBT 

Appellation Destination 
Puis-

sance no-
minale 

Presta-
tions à 
fournir 

ZMA_CMP_S
01 

Coffret de couplage onduleurs 
PV Logistique 

ZMA 160 A Attente 

 

14.9.7.3 Limites de prestations 

 
Le lot Photovoltaïque toiture prévoit le tirage du câble de liaison jusque dans le TGBT 2. Le présent lot assu-
rera la fourniture et le raccordement du câble sur le TGBT. 
 

14.9.7.4 Arrêt d'urgence 

 
Comme indiqué au § 14.7.9, le présent prévoira la mise en œuvre d'un arrêt d'urgence dans le coffret d'ar-
rêts d'urgence généraux. Le câble d'asservissement sera posé jusque dans le coffret de couplage à disposi-
tion du lot photovoltaïque pour raccordement sur le bornier adapté. La mise en service sera à charge du lot 
photovoltaïque.   
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14.10 ARMOIRES DIVISIONNAIRES 

14.10.1 GÉNÉRALITÉS 

 
Pour simplifier la compréhension du CCTP, la description de zones spécifiques ou attente de puissance sera 
accompagnée d’une description des prestations complémentaires liées à l’armoire électrique. 
 
Chaque armoire sera indépendante, en aucune façon des armoires, mêmes proches, ne pourront partager 
les mêmes enveloppes de métallerie. 
 

14.10.2 TYPE DE DISTRIBUTION 

 
Globalement depuis les TGBT, la distribution des armoires électriques d'étage sera réalisée par un câble 
spécifique issu d’un TGBT. 
 
Certaines applications « sensibles » pourront bénéficier d'une alimentation complémentaire de sécurité. 
 

14.10.3 PRESCRIPTIONS COMMUNES À TOUTES LES ARMOIRES 

14.10.3.1 Généralités 

 
Cette description s’adressera également aux armoires ondulées. 
 

14.10.3.2 Armoires de base 

Les armoires seront très soigneusement câblées et comporteront les accessoires nécessaires à la parfaite 
réalisation de celles-ci (goulotte, rail DIN, plastron, …). 
Elles seront réalisées : 

• Sur le principe de châssis dans les gaines techniques ELEC donnant directement dans les circulations, 

• En enveloppe lorsque les armoires donnent dans les locaux spécifiques. 
 
Les tableaux et coffrets électriques seront réalisés avec le plus grand soin et en conformité avec la norme 
CEI 439-1-NF-EN-60439-1&2. 
 
Ces tableaux étant adossés contre un mur, tous les appareils borniers de raccordement et fileries devront 
être accessibles. 
 
Ils présenteront les caractéristiques suivantes : 
 

Type d’armoire 
IP 

(mini) 
IK 

(mini) 
Forme UF 

Réserve 

Rq 
place 

puis-
sance 

Armoires divisionnaires de 
distribution de zone en châssis 

2X / 1 FFF 30 % 30% 
Sans 
porte 

Armoires divisionnaires de 
distribution de zone en enveloppe 

40 08 1 FFF 30% 30% 
Avec 
porte 
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14.10.3.3 Caractéristiques des armoires en châssis autoporté 

 
Ce système de câblage permettra de réduire la taille des armoires électriques divisionnaires. Il facilitera l’ex-
ploitation et enfin permettra une meilleure ventilation par convection de l’armoire.  
 
Les châssis auront les caractéristiques suivantes :  

• Garantie de l’IP2X 

• Fixation adaptable au sol ou au mur  

• Les fils passeront dans des guides fils  

• Protection dans le châssis pour le passage des fils  

• Utilisation des caches fils et des portes étiquettes pour le repérage par étiquette de type dilophane 
gravée  

• Appareillage posé sur des rails rigides  

• Profilés en aluminium   

• Absence de goulotte en face avant ; le passage des fils et des canalisations est réalisé à l’arrière du 
châssis 

• Pochette à plans avec le schéma de l’armoire mis à jour en fin de chantier 

• Bornier de distribution en haut et/ou bas avec bornier GTB si la place est insuffisante. 
 
Sur chaque porte de gaine technique comprenant une armoire électrique divisionnaire, il sera prévu une éti-
quette de type triangle JUPITER. 
 

14.10.3.4 Caractéristiques des armoires en enveloppes 

Les enveloppes auront les caractéristiques suivantes : 

• Type préfabriqué, appareillage et accessoires montés en usine, 

• Enveloppe métallique avec revêtement époxy, couleur RAL7032, 

• Enveloppe fermée avec plastrons, installée dans des locaux techniques, 

• Une pochette à plans avec le schéma de l’armoire mis à jour en fin de chantier, 

• Arrivée par le haut ou le bas selon besoin, avec protection mécanique pour les câbles, 

• Gaine latérale contenant la coupure générale et le jeu de barres puissance, 

• Bornier de distribution de préférence en gaine ou en haut et/ou bas avec bornier GTB si la place est 
insuffisante. 

 
Les armoires exposées aux intempéries (armoires extérieures) seront réalisées en polyester avec joint Néo-
prène assurant l’étanchéité de la porte de l’armoire. 
 
Tous les câbles pénétrant dans ces armoires (lorsque les conditions d’humidité sont importantes) seront 
équipés de presse étoupe. 
 

14.10.3.5 Répartiteurs 

 
Chaque armoire sera équipée de répartiteurs déconnectables sous tension Multiclip, Iconec ou équivalent 
raccordés à l’alimentation « puissance » de l’armoire. 
 
Ils assureront la dérivation vers les protections divisionnaires, cette disposition permettant le remplacement 
d’une protection en limitant les contraintes relatives au câblage. 
 
Il sera prévu un répartiteur par type d’application en aval qui disposera de 30% de réserve. 
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14.10.3.6 Étude de sélectivité et calcul des sections de câbles 

 
Les protections mises en œuvre devront assurer une sélectivité totale, vis-à-vis du reste de la distribution.  
 
Les protections des circuits monophasés seront bipolaires (phase + neutre). 
 
L’étude de sélectivité et de section des câbles basse tension fera partie des prestations du présent lot. 
Les données de bases devront être approuvées par le Maitre d’œuvre et le logiciel de calcul devra avoir 
l’agrément UTE. 
 
L’étude sera à transmettre au Maitre d’œuvre et à l’organisme de contrôle pour approbation avant le choix 
des départs (calibre, pouvoir de coupure, réglage, courbe de déclenchement). 
 

14.10.3.7 Distribution à l’intérieur de l’armoire 

 
En partie latérale ou basse de l’armoire, un bornier de grande capacité permettra le raccordement de tous 
les câbles terminaux. Chaque borne sera repérée par un numéro. Chaque câble sera repéré par une bague 
avec une lettre ou un numéro. 
 
Au titre de la disponibilité des 30% demandés, le présent lot devra également prévoir le nombre de bornes 
nécessaires et une réserve de 30% sur chaque bornier. 
 
Le câblage puissance sera réalisé au moyen de barres cuivre, repérées aux couleurs conventionnelles. Le 
câblage (inférieur ou égal à 25 mm²) sera réalisé en fils H07VK, disposé sous goulotte plastique et aboutis-
sant à un bornier de raccordement disposé en partie supérieure ou inférieure de chaque caisson.  
 
Chaque fil sera repéré à ses deux extrémités par un repère en PVC. Pour les sections plus importantes, il 
sera fait usage de barres cuivre souples isolées. 
 
L’arrivée pourra se faire directement sur l’appareil de coupure générale, mais les départs seront toujours is-
sus d’un bornier de blocs de jonction à vis étrier pour les sections inférieures à 16 mm². 
 
Le titulaire prévoira l’ensemble des accessoires nécessaires au parfait câblage de l'armoire (répartiteur, télé-
rupteur, relais, contacteur éventuel, tresses de terres des châssis et des portes…). 
 

14.10.3.8 Repérage 

 
Les armoires seront repérées par une étiquette mentionnant leurs appellations (ex : n° armoire – nom de 
l’armoire – zone distribuée) . 
 
Les courants de court-circuit seront indiqués (Ik3, Ik2, Ik1) sur chaque face avant, le nom de l’armoire sera 
également clairement précisé par étiquette Dilophane gravée. 
  
 

14.10.3.9 Coupure générale et arrêt d’urgence 

 
Compte tenu de la fermeture des armoires par canon et non par carré, prévoir à proximité de l’armoire un 
bouton poussoir rouge permettant d’interrompre (par action sur l’interrupteur général – bobine à émission) le 
courant sur l’armoire. 
 
Le boitier sera du type bris de glace sous clef. 
 
L'implantation de ces équipements est à prévoir en façade de la gaine technique.   
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14.10.3.10 Protections par disjoncteurs 

 
Les protections seront assurées exclusivement par disjoncteurs, aucun fusible ne sera admis. 
 
Pour chaque protection, le conducteur Neutre devra être sectionné simultanément avec le ou les conduc-
teurs de phase. Suivant le régime de neutre, les disjoncteurs protégeront ou non le neutre. 
 
Tous les appareils de protection devront être compatibles avec les intensités de court-circuit pouvant appa-
raitre directement en aval de la protection (voir ci-avant). 
 
Les locaux où le public n’a pas accès devront être protégés et commandés indépendamment des locaux où 
le public a accès. 
 
Les circuits éclairage des locaux à risque d’incendie ou à forte humidité seront protégés par des disjoncteurs 
différentiels 30 mA. 
 
La mise en place de protections sous-divisionnaires aux disjoncteurs divisionnaires « différentiels » décrits 
ci-après, afin de réduire le nombre de disjoncteurs différentiels, sera formellement exclue. 
 
 

14.10.3.11 Locaux à risques d’incendie au titre de l’article BE 2 - ERP 

 
Les installations électriques des locaux à risques particulier devront être établis dans les conditions requises 
par la norme NF C15-100 pour les locaux présentant des risques d’incendie (condition d’influence externe 
BE2). 
 
Le présent lot prévoira un DDR au plus de 300mA sur chacun des circuits alimentant les locaux à risque par-
ticulier. 
 

14.10.3.12 Signalisation 

 
Tous les voyants lumineux utilisés pour les armoires seront du type à LED. Il sera mis en place 1 voyant Tri 
Led permettant la visualisation des présences tensions sur chaque phase en amont et en aval de chaque 
organe de coupure ou de commutation. 
 
  

14.10.3.13 Équipement des gaines  

 
Les gaines abritant les tableaux divisionnaires disposeront de contact d'ouverture permettant l'allumage d'un 
réglette LED repérée sur les plans. 
 
Une prise modulaire sur rail DIN sera également mise à disposition dans la gaine. 
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14.10.3.14 Repérage des circuits 

 
Chaque appareil de commande ou de protection sera repéré par une étiquette individuelle (les étiquettes 
collectives sous forme de barrette gravée ne seront pas admises) genre DILOPHANE gravée et fixée dura-
blement, soit par rivets sur les goulottes (dans ce cas l’ordre des goulottes devra être numéroté), soit par col-
lage sur les disjoncteurs. 
 
L’appellation de l’armoire sera identifiée par une étiquette gravée fixée sur une partie fixe de l’armoire. 
 
Se reporter au § « 14.2.9 – Repérages » pour le code couleur des étiquettes des organes à respecter. 
 
Un plan électrique de la zone ainsi que le schéma électrique seront laissés dans chaque armoire. 
Ces schémas devront notamment comporter au minimum les précisions conformément à la norme C15.100 
Ed 2002 (art 514.5.1) suivantes : 

• Origine avec type de protection et section de l’alimentation, 

• Tension distribuée, 

• Chute de tension amont, 

• Intensité de court-circuit, 

• Régime de neutre, 

• Comportera également pour chaque circuit protégé ou commandé : 

- L’identification en clair, 

- Le repérage, 

- Type de matériel avec le nombre de pôles, 

- Calibre nominal et de réglage pour les disjoncteurs, 

- Section du ou des câbles en départs, 

- ... 
 
L'attention de l'entreprise est attirée sur le fait que le repérage des protections sur les armoires devra tenir 
compte du repérage des locaux définis sur le plan d'architecture. Cependant, dans le cas d'unités d'hospitali-
sation, les protections affectées aux chambres devront en fin de chantier être renumérotées sur les plans 
techniques et sur les armoires afin de tenir compte de l'appellation définitive des chambres. Compte tenu 
des notes de calcul, la double numérotation (ancienne et nouvelle) pourra être maintenue. 
 

14.10.3.15 Protection contre la foudre 

 
Il sera mis en place dans chaque armoire divisionnaire (sauf ondulée) d’une protection par disjoncteur asso-
ciée à un parafoudre possédant les caractéristiques suivantes : 

• parafoudre de type modulaire à cartouche débrochable, type 2, 

• compatible avec le régime de neutre, 

• parafoudre tripolaire, 

• compatible 230/400Volts, 

• mise en place suivant directive guide UTE C15 443, 

• voyant mécanique de fonctionnement, 

• temps de réponse inférieur à 30ns, 

• température de fonctionnement compris entre 30 et 50°C, 

• contact de signalisation d’usure à raccorder au bornier d’alarme en vue du report de l’information vers 
la GTB, compris sujétion éventuelle de découplage. 

 
Le choix du modèle devra être justifié par le constructeur du parafoudre. Cette justification sera étendue aux 
parafoudres terminaux décris en fin de dossier. 
 
L’indicateur de fonctionnement du parafoudre type 2 devra être visible sans ouverture de la face avant du 
tableau ou à défaut facilement accessible lors des vérifications du TD. 
 
Les liaisons entre le parafoudre, le jeu de barres et la borne de terre devront être aussi courtes que possible. 
Voir chapitre de protection contre la foudre en fin de dossier. 
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14.10.3.16 Volume disponible dans les armoires divisionnaires 

 
D'une façon générale, les alimentations électriques des matériels des autres lots (« CVC »,  « Courants 
Faibles » et « SSI »), y compris les disjoncteurs d’alimentation seront à prévoir par ces lots concernés. 
 
Tous les disjoncteurs seront de marque identique à ceux prévues par le présent lot. Pour des raisons de ga-
rantie, ils seront fournis par les lots concernés mais posés par le présent lot dans les armoires électriques. 
 
Une mise au point avec l’ensemble des lots concernés sera réalisée pendant les travaux afin que chacun de 
ces lots communiquent au présent lot ses besoins afin de les intégrer à la note de calcul et dans le volume 
des armoires. 
 
À ce titre, le présent lot devra communiquer aux autres lots concernés l’ensemble des caractéristiques des 
équipements de protection et des câbles d’alimentation à prévoir en fonction des résultats de la note de cal-
cul. 
 
Par conséquent, une place disponible de 3 profils oméga de longueur unitaire 500 mm minimum sera laissée 
à la disposition des lots CHAUFFAGE - VENTILATION, PLOMBERIE SANITAIRE, COURANTS FAIBLES et 
SSI dans toutes les armoires divisionnaires pour y mettre leurs appareils de protection et de commande. 
 
Ils seront installés sous les répartiteurs par type d’application. 
 
Sauf mention des tableaux ci-après, prévoir au minimum 5 kW de disponibilité de puissance hors 30%. 
 
En plus de ces 3 profils oméga, il sera laissé une réserve de 30% de place disponible dans les armoires à la 
livraison des bâtiments y compris au niveau des borniers. 
 

14.10.3.17 Contacts de position 

 
Tous les interrupteurs seront équipés de contacts auxiliaires « ouverts – fermés » (OF) qui seront raccordés 
en synthèse sur un bornier à couteaux d’alarmes.  
 
Tous les disjoncteurs seront équipés de contacts auxiliaires « ouverts – fermés » (OF) et « déclenchés » 
(SD) qui seront raccordés en synthèse sur deux borniers à couteaux d’alarmes.  
 
Le contact d’alarme du parafoudre décrit ci-avant sera raccordé à deux bornes du 2e bornier d’alarmes. 
 
Chaque armoire « normale » exprimera sur le premier bornier « OF » : 

• ouverture « interrupteur général », 

• ouverture « interrupteurs généraux », 

• ouverture « circuits éclairage » (interrupteur général « éclairage » + disjoncteurs « circuit éclairage »), 

• ouverture « circuit PC » (interrupteur général « PC » + disjoncteurs « circuit PC »), 

• ouverture « circuit équipements CVC » (interrupteur général « équipements CVC » + disjoncteurs 
« circuit équipements CVC »), 

• ouverture « circuit alimentations diverses » (interrupteurs généraux « alimentations diverses » + 
disjoncteurs « circuit alimentations diverses »), 

• ouverture « circuit BEC » (interrupteurs généraux « BEC » + disjoncteurs « circuit BEC »). 
 
Elle exprimera également sur le deuxième bornier « SD » : 

• disjonction « circuit éclairage », 

• disjonction « circuit PC », 

• disjonction « circuit équipements CVC », 

• disjonction « circuit alimentations diverses », 

• disjonction « circuit BEC », 

• défaut « parafoudre ». 
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chaque armoire « ondulée » exprimera sur le premier bornier « OF » : 

• ouverture « interrupteur général », 

• ouverture « interrupteurs généraux », 

• ouverture « circuits éclairage ondulé » (interrupteur général « éclairage ondulé  » + disjoncteurs 
« circuit éclairage ondulé  »), 

• ouverture « circuit PCO » (interrupteur général « PCO » + disjoncteurs « circuit PCO »), 

• ouverture « circuit équipements CVC ondulés » (interrupteur général « équipements CVC ondulés  » 
+ disjoncteurs « circuit équipements CVC ondulés »), 

• ouverture « circuit alimentations diverses ondulées » (interrupteurs généraux « alimentations diverses 
ondulées  » + disjoncteurs « circuit alimentations diverses ondulées »). 

 
Elle exprimera également sur le deuxième bornier « SD » : 

• disjonction « circuit éclairage ondulé », 

• disjonction « circuit PCO », 

• disjonction « circuit équipements CVC ondulés », 

• disjonction « circuit alimentations diverses ondulées ». 
 
Le présent lot devra prévoir le nombre de bornes nécessaires et une réserve de 30%. Chaque conducteur 
du multipaires GTB devra aboutir sur une borne même si celle-ci n’est pas raccordée en aval. 
 
Les bornes seront du type sectionnables afin de faciliter les tests GTB. Depuis ce bornier, le lot GTB assu-
rera le transfert des informations vers son système. 
 
La prestation due par le présent lot consistera pour chaque armoire en la fourniture de modules Modbus 
RTU permettant l'acquisition et la commande des entrées/sorties indiquées dans le lot GTB. Ces modules 
devront être intégrés et vérifiés à la construction de l'armoire. Le lot GTB viendra donc récupérer et piloter 
les informations en Modbus. 
 
Lorsque la variation est imposée par les plans, toutes les interfaces nécessaires aux gradations par la GTB 
seront à fournir par le présent lot. 

14.10.3.18 Comptage électrique 

 
Conformément aux réglementations thermiques en vigueur, chaque armoire comprendra 5 compteurs 
d'énergie classe 1 pour l'énergie active assurant la comptabilisation respective des consommations élec-
triques des circuits suivants : 

• un compteur « Éclairage », 

• un compteur « PC », 

• un compteur « Circuits équipements CVC », 

• un compteur « alimentations diverses », 

• un compteur « BEC ». 
 
Le matériel sera du type modulaire InSite de ABB, ou équivalent, assurant par l'intermédiaire de capteurs de 
courant, la comptabilisation des consommations d'électricité avec une précision de classe 0,5 sur la chaine 
de mesure.  
 
On retrouvera donc dans chaque armoire : 

• Un module de mesure de tension permettant la mesure de U, de la qualité des tensions et l'historique 
des valeurs moyennes, 

• Plusieurs modules de mesure de courant permettant d'atteindre les objectifs de comptage donnés ci-
avant, 

• Les capteurs de courant, adaptés aux intensités circulant dans les câbles, 

• Les câbles spécifiques entre chaque module. 
 
Un module de centralisation et de visualisation des données sera installé pour les armoires d’une même 
zone. Il permettra, via Ethernet, de remonter les mesures ou alarme sous protocole ModBus, BacNet IP et 
SNMP.  
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Son alimentation et les cordons vers la prise RJ45 la plus proche sera à prévoir par le présent lot. 
 
Chaque compteur indiquera entre autres : 

• puissance active totale, 

• puissance active partielle, 

• puissance moyenne, 

• puissance moyenne max, 

• tension composée, 

• intensité par phase, 

• fréquence, 

• facteur de puissance. 
 
Tous les départs demandés par le lot CVC devront être obligatoirement repris en aval du compteur « équipe-
ments CVC ». 
 

14.10.4 COMPOSITION DES ARMOIRES DIVISIONNAIRES « NORMALES »  

 
Chaque armoire divisionnaire « normale » (sauf mention particulière) sera obligatoirement équipée des pro-
tections décrites ci-après. 
 

14.10.4.1 Alimentation 

 
Pour les armoires en simple alimentation : 

• 1 interrupteur général, 

• 1 interrupteur de contournement (pour bretelle câblée provisoire), 

• 1 voyant Tri Led présence tension triphasée amont et en aval de chaque interrupteur de coupure. 
 

14.10.4.2 Protection des éclairages 

 
Pour les circuits d’éclairage, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « éclairage » ; 

• 1 comptage « éclairage » ; 

• 1 disjoncteur 10A (unipolaire + neutre) pour l’éclairage avec une limite de puissance 600W par 
disjoncteur (du fait des courants d'appel des appareils à LED) ou bien 20 luminaires maximum par 
circuit (cas le plus contraignant) ; 

• 1 disjoncteur 10 A (unipolaire + neutre) différentiel 300mA pour l’éclairage des locaux BE2 avec une 
limite de puissance 600W par disjoncteur ou bien 20 luminaires maximum par circuit (cas le plus 
contraignant) ; 

• 1 disjoncteur 10 A (unipolaire + neutre) différentiel 30mA pour l’éclairage des salles d'eau avec une 
limite de puissance 600W par disjoncteur ou bien 20 luminaires maximum par circuit (cas le plus 
contraignant). 

 

14.10.4.3 Protection des éclairages pour les locaux dont l’effectif est supérieur à 
50 personnes 

 
L'effectif de l'Agora étant supérieur à 50 personnes, le présent lot devra prévoir deux dispositifs différentiels 
300 mA pour la protection de l'éclairage normal. 
 
  



 
  CCTP ÉLECTRICITÉ COURANTS FORTS 

 
 

 
RECONSTRUCTION HÔPITAL PSYCHIATRIQUE BOHARS – PHASE DCE 07/2024 PAGE 84/183 

14.10.4.4 Protection des prises de courant 

 
Pour les circuits de prises de courant, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « prise de courant » ; 

• 1 comptage « PC » ; 

• 1 disjoncteur différentiel (unipolaire + neutre) 30 mA afin de protéger au maximum 10 à 15 prises de 
courant 10/16 A + T ; 

• 1 disjoncteur différentiel 30 mA (unipolaire + neutre ou tripolaire + neutre) par prise de courant de 
calibre supérieur à 10/16 A + T. 

 

14.10.4.5 Protection des équipements CVC 

 
Pour les circuits de CVC et selon leur type d’application, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « équipements CVC » par type d’application ; 

• 1 comptage « équipements CVC » par type d’application ; 

• 1 disjoncteur (unipolaire + neutre ou tripolaire + neutre) pour 2 000 W d’attentes de même famille 
d’application. Si la puissance d’une attente dépassait 2 000 W un disjoncteur serait mis en place 
spécifiquement pour celle-ci. Dans le cas où des attentes alimenteraient des prises de courant 
embarquées sur du matériel, elles seraient protégées chacune par un bloc différentiel 30mA. 

 
 

14.10.4.6 Protection des alimentations diverses 

 
Pour les circuits des autres alimentations divisionnaires, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « alimentations diverses » ; 

• 1 comptage « alimentations diverses » ; 

• 1 disjoncteur (unipolaire + neutre ou tripolaire + neutre) pour 2 000 W d’attentes de même famille 
d’application. Si la puissance d’une attente dépassait 2 000 W un disjoncteur serait mis en place 
spécifiquement pour celle-ci. 

• Dans le cas où des attentes alimenteraient des prises de courant embarquées sur du matériel, elles 
seraient protégées chacune par un bloc différentiel 30mA ; 

• 1 disjoncteur unipolaire + neutre pour 4 modules de commande de système d’occultation de façade. 
 

14.10.4.7 Protection des ballons d’eau chaude 

 
Pour les circuits des ballons d’eau chaude, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « ballons d’eau chaude » ; 

• 1 comptage « ballons d’eau chaude » ; 

• 1 disjoncteur différentiel 300mA (unipolaire + neutre ou tripolaire + neutre) pour chaque chauffe-eau. 
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14.10.5 COMPOSITION DES ARMOIRES DIVISIONNAIRES ONDULÉES 

 
Chaque armoire divisionnaire « ondulée » (sauf mention particulière) sera obligatoirement équipée des pro-
tections décrites ci-après. 
 
 

14.10.5.1 Alimentation 

 
Pour les armoires en simple alimentation : 

• 1 interrupteur général, 

• 1 interrupteur de contournement (pour bretelle câblée provisoire), 

• 1 voyant Tri Led présence tension triphasée amont et en aval de chaque interrupteur de coupure. 
  
 

14.10.5.2 Protection des éclairages ondulés 

 
Quand cela sera nécessaire, pour les circuits d’éclairage, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « éclairage ondulé » ; 

• 1 comptage « éclairage ondulé » ; 

• 1 disjoncteur 10 A (unipolaire + neutre) différentiel 300mA pour l’éclairage des locaux BE2 avec une 
limite de puissance 600W par disjoncteur ou bien 20 luminaires maximum par circuit (cas le plus 
contraignant) ; 

 

14.10.5.3 Protection des prises de courant ondulées 

 
Pour les circuits de prises de courant, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « prise de courant ondulée » ; 

• 1 comptage « PCO » ; 

• 1 disjoncteur différentiel SI (unipolaire + neutre) 30 mA afin de protéger au maximum 5 prises de 
courant 10/16 A + T, 

• 1 disjoncteur différentiel 30 mA SI (unipolaire + neutre) par bandeau de prise de courant sur baie VDI. 
 
 

14.10.5.4 Protection des équipements CVC ondulés 

 
Quand cela sera nécessaire, pour les circuits de CVC et selon leur type d’application, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « équipements CVC ondulés » par type d’application ; 

• 1 comptage « équipements CVC ondulés » par type d’application ; 

• 1 disjoncteur (unipolaire + neutre ou tripolaire + neutre) pour 2 000 W d’attentes de même famille 
d’application. Si la puissance d’une attente dépassait 2 000 W un disjoncteur serait mis en place 
spécifiquement pour celle-ci. Dans le cas où des attentes alimenteraient des prises de courant 
embarquées sur du matériel, elles seraient protégées chacune par un bloc différentiel 30mA. 
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14.10.5.5 Protection des alimentations diverses ondulées 

 
Quand cela sera nécessaire, pour les circuits des autres alimentations divisionnaires, il sera mis en place : 

• 1 interrupteur général « alimentations diverses ondulées » ; 

• 1 comptage « alimentations diverses ondulées » ; 

• 1 disjoncteur (unipolaire + neutre ou tripolaire + neutre) pour 2 000 W d’attentes de même famille 
d’application. Si la puissance d’une attente dépassait 2 000 W un disjoncteur serait mis en place 
spécifiquement pour celle-ci. 

Dans le cas où des attentes alimenteraient des prises de courant embarquées sur du matériel, 
elles seraient protégées chacune par un bloc différentiel 30mA. 
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14.10.6 HOSPITALISATION 

 

14.10.6.1 Généralités 

 
Ces armoires assureront la distribution électrique des différents niveaux d’hospitalisation ou de locaux assi-
milés. 
 

14.10.6.2 Liaisons et armoires 

 

N° départ TGBT 1 Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

GER_TDN_003 TDN Géronto U10 Sud Est Bâtiment Gérontopsychiatrie 63 A Oui 

PED_TDN_002 TDN Pédo U10 Sud Bâtiment Pédopsychiatrie 63 A Oui 

SA1_TDN_001 TDN SA1 U10 Nord Bâtiment Adulte 1 100 A Oui 

SA2_TDN_002 TDN SA2 U10 Sud Bâtiment Adulte 2 100 A Oui 

SA3_TDN_002 TDN SA3 U10 Ouest Bâtiment Adulte 3 100 A Oui 

SA3_TDN_003 TDN SA3 U10 Sud Bâtiment Adulte 3 100 A Oui 

 
 

N° départ TGBT 2 Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

GER_TDN_001 TDN Géronto U10 Nord Bâtiment Gérontopsychiatrie 63 A Oui 

GER_TDN_002 TDN Géronto U10 Sud 
Ouest 

Bâtiment Gérontopsychiatrie 63 A Oui 

PED_TDN_001 TDN Pédo U10 Nord Bâtiment Pédopsychiatrie 63 A Oui 

SA1_TDN_002 TDN SA1 U10 Sud Bâtiment Adulte 1 100 A Oui 

SA2_TDN_001 TDN SA2 U10 Nord Bâtiment Adulte 2 100 A Oui 

SA3_TDN_001 TDN SA1 U10 Sud Bâtiment Adulte 3 100 A Oui 
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N° départ TGO Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

GER_TDO_002 TDO Géronto U10 Sud 
Ouest 

Bâtiment Gérontopsychiatrie 40 A Oui 

GER_TDO_001 TDO Géronto U10 Nord Bâtiment Gérontopsychiatrie 40 A Oui 

GER_TDO_003 TDO Géronto U10 Sud Est Bâtiment Gérontopsychiatrie 40 A Oui 

PED_TDO_001 TDO Pédo U10 Nord Bâtiment Pédopsychiatrie 40 A Oui 

PED_TDO_002 TDO Pédo U10 Sud Bâtiment Pédopsychiatrie 40 A Oui 

SA1_TDO_001 TDO SA1 U10 Nord Bâtiment Adulte 1 40 A Oui 

SA1_TDO_002 TDO SA1 U10 Sud Bâtiment Adulte 1 40 A Oui 

SA2_TDO_001 TDO SA2 U10 Nord Bâtiment Adulte 2 40 A Oui 

SA2_TDO_002 TDO SA2 U10 Sud Bâtiment Adulte 2 40 A Oui 

SA3_TDO_002 TDO SA3 U10 Ouest Bâtiment Adulte 3 40 A Oui 

SA3_TDO_003 TDO SA3 U10 Sud Bâtiment Adulte 3 40 A Oui 

SA3_TDO_001 TDO SA1 U10 Nord Bâtiment Adulte 3 40 A Oui 

 
 
Rappel : ces départs seront équipés d’un compteur d’énergie. 
 

14.10.6.3 Particularités des chambres 

 
La partie « chambres » de l'armoire de zone sera structurée de la façon suivante : 

• 1 disjoncteur  (unipolaire + neutre) pour l'éclairage de 4 chambres, 

• 1 disjoncteur (unipolaire + neutre) différentiel 30 mA pour l'éclairage des sanitaires de 4 chambres, 

• 1 disjoncteur (unipolaire + neutre) différentiel 30 mA pour 4 modules de commande de système 
d’occultation, 

• 1 disjoncteur (unipolaire + neutre) différentiel 30 mA pour 10-12 PC 10/16 A+T soit à un disjoncteur 
pour 2 chambres. 

 
Une étiquette gravée portant la mention « usage médical » devra être prévue pour chaque prise de courant 
médicale. 
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14.10.7 ZONES MÉDICALES, D’ACCUEIL ET TECHNIQUES 

 

14.10.7.1 Généralités 

 
Ces armoires auront pour mission d’alimenter l’ensemble des circuits des zones médicales (consultations, 
urgences, dialyse, …), les zones d’accueil et les zones techniques (stérilisation, pharmacie, locaux tech-
niques, …). 
 

14.10.7.2 Liaisons et armoires 

 

N° départ TGBT 1 Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

ALL_TDN_001 TDN Al Lann Bâtiment Al Lann 63 A Oui 

ZMA_TDN_002 TDN Agora ZMA 63 A Oui 

ZMA_TDN_102 TDN Logistique ZMA 100 A Oui 

 

N° départ TGBT 2 Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

INT_TDN_001 TDN Internat Bâtiment Internat 40 A Oui 

ZMA_TDN_001 TDN Direction - 
Consultations 

ZMA 63 A Oui 

ZMA_TDN_101 TDN Enseignement ZMA 63 A Oui 

SPR_TDN_001 TDN Saint Pol Roux Bâtiment Saint Pol Roux 40 A Oui 

 

 N° départ TGO Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

ZMA_TDO_001 TDO ZMA Direction 
Consultation 

ZMA 40 A Oui 

ZMA_TDO_002 TDO Agora ZMA 40 A Oui 

ZMA_TDO_101 TDO ZMA Enseignement ZMA 63 A Oui 

ZMA_TDO_102 TDO Logistique ZMA 63 A Oui 

 
Rappel : ces départs seront équipés d’un compteur d’énergie. 
 

14.10.7.3 Particularité des zones couvertes 

 
Certaines armoires alimenteront des circuits d’éclairage extérieurs installés en façade ou en sous face de 
casquette de bâtiments. 
 
Les commutateurs, contacteurs et voyants associés à ces circuits, décrits au § « 14.10.8.2 – Liaisons et ar-
moires » ainsi que les prescriptions du § « 14.10.8.3 – Éclairages extérieurs » s’appliqueront pour ces cir-
cuits. 
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14.10.8 ÉQUIPEMENTS EXTÉRIEURS 

14.10.8.1 Généralités 

 
Ces armoires seront destinées à alimenter les usages généraux des parkings, de la cour de services et de la 
coulée verte et également d’alimenter et de commander les circuits d’éclairage posés sur façade et les cir-
cuits d’éclairage affectés au lot VRD. 
 
 

14.10.8.2 Liaisons et armoires 

 

N° départ TGBT 1 Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

ZMA_TDE_S01 TD Équipements extérieurs Local TGBT 1 80 A Armoire 

 
 
Rappel : ces départs seront équipés d’un compteur d’énergie. 
 
Chaque armoire comprendra : 

• 1 interrupteur général tétrapolaire, 

• 1 voyant à Led en aval de l’interrupteur général, 

• 1 interrupteur général « éclairage » associé à 1 compteur « éclairage » sous lequel seront repris : 

- des disjoncteurs courbe B différentiels 300 mA « Éclairage ». Les disjoncteurs destinés à 
affectations définies ci-après seront capables de supporter une intensité nominale de 50 A 
(I à confirmer), 

- 1 disjoncteur 10A différentiel 300 mA « circuit de commande et signalisation », 

- des commutateurs AUTO-MANUEL-ARRÊT avec voyant à Led indicateur d’état, installés 
en façade de l’armoire, 

- des contacteurs tétrapolaires - commande circuits éclairage, 

- des voyants LED de position des contacteurs indiquant leur mise sous tension, 

• 1 interrupteur général « PC » associé à 1 compteur « PC » sous lequel seront repris : 

- des disjoncteurs bipolaires différents 30 mA affectés aux prises électriques extérieures, à 
raison d’un disjoncteur pour 10 PC, 

• 1 interrupteur général « alimentations diverses » associé à 1 compteur « alimentations diverses » 
sous lequel seront repris : 

- des disjoncteurs tétrapolaires différentiels 300 mA affectés aux portails extérieurs des 
parkings, 

- des disjoncteurs tétrapolaires autres à destination des équipements extérieurs 

• 1 interrupteur général « borne IRVE» associé à 1 compteur « borne IRVE » sous lequel seront 
repris : 

- des disjoncteurs tétrapolaires différentiels 300 mA affectés aux bornes de recharge 
extérieures des véhicules électriques, 

- une bobine MX par disjoncteur affecté aux bornes de recharge permettant d'ouvrir ceux-ci 
à partir de la carte de commande de la borne, 

- l'espace nécessaire à l'installation de 20% de disjoncteurs complémentaires 

• les borniers de raccordement, 

• le pilotage horaire pour GTB. 
 
Toutes les caractéristiques des armoires électriques décrites au début de ce chapitre seront à respecter. 
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Chaque départ sera défini en face avant de l’armoire par une étiquette Dilophane. 
 
La disjonction d’un départ se traduira par la fermeture d’un contact SD et reporté sur la GTB de la manière 
suivante : 

• synthèse départs « éclairage », 

• synthèse départs « PC », 

• synthèse départs « alimentation diverses », 

• synthèse départs « bornes IRVE ». 
 

14.10.8.3 Éclairages extérieurs 

14.10.8.3.1 Définition des allumages 

 
Le pilotage de ces départs sera effectué par plusieurs contacts issus de la GTB associés à une sonde d’en-
soleillement extérieure et une horloge (horloge issue de la GTB). 

 

N° circuit Appellation Lot attributaire 

N°C.1 Mâts placette d'accueil Lot VRD 

N°C.2 Mâts ZMA Lot VRD 

N°C.3 Mâts Logistique Lot VRD 

N°C.4 Mâts Gymnase  Lot VRD 

 
Les positions de ces circuits sont représentées sur le plan 8300 - Plan Électricité équipements CFO/CFA/SSI 
- Extérieurs - Masse 
 

14.10.8.3.2 Modalité de fonctionnement 

 

Automatique 

De jour, l’installation d’éclairage sera maintenue à l’arrêt. 

À la tombée du jour, les contacteurs seront mis sous tension par la sonde 
d’éclairement, suivant référence retenue. 

Durant cette période active de l’éclairage (exemple de 20h à 6h en été) l’horloge ou 
la GTB procédera à la mise hors tension de circuits « non permanents ». Ces 
circuits seront définis en cours de chantier. 

Quelques soit les réglages retenus, l'éclairage extérieur sera éteint entre 23h00 et 
7h00. 

Marche forcée 

Chaque commutateur permettra de supprimer la marche « automatique » et de 
forcer chaque contacteur en position « fermé ». 

Cette position sera utilisée pour le test de l’état des lampes des luminaires 
« extérieurs ». 

Arrêt En position « arrêt » chaque contacteur sera maintenu ouvert en permanence. 

 

14.10.8.3.3 Sonde d’éclairement extérieure 

 
Une sonde d’éclairement, implantée sur le bâtiment ZMA et orientée côté Nord, permettra de mettre sous 
tension ou d’interdire le fonctionnement sur référence du niveau d’éclairement extérieur. 
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14.10.8.3.4 Limite de prestations 

 

Prestation Lot attributaire Commentaires 

Circuits « Lot VRD »   

Fourreaux extérieurs et tranchées Lot VRD  

Luminaires sur massif béton (bornes et mâts) Lot VRD Fourniture et pose 

Câble entre l’armoire et le premier luminaire de chaque 
allumage 

Présent lot 
Y compris raccordement 
côté armoire 

Câbles entre le 1e luminaire et les suivants Lot VRD  

Raccordement câbles côté luminaires Lot VRD  

Programmation des bases de temps Présent lot  

Circuits « Présent lot »   

Luminaires installés Présent lot Fourniture et pose 

Câble entre l’armoire et le premier luminaire de chaque 
allumage 

Présent lot 
Y compris raccordement 
côté armoire 

Câbles entre le 1e luminaire et les suivants Présent lot  

Raccordement câbles côté luminaires Présent lot  

Programmation des bases de temps Présent lot  

 

14.10.8.3.5 Note de calcul d’éclairement 

 
Le présent lot aura à sa charge la réalisation de la note de calcul d’éclairement sur les éclairages mis en 
place par son lot.  
 
Le lot VRD effectuera de son côté sa note de calcul pour les éclairages qu’il mettra en œuvre. 
 
Le présent lot aura à sa charge la compilation des 2 notes de calcul, permettant de s’assurer que les ni-
veaux d’éclairement normatifs seront obtenus avec les 2 éclairages. 
 
Si les résultats n’étaient pas conformes, les compléments ou modifications seraient alors proposés. 
 

14.10.8.4 PC abris vélos 

 
Des prises étanches seront à installer dans les 2 abris vélos, conformément au plan « n°8340- Plan Électri-
cité équipements CFO/CFA/SSI – Internat ». 
 
Chaque prise de courant sera installée à 1,30 m du sol. 
 
Il sera prévu un disjoncteur bipolaire différentiel 30mA pour 10 PC. 
 
Les câbles chemineront sous tubes acier fixés par collier acier sur la structure de l’abri vélos. 
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14.10.8.5 Bornes IRVE 

14.10.8.5.1 Généralités 

 
Des bornes de recharges pour véhicules électriques seront mises en œuvre sur le parking des visiteurs. Ces 
équipements seront installés conformément aux normes et à la réglementation en vigueur.  
 
Les protections divisionnaires des bornes de recharge seront installées dans le TD Équipements extérieurs. 
 
Les bornes seront conformes à la norme CEI 61-851 et les prises seront conformes à la norme NF EN 62 
196-2. 
 

14.10.8.5.2 Équipements des bornes 

 
Le présent lot devra la mise en place de bornes de recharges des véhicules électriques suivantes : 

• 1 de type simple, 

• 1 de type double.  
 
Elles auront pour caractéristiques générales : 

• puissance pilotable de 7.4kVA à 22kVA 

• certifiées ZE Ready 1.2 et EV Ready 1.2 

• enveloppe robuste en acier électrozingué revêtue de peinture poudre ou en PVC 

• interface utilisateur par voyants LED d'indication de la charge 

• boitier fermant par serrure à barillet profilé 

• indice de protection IP54 

• indice de sureté IK10 

• pose murale ou sur pied selon les configurations 

• compteur d’énergie (MID) 

• lecteur de badges RFID/NFC 

• kit de communication IP inclus. 
 
La borne simple sera équipée de : 

• 1 prise Mode 3, 32Atri+N+T type T2S avec obturateur et verrouillage mécanique 

• 1 prise Mode 2, 16A type E, 1 Ph+N 

• fonction déverrouillage automatique de la prise de charge en cas de défaillance de courant (via les 
bobines MX décrites ci-après) 

• un affichage du processus de charge par voyant lumineux 

• une carte réseau permettant une communication sous IP au protocole OCPP 2.1 et MODBUS RS485. 
 
La borne double aura les mêmes équipements, cependant doublé à raison d'un ensemble par côté de la 
borne.  
 
Il est précisé que des cordons RJ45 cat 6A de grande longueur seront utilisé pour la mise en réseau des 
bornes de recharge VE. Ce cordon est à charge du présent lot. 
 
Une interconnexion des masses sera à prévoir entre chaque borne. 
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14.10.8.5.3 Alimentations des bornes IRVE 

 
Les alimentations de ces bornes seront issues de l'armoire « TD Équipements extérieurs» et reprises sous le 
répartiteur « Bornes IRVE ». Par ensemble de prises mode 2 et mode 3, il sera prévu par le présent lot : 

• un disjoncteur 40A tétrapolaire courbe C, 

• un interrupteur différentiel 30 mA, 40 A tétrapolaire haute immunité type A, 

• une bobine MX par disjoncteur permettant d'ouvrir ceux-ci à partir de la carte de commande de la 
borne. 

 
Un disjoncteur 2x10A + différentiel 30mA type AC sera également à prévoir pour la protection des circuits de 
contrôle des bornes IRVE du niveau. 
 
Ces protections seront à installer sur le jeu de barres « recharge véhicules » de l’armoire électrique. 
 
Les câbles d’alimentations emprunteront les fourreaux mis à disposition par le lot VRD jusqu’à la borne. 
 

14.10.8.5.4 Automate serveur web - mise en réseau 

 
Une liaison bus entre les bornes et le coffret de gestion permettra de lisser les appels de puissance et d'or-
ganiser au mieux les priorités de recharge. Elle pourra être réalisée en MODBUS RS485. 
 
Le coffret contiendra un automate serveur web. Cet automate serveur web aura une fonction de passerelle 
MODBUS/IP entre les cartes de communication des bornes et le réseau informatique technique de l'hôpital. 
Il sera connecté sur une RJ45 laissée à disposition du présent lot par le lot Électricité Courants Faibles, à 
proximité du coffret de gestion et permettra la mise en réseau de cet ensemble. Le cordon sera à la charge 
du présent lot. 
 
Le comptage de l’électricité s’opèrera par usage tel qu’indiqué dans le § « 14.10.4 – Composition des ar-
moires divisionnaires normales ».  
 
Un compteur d’électricité sera installé en tête du répartiteur « Alimentations diverses ». Le présent lot pré-
voira donc connexion entre l’automate serveur web décrit précédemment et ce compteur, permettant de me-
surer la puissance atteinte au niveau de cette protection et de réguler ainsi la charge des véhicules élec-
triques. 
 
 

14.10.8.5.5 Applicatif de paramétrage du pilotage 

 
Le présent lot prévoira également la fourniture et le paramétrage du logiciel de pilotage de la charge et pré-
voira une licence associée. 
 
Il aura pour fonctionnalité minimum : 

• Niveaux de profil : Utilisateur / Admin / Super Admin, système multi preneurs 

• Connexion par ID + Mot de passe définissable par les administrateurs 

• Restriction des bornes consultables par utilisateurs 

• Définition du seuil maximal de consommation, (calibre du disjoncteur de tête de section) 

• Paramétrage du délestage et de la régulation 

• Définition de priorité à la charge par borne 

• Restriction des accès à la charge par contrôle d’accès décrit ci-après.  
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14.10.8.6 Alimentations diverses 

 

14.10.8.6.1 Généralités 

 
Des portails seront installés à l’entrée et à la sortie du site 
 
Ces équipements seront fournis et posés par le lot VRD et alimentés par le présent lot. 
Ils seront repris depuis les armoires de proximité, à savoir : 

• TD Équipements extérieurs, 

• Jeu de barre Équipements extérieurs du TD Gérontopsychiatrie, 
 

14.10.8.6.2 Portails 

 
Le plan « n°8300 - Plan électricité équipements CFO/CFA/SSI – Extérieur – Masse » localise l’ensemble des 
portails à alimenter. 
 

Prestation Lot attributaire Commentaires 

Fourreaux extérieurs et tranchées Lot VRD  

Portails Lot VRD Fourniture et pose 

Câble d’alimentation Présent lot 
Y compris raccordement côté 
armoire 

Raccordement câbles côté équipement Lot CFA  

Système de contrôle d’accès Lot CFA  

 

14.10.8.6.3 Portillons 

 
Le lot courants faible assurera la mise en œuvre d'alimentation des ventouses des portillons repérés sur le 
plan n°8110- BO-DCE-8110-SIT-ELE-TN-A-Plan masse sureté. 
 
Le présent lot prévoira la mise à disposition d'espaces dans les armoires divisionnaires au titre du chapitre 
14.10.5.5 – Protection des alimentations diverses. 
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14.11 INSTALLATION DE SÉCURITÉ 

14.11.1 GÉNÉRALITÉS 

 
Les installations de sécurité des bâtiments seront alimentées via 5 TGS secondaires eux même alimentés 
par un TGS principal. 
 
Ce TGS principal sera alimenté en régime TNS par une double source : 

• le TGBT 1, 

• le TGBT 2. 
 
Les groupes électrogènes de la centrale d'énergie HT(A) existants répondent aux normes NFS61-940 et NF 
EN 37-312 la qualifiant d’AES (Alimentation électrique de sécurité). Les TGBT étants eux-mêmes alimentés 
par la boucle haute tension secourue, le TGS principal profitera ainsi du courant secouru. 
 
Les TGS secondaires distribueront l’énergie vers l’ensemble des installations de sécurité et plus particulière-
ment : 

• les installations de désenfumage, 

• les installations liées à la centrale SSI, 
 
L’installation fonctionnera en totalité conformément à la réglementation sous le régime TN(S). Les alimenta-
tions principales seront dimensionnées en tenant compte des équipements de sécurité engagés dans les 
deux scénarios les plus dimensionnants. 
 

14.11.2 PROTECTIONS ET LIAISONS 

 

N° départ 
TGBT 1 

Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

TGBT1-TGS 
TGS principal – inverseur 
de sources « TGBT 1 » 

Local TGS principal 

Bâtiment Logistique 
100 A Armoire 

 

N° départ 
TGBT 2 

Appellation Destination 
Puissance 
nominale 

Presta-
tions à 
fournir 

TGBT2-TGS 
TGS principal – inverseur 
de sources « TGBT 2 » 

Local TGS principal 

Bâtiment Logistique 
100 A Armoire 

 
Les liaisons seront réalisées en CR1 entre les 2 TGBT et l’inverseur de sources du TGS principal. 
 
Les cheminements seront réalisés sur chemin de câbles. 
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14.11.3 TGS 

14.11.3.1 Localisations 

Le TGS principal sera installé dans un local dédié dans le bâtiment logistique et assurera également la distri-
bution des usages de la ZMA, Logistique et Agora. 
 
Les TGS déportés seront installés dans les locaux "Centrale SSI" des bâtiments d'hospitalisation. Chacun de 
ces TGS déportés alimentera les usages de sécurité du bâtiment dans lequel il sera implanté : 

• TGS Pédopsychiatrie, 

• TGS Gérontopsychiatrie, 

• TGS Secteur Adulte 1, 

• TGS Secteur Adulte 2, 

• TGS Secteur Adulte 3. 

14.11.3.2 Caractéristiques techniques 

 
Les descriptions suivantes seront applicables pour l’ensemble des TGS. 
 
Chaque TGS aura pour caractéristiques : 

• IS112 

• Forme 1 

• Mobilité FFF 
 
À l’exception des points suivants, toutes les caractéristiques techniques décrites au § « Prescriptions com-
munes à toutes les armoires » seront à respecter. 
 
Les caractéristiques des TGS seront les suivantes :  
Pour le TGS Primaire : 

• 1 inverseur de source automatique du type ATYS M6E de SOCOMEC ou équivalent avec module de 
communication RS485 basé sur la combinaison de 2 interrupteurs à commande électrique assurant 
sur manque tension le basculement automatique des alimentations du câble « normal » au câble 
« secours ». 

• 1 voyant Tri Led présence tension triphasée amont et en aval de chaque organe de coupure ou de 
commutation. 

 
Pour les TGS Secondaires 

• 1 interrupteur général, 

• 1 interrupteur de contournement (pour bretelle câblée provisoire), 

• 1 voyant Tri Led présence 
 

14.11.3.3 Disjoncteurs 

À l’exception des départs liés à la centrale SSI, toutes les protections générales et divisionnaires du tableau 
seront réalisées par disjoncteurs équipés de déclencheurs magnétiques (sans déclencheur thermique). Il est 
rappelé que ces circuits seront obligatoirement sélectifs. Dans le cas des disjoncteurs de tête du TGS, ces 
derniers seront donc équipés de déclencheurs électroniques.  
 
Tous les disjoncteurs seront munis de contacts signalant les positions « ouvert », « fermé », et « déclen-
ché » ramenées individuellement sur un bornier GTB en pied d’armoire. 
 
Le tableau devra être largement dimensionné et pourra accueillir 20 % de protections supplémentaires. 
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14.11.3.4 Spécificité comptage 

 
Le TGS principal sera équipé d’une interface de contrôle et d’alimentation encastrée en façade du TGS type 
SCU200 de ABB associé à un afficheur à cristaux liquides type M4M 30 ou équivalent.  
Se reporter au § « 14.7.16 – Appareil de mesures électriques et de comptage » pour les caractéristiques 
techniques à prendre en compte. 
 
Les compteurs mis en place dans chaque TGS secondaire seront du type Digiware de SOCOMEC ou équi-
valent. 
 
Se reporter au § « 14.10.3.17- Comptage électrique » pour les caractéristiques techniques à prendre en 
compte. 
 

14.11.4 LISTE DES DÉPARTS DANS LE TGS PRINCIPAL 

 

N° départ Appellation Destination Puissance Compteur Câble 

TGS-IGN 
Interrupteur général issu 

du TGBT 1 
Inclus TGS principal 

Inverseur de 
sources 100 A 

Centrale de 
mesure 

CR1-C1 

TGS-IGS 
Interrupteur général issu 

du TGBT 2 
Inclus TGS principal CR1-C1 

GER_TDS_001 TGS Gérontopsychiatrie Bâtiment 
Gérontopsychiatrie 

63A Non 
CR1-C1 

PED_TDS_001 TGS Pédopsychiatrie Bâtiment 
Pédopsychiatrie 

63A Non 
CR1-C1 

SA1_TDS_001 TGS Secteur Adulte 1 Bâtiment Adulte 1 63A Non CR1-C1 

SA2_TDS_001 TGS Secteur Adulte 2 Bâtiment Adulte 2 63A Non CR1-C1 

SA3_TDS_001 TGS Secteur Adulte 3 Bâtiment Adulte 3 63A Non CR1-C1 

TGS.ZMA_ECS  Centrale SSI – ECS Centrale SSI ZMA 230V - 16A Non CR1-C1 
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14.11.5 LISTE DES DÉPARTS DANS LES TGS SECONDAIRES 

14.11.5.1 Dans le TGS-Pédopsychiatrie 

 

N° départ Appellation Destination Puissance Compteur Câble 

IG 
Interrupteur général issu du 

TGS principal 
Inclus TGS 63 A Oui CR1-C1 

TGS.PED_ECS  Centrale SSI – ECS 
Centrale SSI 

Pédopsychiatrie 
230V - 16A Non CR1-C1 

PED_DSF_T1 Extracteur DSF n°1 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T2 Extracteur DSF n°2 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T3 Extracteur DSF n°3 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T4 Extracteur DSF n°4 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T5 Extracteur DSF n°5 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T6 Extracteur DSF n°6 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T7 Extracteur DSF n°7 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T8 Extracteur DSF n°8 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 

PED_DSF_T9 Extracteur DSF n°9 Bâtiment Pédopsychiatrie 3 kW Non CR1-C1 
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14.11.5.2 Dans le TGS-Gérontopsychiatrie 

 

N° départ Appellation Destination Puissance Compteur Câble 

IG 
Interrupteur général issu du 

TGS principal 
Inclus TGS 63 A Oui CR1-C1 

TGS.GER_ECS  Centrale SSI – ECS 
Centrale SSI 

Gérontopsychiatrie 
230V - 16A Non CR1-C1 

GER_DSF_T1 Extracteur DSF n°1 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T2 Extracteur DSF n°2 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T3 Extracteur DSF n°3 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T4 Extracteur DSF n°4 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T5 Extracteur DSF n°5 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T6 Extracteur DSF n°6 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T7 Extracteur DSF n°7 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T8 Extracteur DSF n°8 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T9 Extracteur DSF n°9 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T10 Extracteur DSF n°10 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T11 Extracteur DSF n°11 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T12 Extracteur DSF n°12 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T13 Extracteur DSF n°13 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T14 Extracteur DSF n°14 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T15 Extracteur DSF n°15 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T16 Extracteur DSF n°16 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T17 Extracteur DSF n°17 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 

GER_DSF_T18 Extracteur DSF n°18 Toiture 
Gérontopsychiatrie 

3 kW Non CR1-C1 
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14.11.5.3 Dans le TGS-Secteur Adulte 1 

 

N° départ Appellation Destination Puissance Compteur Câble 

IG 
Interrupteur général issu 

du TGS principal 
Inclus TGS 63 A Oui CR1-C1 

TGS.SA1_ECS  Centrale SSI – ECS 
Centrale SSI Secteur 

Adulte 1 
230V - 16A Non CR1-C1 

SA1_DSF_T1 Extracteur DSF n°1 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T5 Extracteur DSF n°5 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T6 Extracteur DSF n°6 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T7 Extracteur DSF n°7 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T8 Extracteur DSF n°8 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T9 Extracteur DSF n°9 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T10 Extracteur DSF n°10 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T11 Extracteur DSF n°11 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T12 Extracteur DSF n°12 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T13 Extracteur DSF n°13 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T14 Extracteur DSF n°14 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T15 Extracteur DSF n°15 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 

SA1_DSF_T16 Extracteur DSF n°16 Bâtiment Adulte 1 3 kW Non CR1-C1 
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14.11.5.4 Dans le TGS-Secteur Adulte 2 

 

N° départ Appellation Destination Puissance Compteur Câble 

IG 
Interrupteur général issu 

du TGS principal 
Inclus TGS 63 A Oui CR1-C1 

TGS.SA2_ECS  Centrale SSI – ECS 
Centrale SSI Secteur 

Adulte 2 
230V - 16A Non CR1-C1 

SA2_DSF_T1 Extracteur DSF n°1 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T2 Extracteur DSF n°2 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T3 Extracteur DSF n°3 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T4 Extracteur DSF n°4 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T5 Extracteur DSF n°5 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T6 Extracteur DSF n°6 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T7 Extracteur DSF n°7 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T8 Extracteur DSF n°8 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T9 Extracteur DSF n°9 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T10 Extracteur DSF n°10 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T11 Extracteur DSF n°11 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T12 Extracteur DSF n°12 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T13 Extracteur DSF n°13 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T14 Extracteur DSF n°14 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 

SA2_DSF_T15 Extracteur DSF n°15 Bâtiment Adulte 2 3 kW Non CR1-C1 
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14.11.5.5 Dans le TGS-Secteur Adulte 3 

 

N° départ Appellation Destination Puissance Compteur Câble 

IG 
Interrupteur général issu 

du TGS principal 
Inclus TGS 63 A Oui CR1-C1 

TGS.SA3_ECS  Centrale SSI – ECS 
Centrale SSI Secteur 

Adulte 3 
230V - 16A Non CR1-C1 

SA3_DSF_T1 Extracteur DSF n°1 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T2 Extracteur DSF n°2 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T3 Extracteur DSF n°3 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T4 Extracteur DSF n°4 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T5 Extracteur DSF n°5 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T6 Extracteur DSF n°6 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T7 Extracteur DSF n°7 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T8 Extracteur DSF n°8 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T9 Extracteur DSF n°9 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T10 Extracteur DSF n°10 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T11 Extracteur DSF n°11 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T12 Extracteur DSF n°12 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T13 Extracteur DSF n°13 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

SA3_DSF_T14 Extracteur DSF n°14 Bâtiment Adulte 3 3 kW Non CR1-C1 

 

14.11.6 LIAISON PHYSIQUE VERS LES ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ 

 
Toutes les liaisons seront réalisées en CR1-C1. 
 
À l’exception des départs liés à la centrale SSI, toutes les liaisons seront calculées avec 50 % de disponibi-
lité minimum, les protections seront toutes réglées à In x 1,5. 
 
Chaque liaison vers les équipements de sécurité utilisera les dispositions mises en place (colonne montante, 
chemins de câbles intérieurs et extérieurs, sorties en toiture par crosses hors lot, …) pour les autres câbles. 
 
Dans les chemins de câbles, les câbles seront indépendants des autres câbles « courants forts » et regrou-
pés sur l’un des côtés du chemin de câbles « courants forts ». 
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14.11.7 COFFRET DE RELAYAGE DES ÉQUIPEMENTS DE DÉSENFUMAGE 
(NFR 278) 

14.11.7.1 Généralités 

 
Pour des raisons de non-exposition aux intempéries, les coffrets de commande des tourelles seront regrou-
pés dans les locaux "centrale SSI" de chaque bâtiment. 
 
L’organisation des coffrets sur le mur béton sera réalisée en fonction de leurs situations dans le bâtiment 
(Secteurs d'unités).  
 
Chaque coffret sera correctement identifié par une étiquette Dilophane. 
 
Les coffrets auront pour caractéristiques : 

• boitier plastique étanche, 

• contacteur de puissance pour commande de la tourelle ou du caisson, 

• module de télécommande et de contrôle avec voyants de signalisation en face avant. Ce module 
précâblé assurera entre autres : 

- le contrôle de la présence tension en amont du coffret ainsi que l’ordre de rotation des 
phases, 

- le contrôle d’isolement (à seuil réglable) ainsi que le réarmement des défauts d’isolement 
et leurs reports, 

- le contrôle de position en liaison avec l’inter de proximité de la tourelle, 

- le contrôle du débit d’air en liaison avec le dépressostat, 

- le réarmement du coffret en liaison avec le commutateur de réarmement, 

- l’arrêt de fonctionnement depuis le CMSI et SDI, 

- la signalisation de l’enclenchement des vitesses (attente et sécurité). 
 
Une préférence sera donnée aux coffrets effectuant un auto-diagnostique et informant des anomalies en 
face avant, sans ouverture du boitier. 
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14.11.7.2 Limites de prestations vis-à-vis des autres lots 

 

Organes composants l’installation Lot attributaire 

Équipements de puissance  

Disjoncteur de protection de l’extracteur sur TGS Présent lot 

Liaison câble CR1 entre le TGS et le coffret de relayage Présent lot 

Coffret de relayage de l’extracteur 

(une ou deux vitesses suivant tableau ci-avant) 
Présent lot 

Ligne puissance en CRI issue du coffret de relayage aboutissant à l’extracteur, y compris 
raccordement amont et aval des câbles 

Présent lot 

Interrupteur de proximité sur l’extracteur Lot CVC 

Matériel d’extraction suivant nomenclature ci-avant Lot CVC 

Pilotage  

Ligne CR1 de commande « désenfumage » du coffret de relayage (entre l’unité de 
signalisation / CMSI et coffret de relayage), y compris raccordement amont et aval des 
câbles 

Lot SSI 

Ligne CR1 entre le BP de commande sur la CSMI de mise à l’arrêt « pompier » de 
l’extracteur et le coffret de relayage, y compris raccordement amont et aval des câbles 

Lot SSI 

Ligne CR1 entre le BP de commande de réarmement de l’extracteur sur la CSMI et le 
coffret de relayage (y compris commutateur de réarmement), y compris raccordement 
amont et aval des câbles 

Lot SSI 

Ligne RO2V entre le commutateur deux vitesses des tourelles 2 vitesses et le coffret de 
relayage, y compris fourniture du commutateur 2 vitesses dans le local d’usage (position 
à valider avec le lot CVC), y compris raccordement amont et aval des câbles 

Présent lot 

Équipements de surveillance sur extracteur  

Contrôleur de débit d’air à intégrer à l’extracteur Lot CVC 

Contrôleur d’isolement intégré au coffret de relayage Présent lot 

Contact sur l’interrupteur de proximité sur l’extracteur Lot CVC 

Tension de commande 48 Vcc issue centrale incendie (à confirmer en début de chantier) Lot SSI 

Ligne de contrôle  

Surveillance du contrôleur d’isolement intégré au coffret, y compris raccordement amont 
et aval des câbles 

Lot SSI 

Ligne CR1 de surveillance entre le coffret de relayage et contrôleur débit d’air intégré à 
la tourelle, y compris raccordement amont et aval des câbles 

Lot SSI 

Ligne CR1de surveillance entre le coffret de relayage et l’interrupteur de proximité de 
l’extracteur (report de la position ouvert ou fermé), y compris raccordement amont et aval 
des câbles 

Lot SSI 

Ligne CR1de « position de sécurité » entre le coffret de relayage et CMSI (doublée dans 
le cas des tourelles 2 vitesses), y compris raccordement amont et aval des câbles 

Lot SSI 

Ligne CR1 de report info « attente » extracteur entre le coffret de relayage et CMSI 
(doublée dans le cas des tourelles 2 vitesses), y compris raccordement amont et aval 
des câbles 

Lot SSI 
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14.12 ALIMENTATIONS SECONDAIRES 

14.12.1 ATTENTES PARTICULIÈRES 

 
Le présent lot devra la mise à disposition du Maitre d’œuvre de 20 attentes constituées chacune d’un dis-
joncteur bipolaire 16A différentiel 30mA et d’un câble U1000RO2V 3G2,5 de 30 m. 
 
Les implantations seront définies par le Maitre d’œuvre en cours de chantier. 
 
 

14.12.2 ATTENTES SUIVANT PLANS 

 
Le présent lot devra les protections dans les armoires divisionnaires et les câbles qui seront laissé à proxi-
mité en attente de raccordement. 
 
Les puissances seront à confirmer en cours de chantier par les lots fournissant l’équipement. 
 
Le tableau ci-dessous liste les alimentations notifiées sur les plans. Cette liste est non exhaustive, toutes les 
alimentations indiquées sur les plans et non mentionnées dans ce tableau seront dues par le présent lot. 
 

Affectation Prestations à fournir 
Puissance 

unitaire 
Localisation 

Armoire de clim Voir § « 20A.10.7 – Armoires de clim »   

Alimentation des baies de 
brassage et des serveurs 

Une protection issue des TD normaux et ondulés 
de zone par attente. Voir précision ci-après. 

Câble en attente de 50 cm à destination du lot 
Électricité courants faibles. 

230 V - 3 kW Suivant plans 

Attente Plomberie 

Une protection par sous-station 

Câble en attente de 50 cm à disposition du lot 
Plomberie. 

230V – 1KW Suivant plans 

Baignoire 

Une protection par baignoire 

Câble en attente de 50 cm à disposition du Maitre 
d’Ouvrage 

230 V - 300 W Suivant plans 

Ballon d’eau chaude 

Une protection pour chaque ballon. 

Câble en attente de 50 cm à disposition du lot 
Plomberie. 

230 V - 2 kW Suivant plans 

Barrière 

Une protection pour 2 barrières. 

Câble en attente de 50 cm à disposition du lot 
Électricité Courants Faibles. 

230 V - 2 kW Parkings  

Briquet électronique de 
sécurité 

Une protection issue des TD Normaux de zone. 
Câble en attente de 50 cm à destination du MOA 

230 V – 240W Suivant plans 

Fontaine à eau 

Une protection pour chaque fontaine à eau. 

Câble en attente de 50 cm à disposition du Maitre 
d’Ouvrage. 

230 V - 500 W Suivant plans 

Portail 
Une protection par portail. 

Câble en attente de 50 cm à disposition du lot VRD. 
230 V - 3 kW Parkings  

Porte automatique (APA) 

Une protection pour 5 portes. 

Câble en attente de 50 cm à disposition du lot 
Portes automatiques 

230V - 300 W Suivant plans 
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Affectation Prestations à fournir 
Puissance 

unitaire 
Localisation 

Sèche-mains 

Une protection pour 2 attentes. 

Câble en attente de 50 cm à disposition du Maitre 
d’Ouvrage. 

230V - 2 kW Suivant plans 

Store Voir § « 14.16 – Protections solaires »   

Volets roulants Voir § « 14.16 – Protections solaires »   

 

Précision 
Chaque baie de brassage et local serveur sera équipée de panneaux de prises (hors lot) alimentés indépen-
damment. 
 
Il sera donc posé par baie : 

• 1 disjoncteur différentiel 30 mA type SI par panneaux de prises mis en place dans l’armoire ondulée 
de la zone, 

• 1disjoncteur différentiel 30 mA type SI par panneaux de prises mis en place dans l’armoire normale 
de la zone, 

• les liaisons jusqu’à la baie, 

• 1 boite de dérivation par courant et par panneaux de prises étiquetée (n° du circuit et nom de l’armoire) 
de façon définitive, installée proprement dans la baie de brassage. 

 
Le lot Électricité Courants faibles aura à sa charge le raccordement de ses panneaux sur les boites de déri-
vation. 
 
Se reporter au § « 14.6 - Infrastructures de communications câblées  » du CCTP du lot n°15 – Électricité 
Courants Faibles. 
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14.13 CHEMINEMENT ET RACCORDEMENT DES CÂBLES 

14.13.1 CANIVEAU TECHNIQUE 

 
Dans chaque poste de transformation, il sera prévu un caniveau technique sous les cellules HTA. Ces pres-
tations sont représentées sur les plans 8070 – Plans des locaux techniques CFO/CFA et 8210 – Plan de 
principe de cheminement CFO/CFA/SSI Logistique RDJ. 
Ce caniveau technique sera mis en œuvre par le lot gros œuvre sur demande exprimée en détail par le pré-
sent lot. Il accommodera la profondeur nécessaire au rayon de courbure des câbles HT(A). 
 

14.13.2 FOURREAUX 

 

14.13.2.1 Sous dallage 

 
Conformément aux recommandations de la NF C15-100 et au guide UTE C15-520, le dimensionnement des 
fourreaux devra se faire dans la condition suivante : 

• la somme des sections d'encombrement des conducteurs (Sn ) ne devra pas être supérieure au tiers 
de la section intérieure (Si ) du système de conduits ou de conduits-profilés (Si /3). 

 
Prévoir pour les fourreaux sous dallage une remontée dans un socle béton (présent lot) dont la hauteur sera 
celle d’une plinthe. 
 
Une préférence sera donnée aux parcours aériens sur chemins de câbles. Néanmoins, des liaisons pourront 
être établies par le présent lot sous dallage, conformément aux prescriptions spécifiques décrites dans ce 
CCTP. Dans ce cas les fourreaux seront à la charge du présent lot. 
 

14.13.2.2 Entrées/sorties des bâtiments 

 
Le présent lot prévoira ces fourreaux en pied de bâtiments en sortie de 1 mètre vers l’extérieur puis de 1 
mètre vers l’intérieur des positions à traiter. 
 
Le présent lot se coordonnera avec les autres lots pour identifier les besoins complets des positions d’en-
trées / sorties à traiter pour le projet. 
 
Cette disposition concernera également les raccordements des chambres de tirages installées dans les pa-
tios des unités et permettant le raccordement des armoires électriques, en particulier pour le secteur adulte 
3. 
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14.13.3 CHEMINS DE CÂBLES 

14.13.3.1 Généralités 

 
Le présent lot sera chargé d’établir les chemins de câbles sur l'ensemble des parcours horizontaux et verti-
caux principaux réservés respectivement :  

• au présent lot ; 

• aux infrastructures de communication et aux courants faibles du lot Électricité Courants faibles ; 

• aux câblages liés à la GTB de l’ensemble des lots ; 

• à l’incendie du lot Système de Sécurité Incendie. 
 
Les chemins de câbles secondaires issus des chemins de câbles principaux (dérivation baies, …) seront mis 
en œuvre par les lots concernés en fonction des besoins. 
 
Concernant spécifiquement le présent lot, toutes les dérivations secondaires CFO de plus de 5 câbles seront 
également mises en place sur chemin de câbles. 
 
Pour les dérivations secondaires de moins de 5 câbles issues des chemins de câbles CFO vers les récep-
teurs, des embases Colson, Hilti ou similaire seront mises en place afin de fixer ces câbles à l’ossature du 
bâtiment. 
 
L’installation sera conforme à la norme CEI EN 61-537 régissant les systèmes de chemin de câbles. 
 

14.13.3.2 Spécificités sur les chemins de câbles CFA et SSI 

 
Concernant les chemins de câbles CFA et SSI, les lots Électricité Courants faibles et SSI devront réaliser 
l’étude et produire les plans de cheminement ainsi que les demandes de réservations. 
 
Une fois validés par la synthèse, ces plans seront communiqués au présent lot qui devra les intégrer dans 
ses plans et réaliser sur site la pose de l’ensemble des chemins de câbles. 
 
Les cheminements verticaux principaux CFA et SSI, prévus dans les gaines de remontée, seront à la charge 
du présent lot. 
 
Tous les autres cheminements horizontaux et/ou verticaux, dans les locaux au droit des équipements, seront 
à la charge du lot concerné. 
 
Une cornière de séparation sera à prévoir dans le chemin de câbles CFA / SSI. 
 

14.13.3.3 Synthèse de la prescription 

 

Origine 
des câbles 

Implantation des 
câbles 

Largeur Type Matériaux 

Courants 
forts 

Dans chemin de câbles 
courants forts 

300 à 500 
mm 

Cablofil 
Métallique, galvanisé à 
chaud, y compris 
accessoires 

Courants 
Faibles / 
SSI / GTB 

Dans chemin de câbles 
courants faibles 

200 à 500 
mm 

Dalle perforée 
Métallique, 
électrozingué à froid, y 
compris accessoires 

Extérieur 
Dans chemins de 
câbles CFO ou CFA 

300mm 
Dalle perforée 
avec couvercle 

Métallique, 
électrozingué à chaud, 
y compris accessoires 
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Tableau des limites de prestations 

 

Définition 
Pose 

Étude et réserva-
tions 

Horizontaux Verticaux 

Chemin de câbles principaux courants forts Présent lot Présent lot Présent lot 

Chemin de câbles principaux courants faibles et 
SSI (circulations et gaines techniques verticales) 

Présent lot Présent lot 

Lot Courants 
Faibles 

Lot SSI 

Chemin de câbles secondaires courants faibles 
en dérivation des chemins de câbles principaux 
SSI et dans locaux techniques 

Lot Courants 
Faibles 

Lot Courants 
Faibles 

Lot Courants 
Faibles 

Chemin de câbles secondaires SSI en dérivation 
des chemins de câbles principaux SSI et dans 
locaux techniques 

Lot SSI Lot SSI Lot SSI 

 
Le présent lot établira sur tous les parcours horizontaux et verticaux les chemins de câbles définis dans le 
présent tableau. 
 
Deux conceptions de chemins de câbles seront mises en place (voir suivant tableau ci-dessus). 
 

14.13.3.4 Chemins de câbles « fils » 

Les chemins de câbles du type Cablofil se présenteront sous la forme d’un quadrillage en fil d’acier soudé 
plié en U. 
La protection de surface du chemin de câbles sera assurée par : 

• En intérieur : électrozingué à froid après usinage ; 

• En extérieur ou milieu humide : galvanisation à chaud après fabrication. L’usinage sur chantier 
donnera lieu obligatoirement à une passivation à froid des coupes. 

 

14.13.3.5 Chemins de câbles « dalle » 

Les chemins de câbles de type Dalle se présenteront sous la forme d’une dalle perforée. 
La protection de surface du chemin de câbles sera du type : 

• En intérieur : électrozingué à froid après usinage ; 

• En extérieur ou milieu humide : galvanisation à chaud après fabrication. L’usinage sur chantier 
donnera lieu obligatoirement a une passivation à froid des coupes. 

 
Ils seront à bords rabattus non coupants, les bords droits étant exclus. 
 
Les chemins de câbles affectés à la distribution du courants faibles, à la GTB et à l’incendie seront du type 
« dalle galvanisée perforée sans couvercle » afin de permettre une meilleure protection des câbles contre le 
rayonnement électromagnétique. 
 
Les chemins de câbles mis en place à l'extérieur ou dans des zones à fortes oxydations seront du type inox. 
Ils seront équipés d’un couvercle solidement fixé à la partie inférieure du chemin de câbles afin de résister 
aux efforts du vent. 
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14.13.3.6 Mise en œuvre 

 
Les dispositions de protection contre l’oxydation exprimées ci-avant seront applicables aux présents che-
mins de câbles. 
 
Le montage de ces différents modèles de chemins de câbles utilisera les accessoires de raccordements du 
constructeur, l’usinage directement sur chantier des tôleries de chemins de câbles étant à limiter au maxi-
mum. 
 
Il sera précisé que les suspentes par tiges filetées de chaque côté des chemins de câbles seront proscrites ; 
seules les consoles réglables à la pose, suspendues ou murales seront admises car ces dernières facilite-
ront la mise en place des câbles latéralement. 
 
Dans le cas où l'espace serait restreint dans les plafonds, les consoles ne seront pas surdimensionnées inu-
tilement. Les hauteurs des consoles devront être validées en réunion de synthèse. 
 
La largeur des chemins de câbles sera déterminée en tenant compte dans tous les cas d'un accroissement 
de leur capacité de transport de 20 % au total, en considérant les câbles posés jointifs. Cette réserve sera 
répartie correctement au niveau des hauteurs d’ailes afin de conserver une protection CEM. 
 
Le présent lot prévoira l’ensemble des accessoires de pose (obligatoirement ceux du fabricant) nécessaires 
à leur parfait montage (éléments de raccordement, consoles, échelles de console, ...). 
Les écartements entre les supports devront être tels que la rigidité avec le poids maximum pouvant être mis 
en place à terme, ne soit jamais mise en cause. De plus, ces écartements devront être conçus en tenant 
compte des abaques des fabricants. 
 
Aucune flèche excessive ne devra être constatée après pose et mise en place des câbles. 
 
Au niveau des joints de dilatation les chemins de câbles seront interrompus. La continuité électrique sera 
réalisée à l’aide du conducteur cuivre nu et la continuité CEM à l’aide de large tresse pour les applications 
CEM.  
 
Les câbles seront posés avec soins et seront correctement ordrés afin d’éviter tout croisement non justi-
fiable. 
 
Les chemins de câbles seront si possible écartés entre eux au minimum de 30 cm. 
 
Les chemins de câbles courants faibles seront distants de 50 cm des sources parasitantes. Les croisements 
se feront à 90°. 
 
Chaque chemin de câbles sera mis indépendamment à la terre sur son parcours par une câblette de cuivre 
ou par une garantie de continuité parfaite des équipotentialités complétées par des raccordements réguliers 
au conducteur de protection. 
 
Les supportages communs ne pourront pas être considérés comme étant une garantie de continuité. 
 
 

14.13.4 ENCOFFREMENTS COUPE-FEU 

 
De façon générale, les canalisations ne traverseront pas les locaux à risque. 
 
Les cheminements CFO/CFA/SSI transitant par des locaux classés à risques particuliers d’incendie seront 
encoffrés en cheminements techniques protégés, à la charge du présent lot. 
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Si l'entreprise choisissait de traverser un local à risque, le présent lot devrait prendre à sa charge l'ensemble 
des encoffrements coupe-feu 4 faces 2h, après autorisation du Maitre d'œuvre. 
 

14.13.5 DISTRIBUTIONS PRINCIPALE ET SECONDAIRE 

 

14.13.5.1 Principe de mise en œuvre des canalisations 

 
D’une façon générale, les canalisations emprunteront de préférence les gaines verticales, les plénums au-
dessus des plafonds suspendus, les planchers techniques lorsqu'ils existeront ou à défaut les vides de cons-
truction. 
 
L’encastrement des canalisations sera obligatoire lorsque les vides n’existent pas. 
 
L'utilisation de pieuvres industrialisées utilisant des conducteurs HO7 sous conduit ne sera pas admise lors-
que les vides de construction existent. Dans les vides de construction, il sera fait usage de câbles. 
 
Les canalisations et les appareillages qui se situeront de 0 m à 0,90 m du sol fini devront avoir un indice de 
protection au minimum IP51 et IK10. Le présent lot assurera la sélection et le déploiement des équipements 
en conséquence. 
 

14.13.5.2 Canalisations de distribution principale 

Les réseaux principaux seront constitués par les départs issus des TGBT vers les tableaux divisionnaires ou 
les récepteurs électriques principaux. 
 
Tous les câbles utilisés dans l'installation seront à âme cuivre pour les sections inférieures à 35mm² et pour-
ront être à âme alu pour les sections supérieures. 
 
Une disponibilité de 20 % sera réservée lors du dimensionnement des sections. 
 
Sauf exception, tous les câbles seront disposés sur chemins de câbles. 
 
Tous les passages de câbles et de canalisations entre l’extérieur et les locaux situés au rez-de-chaussée 
bas ou en vide sanitaire, seront soigneusement obturés afin d’éviter les remontées d’humidité et de conden-
sation, ainsi que le passage des rongeurs. 
 
Les câbles alimentant les armoires divisionnaires ne pourront pas être de section inférieure à 5G10 cuivre. 
 

14.13.5.3 Câbles et risques d'incendie 

 
Les câbles alimentant toutes les armoires électriques d'hospitalisation ainsi que les alimentations des ascen-
seurs seront obligatoirement de type CR1. 
 
Toutes les installations de sécurité seront également alimentées par des câbles CR1. 
 
Les câbles CR1 cheminant à l’extérieur lorsqu’ils ne sont pas placés dans un chemin de câbles capotés se-
ront protégés contre les UV par un fourreautage. 
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14.13.5.4 Canalisations secondaires  

 

14.13.5.4.1 Généralités 

 
Tous les câbles de distribution divisionnaire trouveront leur origine sur chaque tableau divisionnaire. 
 
Les canalisations secondaires emprunteront (conformément aux plans) essentiellement les chemins de 
câbles en circulations, chemins de câbles établis suivant les mêmes contraintes que pour les canalisations 
principales. 
 
Les canalisations seront de la série U 1000 R2V. Le conducteur de terre sera incorporé aux câbles pour les 
sections inférieures à 25 mm².  
 
Le choix des conducteurs et conduits devra être réalisé en respectant les différents degrés d’influences ex-
ternes des différents locaux rencontrés. 
 
La distribution terminale sera effectuée en montage encastré pour l’ensemble du bâtiment exception faite 
des locaux à vocation technique, où les câbles pourront cheminer en apparent. 
 
Les conduits seront conformes aux normes de l’UTE et notamment aux suivantes : 

• NF C 68 101 pour les conduits ICTL 3421 

• NF C 68 133 pour les conduits ICA 3321 

• NF C 68 146 pour les conduits ICTA 3422. 
 
Exceptionnellement, dans les locaux techniques dont les murs seront bruts de construction, les canalisations 
pourront cheminer sous les conduits suivants : 

• NF C 68 121 pour les conduits MRL 5557, 

• NF C 68 112 pour les conduits IRL 3321. 
 
Dans les plénums de faux-plafond il sera obligatoirement fait usage de supportages par pinces Hilti fixées 
directement sur le dallage ou sur le banché, cette disposition permettant le supportage des câbles et l’évolu-
tion de celui-ci sans démontage. 
 
Un câble complémentaire par suspension Hilti devra pouvoir être mis en place ultérieurement. 
 
En montage apparent, les canalisations électriques et non électriques devront être séparées par une dis-
tance d’au moins 3 cm entre leurs surfaces extérieures. Les canalisations électriques ne devront pas être 
placées parallèlement au-dessous des canalisations pouvant donner lieu à des condensations. 
 
Il sera rappelé qu’en aucun cas les parcours sous moulure ou goulotte ne seront autorisés. 
 

14.13.5.4.2 Cas particulier des salles de bain 

 
Pour ce qui concerne les cloisons délimitant les volumes 0 et 1 des salles de bain, les canalisations passant 
dans ces cloisons seront strictement limitées à celles nécessaires à l’alimentation des appareils situés dans 
ces volumes. 
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14.13.6 BOITES DE DÉRIVATION ET DE JONCTION 

 
Les boites de dérivation seront obligatoirement fixées sur le champ des chemins de câbles en faux plafond 
des circulations communes, aucune boite ne sera donc visible plafond fermé. 
 
Aucune boite de dérivation ne devra être installée dans des locaux, équipés d’un faux plafond démontable 
ou non, situés à proximité des circulations (bureaux, chambres, …). 
 
L’accessibilité aisée à l’équipement sera à favoriser en limitant notamment la hauteur des boites dans les 
plénums. 
 
Le couvercle des boites sera solidarisé du fond de boite par une attache évitant tout risque d’interversion. 
 
Aucune boite ne sera posée dans des zones ou le faux plafond n’est pas démontable. 
 
Chaque boite sera repérée sur son couvercle par une étiquette indélébile. 
 
Toutes les boites devront être localisées avec précision sur les plans du dossier des ouvrages exécutés. 
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14.14 APPAREILLAGE 

14.14.1 PRÉAMBULE 

Le présent chapitre traite des appareillages suivants : 

• Boite de raccordement, 

• Interrupteurs, 

• Boutons poussoirs, 

• Détecteurs de présence, 

• Prises de courant et prises de courant ondulées, 

• Boitiers terminaux pour raccordement d’attentes. 
 

14.14.2 BOITES D’ENCASTREMENT 

 

14.14.2.1 Généralités 

Les appareils encastrés seront obligatoirement montés dans une boite d’encastrement isolante. La protec-
tion mécanique de la canalisation devra être assurée jusqu’à sa pénétration dans l’appareil.  
 
La pose des boites face à face ou traversant les cloisons ne sera pas admise. Elles devront au moins être 
écartées de 60 mm ; ceci concerne l’ensemble des cloisons du bâtiment. 
 
Les conduits, nécessaire à la filerie et aboutissant aux boites d’encastrement, seront mis en œuvre par le 
présent lot pendant la pose des cloisons. Cette disposition impose au présent lot d’accompagner l’avance-
ment des autres lots concernés par la pose des cloisons. 
 
Les percements dans les cloisons plâtre seront à la charge du présent lot. 
Dans tous les cas, l’encastrement dans les cloisons sèches devra être réalisé par un outil adapté (à la 
mèche ou scie cloche). 
 
Les boites et boitiers utilisées en cloisons sèches devront obligatoirement être du type à fixation par ¼ de 
tour (serrage de l’élément plâtre par pincement). Les boites souples à ouïes ne seront pas admises.  
 

14.14.2.2 Boites d'encastrements commune CFO / CFA 

Les boites d’encastrement mixtes posés côte à côte intégrant de l’appareillage « courants forts » et « cou-
rants faibles » (comme les postes de travail, …) seront implantés dans des boitiers d’appareillage multiples 
(double, triple quadruple ou sextuple selon les cas) par le présent lot, y compris lorsque les appareillages 
seront dans les murs banchés. 
 
Ils seront mis en place par le présent lot et intégreront la réserve de place nécessaire à la mise en place de 
l’appareillage spécifique au lot « courants faibles ».  
 
Une mise au point avec le lot Électricité Courants Faibles sera réalisée pendant les travaux lors des réu-
nions de mise au point de synthèse. Les boites d’encastrement n’intégrant que de l’appareillage « courants 
faibles » seront mises en œuvre directement par le lot Électricité Courants Faibles. 
 
Les boitiers d’encastrement individuels juxtaposés seront donc totalement à exclure sous peine d’une re-
prise totale de la prestation à la charge exclusive du présent lot.  
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14.14.2.3 Caractéristiques 

 
Elles devront être également du type étanche à l’air (type multimat No Air de BLM ou équivalent) à la péné-
tration des fourreaux dans la boite d'encastrement. L’usage de ces boites visera à favoriser l’étanchéité à 
l’air des locaux. 
 
Ces boites limiteront la création de courant d’air entre le vide des cloisons et le local. Si ce phénomène ap-
paraissait de façon significative, l’entreprise devrait assurer, au titre du présent lot, l’étanchéité complémen-
taire des boites. 
 
Les conduits ICTA seront équipés d’obturateurs afin de compléter le dispositif. 
 
Les appareillages seront obligatoirement montés sur les boites par vis et non par griffes. 
 
L’ensemble des huisseries intérieures et extérieures métalliques supportant l’appareillage sera mis à la terre 
par le présent lot. 
 
 

14.14.2.4 Boite en cloisons coupe-feu 

 
Dans le cas où un encastrement dans une cloison coupe-feu est nécessaire, il sera utilisé des boites coupe-
feu réf 893-78 de chez Legrand ou autres solutions respectant le PV des cloisons CF et acoustique. 
 
 
 

14.14.3 FOURREAUX EN RELATION AVEC LES BOITES D’ENCASTREMENT 

 
La mise en place des fourreaux dans le béton sera en totalité à la charge du présent lot. 
 
La mise en place des fourreaux ou câbles dans les doublages sera à la charge du présent lot, ces travaux 
étant réalisés en coordination avec le plaquiste. 
 

14.14.4 GÉNÉRALITÉS APPAREILLAGE TERMINAL 

L’appareillage sera adapté aux influences externes. Il sera posé avec soin en tenant compte des modalités 
d’exploitation fonctionnelle des lieux : 
 

Type 
IP 

mini 
IK 

mini 
Localisation 

Appareillage « étanche » encastré ou 
saillie 

IP55 IK07 
Locaux à vocation technique, 
locaux ménages, locaux de 
nettoyage ou volumes extérieurs 

Appareillage « renforcé » encastré pour 
application CFO et CFA 

IP55 IK10 
Chambres de soins intensifs et 
salons protégés 

Appareillage « classique » encastré pour 
application CFO 

IP31 IK04 
Autres locaux en tenant compte 
des influences externes Appareillage « classique » encastré pour 

application CFA 
IP20 IK03 

 
L’ensemble de ces appareillages sera mis en œuvre en montage encastré. 
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Le montage en saillie sera seulement toléré lorsque les locaux auront une vocation technique (exemple : lo-
caux électriques, locaux CVC, …). Cette dérogation pourra être également accordée aux locaux cuisine lors-
que les parois de ces locaux seront du type « paroi préfabriquée métallique ». En cas de doute sur le type 
de montage, le Maitre d’œuvre devra être interrogé. 
 

14.14.5 BOITIERS D’ARRÊTS D’URGENCE 

 

14.14.5.1 Réglementation applicable 

 
Les arrêts d’urgence répondent à la réglementation suivante :  

• Articles EL du règlement ERP 

• En application de l'arrêté du 4 novembre 1993 relatif à la signalisation de sécurité et de santé au 
travail, les coffrets de coupure d'urgence doivent être rouges ou jaunes.  

• Le décret 2010-2017 du 30/08/2010 relatif à la sécurité des travailleurs face aux risques électriques 
exige des dispositifs permettant en cas d'urgence, de couper l'alimentation électrique d'un ou de 
groupes de circuits en cas d'apparition d'un danger inattendu de choc électrique, d'incendie ou 
d'explosion  

• Exigences d'installation de la norme NF C 15-100 
 

14.14.5.2 Prestations à prévoir 

 
Le présent lot devra la mise en œuvre d’équipements spécifiques liés à la fonction d’arrêt d’urgence de cer-
taines installations électriques et techniques, mentionnées dans les chapitres précédents. 
 
Leurs mises en œuvre, sous différentes formes, répondront donc à la réglementation en vigueur et à cer-
tains besoins spécifiques d’exploitation du maître d’ouvrage. 
 
Le déploiement par le présent lot comprendra : 

• L’équipement « Coupure d’urgence », 

• Les accessoires de fixation et de repérage, 

• Les accessoires d’asservissement à placer en tableau électrique (ou sous coffret dédié si nécessaire), 

• Les câblages associés entre l’équipements les armoires asservies et le local et/ou local SSI du 
bâtiment Accueil, 

• Le coffret d'arrêt d'urgence du local SSI du bâtiment accueil 

• Les tests de fonctionnement. 
 
 
Précisions : 

• La fonction « Coupure d’urgence » des TGBT est décrite dans le § « 14.7.9 – Arrêts d’urgences 
généraux » ; 

• La fonction « Coupure d’urgence » des installations CVC, Sous-station concessionnaire ou encore « 
Imagerie » est décrite dans les différents sous-chapitres des § « 14.9 - Alimentations principales »  
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14.14.5.3 Caractéristiques techniques  

 
 
Il sera positionné à l’entrée du local, côté intérieur, et fixé à une hauteur de 1,5m. 
 
Le mode de pose sera prévu en saillie sur la paroi verticale. 
 
Une étiquette gravée texte blanc sur fond rouge sera collée sur l’équipement et permettra l’identification di-
recte du tableau électrique asservi. 
 
Cet équipement aura les caractéristiques suivantes : 

• Coffret bris de glace coup de poing  

• Indice de protection IP44 – IK07 

• Corps de couleur rouge  

• Coup de poing à accrochage, avec déverrouillage par clé n°850 

• Équipé d’une porte vitrée sur charnières  

• Boitier avec voyants Rouge (sous tension) et Vert (hors tension) 

• Arrivées de câble par presse étoupe ISO20 

• Contacts NF / NO  

• Dimensions : 125mm x 125mm x 71mm  
 
Ils seront installés dans les locaux techniques. 
 

14.14.5.4 Renvoi de la fonction d’arrêt d’urgence dans le local SSI du bâtiment 
ZMA  

 
Afin de faciliter l'exploitation et l'intervention des pompiers, le présent lot prévoira la mise en œuvre des ar-
rêts d'urgence dans un coffret dédié et correctement étiqueté. 
 
Les équipements d’arrêts d’urgence seront du type Boitier à voyants. 
 

 
 Illustration de mise en œuvre d’arrêts d’urgence dans le local SSI du bâtiment ZMA 

 
Ces arrêts d'urgence seront installés en face avant de la porte d'un coffret métallique type Prima+ de 
Schneider ou équivalent. Les câbles d'asservissement circuleront en face arrière dans des goulottes permet-
tant les vérifications régulière de l'état des contacts. 
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14.14.5.5 Câblage associé aux dispositifs 

 
Les liaisons de commande et alimentations seront à assurer par le présent lot. 
 
Ces arrêts d’urgences seront de type à émission de tension pour action sur bobine MX de l’organe de sec-
tionnement du tableau électrique concerné. 
 
L’emploi de câbles multipaires de type CR1-C1 sera obligatoire pour les AU des locaux techniques. 
 
Les longueurs d’asservissement étant importantes dans certains cas, le présent lot déterminera les sections 
de câbles par note de calculs. 
 

14.14.6 HAUTEUR DE POSE DE L’APPAREILLAGE (AXE DES ALVÉOLES) 

 

Appareillage 

(dans l'axe) 
En plinthe 

En plinthe 

Locaux PMR 
En hauteur et en hauteur PMR 

Appareils de commande 
d’éclairage mural 

/ / 
Alignement avec la hauteur de la 
béquille de porte (environ 1 m) 

Prise de courant 0,25 m 0,40 m 
Alignement avec la hauteur de la 
béquille de porte environ (1 m) 

 
D’une façon générale la mise en place de ces équipements et l’organisation sur les parois seront réalisées 
suivant les spécifications du document de pose mis au point par le Maitre d’œuvre, annexé en fin du présent 
document. 
 
Les indices de protection des matériels et équipements seront conformes à la normalisation NF C 15 100 et 
C 15 103. 
 

14.14.7 COMMANDE D’ÉCLAIRAGE 

 

14.14.7.1 Généralités 

 
Conformément à la réglementation concernant l’accessibilité aux handicapés, les commandes d’éclairage 
des parties communes devront être installées à haut plus de 0,40m d’un angle rentrant de parois ou de tout 
autre obstacle à l’approche d’un fauteuil roulant et situées à une hauteur comprise entre 0,90m et 1,30m du 
sol ; ces dispositifs devront pouvoir être manœuvrables en position « debout » comme en position « assis ». 
 
Les interrupteurs ou les boutons poussoirs situés dans des locaux obscurs seront de type lumineux. 
  
Conformément à la RT2012, dans un même local, les points éclairés artificiellement qui sont placés à moins 
de 5 mètres d’une baie vitrée seront commandés séparément des autres points d’éclairage dès que la puis-
sance totale installée dans chacune de ces positions est supérieure à 200 W (différentiation de l’éclairage 1e 
jour de l’éclairage 2e jour). 
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14.14.7.2 Principes de commande d’éclairage 

 

Locaux ou zone type 
Principe de commande d’éclai-

rage 
Remarques 

Hall et Agora 

Gradation automatique en 
fonction de l’ensoleillement + 
gestion centralisée par tableau de 
commande et GTB 

Commutateur de forçage par 
circuit dans l’armoire de zone 
par circuit piloté par la GTB 

Circulation accessible au 
public 

(fonctionnement H24, 7J/7) 

2/3 des appareils d’éclairage par 
détection de présence + 1/3 des 
appareils d’éclairage 
commandés par tableau de 
commande dans les postes de 
soins, infirmier ou d’accueil 

 

Escalier intérieur 

2/3 des appareils d’éclairage 
commandé par GTB (planification 
horaire) et détecteur de présence 
(en dehors) + 1/3 des appareils 
d’éclairage commandé par GTB 
suivant programmation horaire à 
prévoir pendant la présence du 
public 

Une commande pour 3 
niveaux maximum 

Commutateur de forçage dans 
l’armoire de zone par circuit 
piloté par la GTB 

 

Locaux à passage 
intermittent 

(sanitaires, vestiaires, 
locaux d’entretien, petits 
locaux, …) 

Détection de présence ou 
interrupteur 

Indépendant de la GTB 

Locaux tertiaires 
accessibles au public en 
journée 

(bureaux de consultations, 
box, …) 

Commande individuelle par BP à 
l’entrée des locaux avec 
gradation possible 

Commande de forçage en 
extinction par GTB possible 
pour certains services suivant 
programmation horaire + 
Commutateur de forçage dans 
l’armoire de zone par circuit 
piloté par la GTB 

Zone (service) ouverte 
accessible au public 

(fonctionnement en 
journée) 

Gestion centralisée par tableau 
de commande depuis le poste de 
surveillance 

Commande de forçage en 
extinction par GTB possible 
pour certains services suivant 
programmation horaire + 
Commutateur de forçage dans 
l’armoire de zone par circuit 
piloté par la GTB 

Zone (service) ouverte 
accessible au public 

(fonctionnement H24, 7J/7) 

Gestion centralisée par tableau 
de commande depuis le poste de 
surveillance 
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Locaux ou zone type 
Principe de commande d’éclai-

rage 
Remarques 

Chambre d’hospitalisation 
(hébergement ou de jour) 

 

Ecl d’ambiance depuis BP situé à 
l’entrée et BP tête de lit, 

Ecl lecture : BP tête de lit, 

Ecl de veille : depuis BP situé à 
l’entrée et poste de soin, 

Ecl WC /douche : détecteur de 
présence 

Commutateur de forçage dans 
l’armoire de zone 

Locaux techniques Commande individualisée Indépendant de la GTB 

Escalier extérieur 
Commande individualisée par 
interrupteur en bas d'escalier 

Éclairage utilisé purement en 
intervention. 

 

14.14.7.3 Appareils de commande 

 
Les appareils de commande unipolaires seront placés sur le conducteur de phase. 
 
Lorsqu’un ou plusieurs foyers lumineux de circulation usuelle seront commandés de plus d’une commande, 
il sera fait usage d’un télérupteur série silencieuse, commandé par bouton poussoir, cette disposition ex-
cluant la mise en place de commutateurs va et vient. 
 
Les boutons poussoirs des circulations, les appareils de commande placés à l'extérieur des locaux qu'ils 
éclairent, les appareils de commande placés à l'intérieur des locaux aveugles, seront équipés de témoins 
lumineux. 
 
Un soin tout particulier sera assuré à la coordination entre le présent lot et les entreprises mettant en œuvre 
des huisseries métalliques lorsque les rares appareils de commande ou prises de courant seront intégrés à 
celles-ci. 
 
 

14.14.7.4 Tableau de commande d’éclairage 

 
Des coffrets de commande seront mis en place pour l’éclairage de certains grands volumes ou service. 
Ainsi, le présent lot devra la mise en place d’un tableau d’allumage dans les locaux suivants pour les com-
mandes d’éclairage dans (liste non exhaustive) : 

• Hall central : gestion centralisée au niveau du point d’accueil et d’orientation  

• Par secteur de Chambres d’hospitalisation 
 
Ces tableaux sont localisés sur les plans. 
 
Ces tableaux seront encastrés équipés des boutons poussoirs associés chacun à un voyant pour chaque 
circuit commandé. Chaque BP sera correctement étiqueté sur le circuit d’éclairage qu’il commande. 
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14.14.7.5 Détecteurs de présence 

 

14.14.7.5.1 Prescriptions générales 

 
Ces équipements seront chargés de mettre sous tension directement ou indirectement les circuits d’éclai-
rage lorsqu’une présence humaine entrera dans leurs champs de détection. 
 
Chaque détecteur, dont le contact fonctionnera obligatoirement suivant le principe de la sécurité positive, 
sera du type LUXOMAT de BEG ou équivalent. 
Il comprendra : 

• une temporisation ajustable de 16 secondes à 30 minutes, 

• un réglage possible par télécommande infrarouge type LUXOMAT IR/PD de BEG ou équivalent. 
 
Ces matériels seront implantés en boite d’encastrement sous le faux-plafond ou plus rarement en applique 
suivant le symbole. 
 
Il pourra être fait usage du principe des détecteurs « Maitre/Esclaves » lorsque la zone de détection sera dé-
passée. Néanmoins les différentes expositions vis-à-vis des apports d'éclairage extérieurs ne pourront tenir 
compte de ce principe, afin de permettre notamment des commandes différentes entre les zones éclairées 
naturellement (par exemple patio) et les zones non éclairées naturellement. 
 
L'entreprise fournira en complément 4 adaptateurs pour smartphones, permettant de commander tous dé-
tecteurs, luminaires et interrupteurs crépusculaires télécommandables (infrarouge)du fournisseur. L’applica-
tion sera gratuite et téléchargeable depuis le magasin d’application du smartphone. 
 
Afin de garantir le bon fonctionnement de l’installation, l’entreprise prévoira la mise en service des détec-
teurs par le constructeur (réglages des temporisations et de la sensibilité de chaque détecteur). Celui-ci for-
mera également les utilisateurs à l’utilisation du système (télécommandes, …). 
 
Une attestation de bon fonctionnement (et de bon réglage) de chaque détecteur sera fournie par le fournis-
seur à l’installateur. Elle indiquera les réglages qui ont été réalisés par type de local.  
 
Tous les détecteurs devront pouvoir couper l'alimentation des drivers qui lui sont rattachés en période de 
repos. 
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14.14.7.5.2 Définition des détecteurs de présence 

 

Type de 
détecteur 

Zone de détection Caractéristiques Localisation Remarques 

Type D1 

 

Temp amb : -25°C-+50°C 

IP20 / classe II, 

Niv lux - : 10-2000 Lux 

Tempo : 5sec-30min 

360° 

Circulation 

Zone d’attente 

Fonctionnement 
Maitre / Esclave 
pour les longues 
portées 

Type D2 

 

Temp amb : -25°C-+50°C 

IP20 / classe II, 

Niv lux - : 10-2000 Lux 

Tempo : 1min-30min 

360° 

Sortie bus DALI 

Locaux à gradation 
automatique en 
fonction de 
l’ensoleillement 

Fonctionnement 
Maitre / Esclave 
pour les longues 
portées et bouton 
poussoir de 
forçage à l’entrée 
des locaux 

Type D3 

 

Temp amb : -25°C-+50°C 

IP23 / classe II, 

Niv lux - : 10-2000 Lux 

Tempo : 30s-30min 

360° 

Capteur micro 

Sanitaires/vestiaires Sensible au bruit 

Type D4 

 

Temp amb : -25°C-+50°C 

IP65 / classe II, 

Niv lux - : 10-2000 Lux 

Tempo : 15s-30min 

360° 

 

Douche Peut être installé 
dans le volume 1 
des locaux 
humides 

Type D5 

 

Temp amb : -25°C-+50°C 

IP20 / classe II, 

Niv lux - : 10-2000 Lux 

Tempo : 15s-30min 

360° 

Locaux de petite 
surface avec faux 
plafond 

 

Type D6 

 

Temp amb : -25°C-+50°C 

IP54 / classe II, 

Niv lux - : 2-2000 Lux 

Tempo : 15s-16min 

230° 

Escaliers 

Locaux de petite 
surface sans faux 
plafond 

 

Type D7  Temp amb : -5°C + 34°C 

IP55 / Classe II, 

Niv lux : 5-1275 Lux 

Tempo : 10s – 10min 

120° 

Locaux sensibles 
type soins intensifs  

Encastré mural 
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Les réglages de la temporisation seront par défaut de 1 minute pour les circulations/escaliers et de 5 mi-
nutes pour les sanitaires et les douches. 
 
Le réglage de la luminosité sera par défaut de 100 lux dans les circulations, 150 lux dans les escaliers et 
200 lux dans les douches/sanitaires. 
 
Ils seront ajustables en fonction des demandes des utilisateurs. 
 

14.14.7.5.3 Cas particulier des commandes d’éclairage des bureaux usuels fonctionnant sur dé-
tection de présence et sur sonde d’ensoleillement 

 
Les bureaux seront équipés de luminaires plafonniers encastrés. 
 
Chaque bureau individuel comportera un circuit d'allumage distinct commandé par un détecteur de présence 
et de luminosité, faisant ainsi varier les flux des sources LED intégrées aux luminaires (fonction "push" du 
DALI). 
 
Un bouton poussoir à l’entrée du bureau permettra une dérogation « marche/arrêt » de l’éclairage. 
 
Une impulsion sur ce bouton de dérogation, provoquera une inversion de l’état des luminaires (si ces der-
niers sont éteints, ils s’allumeront et réciproquement). Le retour à l’état nominal sera activé sur absence de 
détection dans le bureau après une temporisation réglable. 
 
Sauf précision ultérieure du maitre d'œuvre, les détecteurs seront programmés en mode semi-automatique à 
la livraison du bâtiment. 
 

14.14.8 PRISES DE COURANT ET POSTES DE TRAVAIL 

 

14.14.8.1 Généralités 

 
Sauf indications contraires portées sur les plans, les prises de courant seront posées en général à 0,40 m. 
 
Toutes les PC comporteront un contact de terre raccordé au conducteur de protection de l’installation. 
 
Les prises de courant seront du type à éclipses, ces dernières interdisant l’introduction d’objets dans les 
connecteurs des PC. 
 
Elles seront protégées en tête par disjoncteurs différentiels 30 mA (type et à immunité renforcée suivant 
cas). 
 

14.14.8.2 Prise de courant « normale » 

 
Une protection différentielle 30mA haute sensibilité sera installée par circuit. 
Ces prises seront de couleur blanche. 
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14.14.8.3 Prise de courant « ondulée » 

 
Elles seront principalement dédiées au raccordement de tous les appareils électriques informatiques sur le 
réseau ondulé. 
Une protection différentielle 30mA haute sensibilité à immunité renforcée (type SI) sera installée par circuit.  
Ces prises seront de couleur rouge sans détrompeur. 
 

14.14.8.4 Poste de travail 

Conformément aux plans et selon les localisations, les postes de travail seront équipés des prises sui-
vantes : 

• Poste de travail standard PA1 : 

- 4 prises électriques normales  

- Emplacement pour 2 prises RJ45. 
 

• Poste de travail simple PA2 : 

- 2 prises électriques normales  

- 2 prises électrique ondulée 

- Emplacement pour 2 prises RJ45. 
 

• Poste de travail PA5 à destination de matériel d'impression 

- 2 prises électriques normales, 

- Emplacements pour 2 prises RJ45, 
 
Rappel : les prises RJ45 des postes de travail seront mises en œuvre directement par le lot Électricité Cou-
rants Faibles cependant le présent lot devra prévoir la réserve de place et la boite d’encastrement adaptée à 
la mise en œuvre de cet équipement. Une mise au point avec le lot Électricité Courants Faibles sera réalisée 
pendant les travaux. 
 

14.14.9 GOULOTTE DE DISTRIBUTION 

 
Les goulottes électriques seront de type ENSTO clipage direct réf GOCDT 130-54 ou équivalent à 2 compar-
timents avec support appareillage IP 4x équipées de modules 45x45. 
 
Le compartiment du haut sera réservé aux courants forts et celui du bas aux courants faibles. 
 
La plinthe, de type PVC de couleur blanche, sera équipée des prises indiquées sur les plans techniques. 
 
Tous les accessoires de finition seront également à prendre en compte (embout, raccords, accessoires 
d’angle, joints de sol, …). 
 
Les goulottes seront collées et tamponnées ; elles recevront les accessoires réglementaires (angles inté-
rieurs et extérieurs variables, embouts, joints de fond pour jonction, etc.) selon la norme NF C 15-100 notam-
ment au niveau IP 2xx, selon les règles UTE C15-120 avec une parfaite finition et conformes à la norme C 
68-104. 
 
Les goulottes et les couvercles seront posés d’un seul tenant sur les murs de longueur supérieure à 2m (cor-
respondant à la longueur d’une goulotte). Plusieurs éléments fractionnés de goulottes ne seront pas accep-
tés.  
 
Aux traversées des cloisons lourdes les plinthes seront interrompues. 
Aux traversées des cloisons légères ou modulaires, les plinthes seront bourrées par le présent lot de laine 
de roche afin d'assurer une parfaite isolation phonique. 
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Lorsque le sol des locaux sera réalisé par plinthe à gorge, la plinthe électrique sera posée en élévation par 
rapport à cette dernière. 
 
L’appareillage mis en œuvre dans ces plinthes sera du type 45/45.  
 
Les lignes alimentant les plinthes électriques chemineront en circulation sur chemin de câbles, puis en faux-
plafond et en fourreau dans le doublage jusqu’à la plinthe électrique. 
 
Les descentes par fourreaux pour la réserve dans la plinthe à partir des plénums, pour les courants forts et 
les courants faibles seront à la charge du présent lot. Prévoir par plinthe 2 conduits ICTA bleu diam.25mm 
pour les CFO et 2 conduits ICTA vert diam.25mm pour les CFA. Chaque conduit sera aiguillé.  
 
Pour une finition parfaite, il sera réalisé un joint acrylique entre la goulotte et le mur. 
Tout appareillage utilisé sera de marque agréée USE CEI. 
 
Remarque : le présent lot ne réalisera pas d’aller/retour dans les goulottes afin de ne pas endommager les 
câbles. La réserve et le love de câble se fera dans les plénums de faux plafond. 
 

14.14.10 BOITIERS DE SOL INTÉRIEURS 

 
Des boitiers de sol intérieurs seront mis en œuvre conformément aux plans techniques. 
 
Ils seront encastrés dans la chape. La réservation sera donc à indiquer au lot concerné. 
 
Les boitiers de sol seront de la série M8R à clipage direct 45x45 de ENSTO ou équivalent. 
Ils comprendront chacun : 

• une boite d'encastrement, 

• un couvercle provisoire, 

• un cadre IP 30, IK 09 

• les supports d'appareillage 8 modules, 

• les obturateurs avec cloisons de séparation, 

• l'appareillage 45/45 représenté sur les plans (PC et RJ), 

• un couvercle inox ou moquette selon le revêtement de sol. 
 
Les emplacements et supports primaires pour la mise en place des prises RJ45 et équipements courants 
faibles associés (HDMI, …) seront également pris en charge par le présent lot ; les RJ 45 et affiliés étant à la 
charge du lot Électricité Courants faibles. 
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14.15 ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR 

14.15.1 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

14.15.1.1 Généralités 

 
La présente solution d’éclairage artificiel comprendra un ensemble de luminaires commandés par différents 
systèmes de gestion. L’ensemble des luminaires prescrits intègre la technologie LED (Light Emitting Diode 
ou Diode ElectroLuminescente pour DEL). 
 

14.15.1.2 Qualités des luminaires prescrits 

 
Chacun des luminaires prescrits dans le présent appel d'offre répond à un certain nombre de critères qualita-
tifs et spécifiques (température de couleur, consistance chromatique, durée de vie, efficacité énergétique, 
régulation thermique des composants, faible taux d’éblouissement, absence de scintillement, absence de 
risque photobiologique, ...). 
 
L’intégration architecturale des équipements comprenant leur aspect esthétique (design, matériaux, fini-
tion…) ainsi que leur mode de pose (encastré, en saillie ou suspendue), a été défini par le service Concep-
tion Lumière en étroite collaboration avec l'architecte, l'architecte d'intérieur et l'ingénierie de fluides, pour 
une solution globale parfaitement adaptée au projet. 
 

14.15.2 VARIANTES AUX ÉQUIPEMENTS PRESCRITS 

 
Les entreprises désireuses de proposer des variantes devront au préalable intégrer à leur offre de base les 
équipements prescrits. Les produits proposés devront répondre aux critères techniques et esthétiques de 
ces prescriptions. L’entreprise devra joindre à sa proposition tous les documents attestant de l’équivalence 
(PV de conformité, fiches techniques complètes, photo, études d’éclairement si nécessaire, …)  
 
De plus, les marques proposées devront être issues du fabricant du produit et non d’une société d’importa-
tion ou de distribution. Les fabricants des équipements proposés devront bénéficier d’une longue expérience 
dans la fabrication de luminaires et leur niveau d’expertise devra être reconnu dans le domaine de l’éclai-
rage artificiel. 
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14.15.3 EXIGENCES TECHNIQUES 

14.15.3.1 Risque photobiologique 

  
La norme européenne EN 62471 en matière de sécurité photobiologique décrit un système de classification 
qui indique si une lampe ou un luminaire implique un risque pour les yeux et la peau. En effet, vu la lumi-
nance élevée de nombreuses lampes à LED de grande puissance, il ne faut pas exclure un risque de lésions 
oculaires. Il est donc important que la sécurité photobiologique soit correctement mesurée et clairement pu-
bliée. 
 
La lumière à LED contient peu de lumière issue du spectre de l’ultraviolet ou de l’infrarouge et n’est donc 
pas dangereuse pour la peau.  
 
Néanmoins, elle contient un spectre bleu de forte intensité qui peut entrainer des lésions rétiniennes irréver-
sibles lorsqu’il est regardé (longtemps). Ce phénomène est également appelé le « Blue Light Hazard » 
(BLH).  
 
Afin de permettre aux utilisateurs d’évaluer ces risques, la norme EN 62471 subdivise les lampes et les lumi-
naires en quatre groupes à risque : 

• Groupe à risque 0 (groupe « exempt ») : l’utilisateur ne court aucun risque, même en regardant 
longtemps la source lumineuse en question. 

• Groupe à risque 1 : le risque est limité. L’utilisateur peut regarder la source lumineuse durant 10 000 
secondes maximum (c’est-à-dire un peu moins de trois heures) 

• Groupe à risque 2 : l’utilisateur peut regarder la source lumineuse durant 100 secondes maximum. 

• Groupe à risque 3 : l’utilisateur peut regarder la source lumineuse pendant 0,25 seconde maximum, 
c’est-à-dire moins longtemps que le réflexe de protection naturel de l’œil. 

 
Dans le cadre du projet, l’ensemble des luminaires installés par le présent lot appartiendra aux groupes à 
risque 0 ou 1. 
 

14.15.3.2 Température de couleur de la lumière 

 
 
Dans le domaine de l’éclairage artificiel, la température de couleur de la lumière est capitale. Bien que subli-
minale pour la plupart des personnes, elle participe fortement à la création d’ambiances caractéristiques et, 
employée judicieusement, revalorise les matières et influence les comportements. 
 
En éclairage extérieur, une limite haute à 3 000 K réduit les perturbations liées à l’éclairage artificiel sur la 
faune, la flore et les différents écosystèmes. Cette notion a été intégrée à l’arrêté du 27 décembre 2018 rela-
tif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. 
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Côté santé, notre organisme a besoin de lumière à faible température de couleur (3 000 K et inférieure) à 
certains moments de la journée (notamment le matin et le soir) pour favoriser l’équilibre des sécrétions de 
mélatonine, de sérotonine et de cortisol (hormones responsables entre autres du sommeil et du stress).  
 
Le projet sera donc réalisé autour de 2 températures de couleur : 

• 3000 K : température de couleur qualifiée souvent de « blanc chaud ». L’effet visuel apportera un 
sentiment de bien-être et recréera une ambiance domestique, invitant à s’approprier l’environnement. 
Du point de vue architectural, la lumière en 3 000 K révèlera les matières organiques comme le bois, 
la végétation, et les matières céramiques telles que la terre, la brique, les poteries, ... 

• 4 000 K : température de couleur qualifiée souvent de « blanc neutre ». Elle procurera de meilleures 
conditions à la concentration et aux performances cognitives. Du point de vue architectural, la lumière 
en 4 000 K révèlera les matières minérales telles que le béton, le plâtre, ... ainsi que les textures 
métalliques. 

 
Les températures de couleur sont précisées dans les références des luminaires. 
 

14.15.3.3 Consistance chromatique 

 
En sortie de production, les composants LED peuvent avoir des caractéristiques très variables en termes de 
flux lumineux et de température de couleur et nécessitent un tri spécifique appelé binning. 
 
Le concept d'ellipses de McAdam permet de définir des espaces colorimétriques d'un même aspect (ou zone 
de confusion visuelle) dans le diagramme de chromacité CIE 1931 (voir ci-dessous). 
 
La taille de l'ellipse permet de déterminer la zone dans laquelle une couleur peut varier ; plus la taille est 
faible, plus étroite sera la tolérance chromatique. 
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Les différentes tailles d'ellipses de McAdam sont classées en 8 pas (ou steps) de 1 à 8 en fonction de leur 
taille, 1 correspondant à la plus petite. 
 
Ce classement a pour acronyme SDCM (Standard Deviation Color Matching).     
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le step McAdam des luminaires prescrits au présent marché n'excédera pas 3. 
 
 

14.15.3.4 Taux d’éblouissement 

 
En éclairage artificiel, le phénomène d’éblouissement est le résultat d’une trop grande luminance sur une 
surface éclairée. Cet éblouissement peut provenir soit du luminaire, soit d’une autre surface éclairée (fe-
nêtres, murs, bureaux, ...). Dans ce dernier cas, nous parlons d’un éblouissement par réflexion. 
 
L’UGR (Unified Glare Rating) est une formule unifiée d’évaluation de l’éblouissement définie par le rapport 
technique de la CIE 117-1995. Elle se substitue à la méthode sur la limitation de la luminance moyenne des 
luminaires définie à partir des abaques de Bodmann et Söllner. 
 
Les valeurs limites recommandées d’UGR forment une série dont les seuils indiquent les changements no-
tables relatifs à l’éblouissement. La série d’UGR est : 10, 13, 16, 19, 22, 25, 28. 
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14.15.3.5 Absence de scintillement 

  
Le scintillement, ou papillotement (le terme anglais flickering est également largement répandu) correspond 
à l’impression subjective de fluctuations de la luminance de la source lumineuse. Selon leurs fréquences, 
ces fluctuations peuvent être perceptibles par l’œil humain ou uniquement par le cerveau. 
 
Ces impressions subjectives de fluctuation des luminances peuvent provoquer des céphales ou des fatigues 
oculaires et peuvent donc constituer des troubles pour la santé (altération de la concentration et des perfor-
mances cognitives, voir crises d’épilepsie chez certaines personnes). 
 
Ce critère est exprimé en pourcentage de scintillement. 
 
Une valeur supérieure à 30% correspond à un critère qualitatif insuffisant ; comprise entre 5 et 30 % à un 
critère qualitatif moyen et inférieur à 5% à un critère qualitatif bon. 
 
Dans le cadre du projet, le pourcentage de scintillement de l’ensemble des luminaires installés par le 
présent lot ne dépassera pas 5%. 
 

14.15.4 DÉMARCHE ENVIRONNEMENTALE ET ÉNERGÉTIQUE 

 
Se reporter au § « 14.2.12 - Démarche environnementale et énergétique ». 
 

14.15.4.1 Durée de vie utile 

 
Les paramètres de durée de vie utile des luminaires sont caractérisés par 2 facteurs : 

• Le facteur de conservation du flux lumineux (Lx) signifie qu’au terme de la période indiquée, la 
dépréciation de la lumière émise sera limitée à un certain pourcentage du flux lumineux initial (le plus 
souvent 90, 80 ou 70 %) ; 

• le taux de défaillance (By) caractérise le pourcentage (généralement 10 ou, par défaut, 50 %) de 
luminaires pour lesquels le maintien du flux annoncé n’est pas atteint, hors défaillances abruptes 
(rupture d’un composant, par exemple). 

 
Ces deux facteurs combinés permettent de caractériser la dépréciation de la lumière émise après différentes 
durées d’utilisation. Les performances d’un luminaire peuvent donc s’exprimer à différentes échéances. Par 
exemple, un fabricant peut annoncer, pour un même luminaire, une durée de vie utile L90B10 égale à 
30.000 h ainsi qu’une durée de vie L80B50 de 50.000 h. 
 
Cette durée de vie est d’application à condition que la LED soit utilisée dans les limites de température pré-
supposées (typiquement 80-85°C), d’où l’importance du système de refroidissement des LED dans chaque 
luminaire. 
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Le tableau suivant indique, dans le cadre d’activités typiques, le nombre d’heures de fonctionnement de 
l’installation d’éclairage artificiel : 
 

Type de bâtiment 

Heures de fonctionnement annuel par défaut 

Durée de vie 
du luminaire 

Temps d’utilisa-
tion à la lumière 

du jour 

Temps d’utilisa-
tion en l’absence 
de lumière du jour 

Temps de fonc-
tionnement annuel 

Bureaux 2 250 h 250 h 2 500 h 20 ans 

Établissement 
Sanitaire 

3 000 h 2 000 h 5 000 h 10 ans 

Restaurant 1 250 h 1 250 h 2 500 h 20 ans 

 
Les paramètres de durée de vie de l’ensemble des luminaires devront être de L80B10 minimum pour 50 000 
heures d’utilisation à 100% du flux lumineux selon la méthode LM80/TM21 recommandée par l’IES (Illumina-
ting Engineering Society). 
 
En tout état de cause, les luminaires devront présenter une garantie constructeur de 5ans. 
 
 

14.15.4.2 Performances énergétiques 

 
L’efficacité du luminaire (ou son rendement) traduit le rapport entre son flux lumineux exprimé en lumen (lm) 
et sa puissance absorbée (ou sa consommation électrique) en watts (W). L’efficacité de certains luminaires 
dépassent aujourd’hui les 140 lm/W.  
 
À noter que le rendement diminue aux puissances inférieures : un luminaire d’une puissance absorbée infé-
rieure à 20 W sera en général moins efficient qu’un luminaire d’une puissance absorbée de 40 W. 
 
 

14.15.4.3 Cycle de vie des équipements et empreinte carbone 

 
Dans une démarche d’économie circulaire et en prévision de la loi anti-gaspillage prévue à l’horizon 2024, 
seront privilégiés les équipements bénéficiant : 

• d’un indice de réparabilité élevé (remplacement de la source, du driver et autres éléments possibles) 

• d’un Profil Environnemental Produit (PEP) ou d’une Analyse de Cycle de Vie (ACV) 

• d’un taux de recyclage élevé 

• de conditions d’emballages sobres en plastique 
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14.15.5 TABLEAU RÉCAPITULATIF DES NIVEAUX D'ÉCLAIREMENT, UGR ET 
D'UNIFORMITÉ ATTENDUS 

 
Les normes NF EN 12464-1, NF EN 12464-2 ainsi que l’arrêté du 20 avril 2017 relatif à l’accessibilité des 
personnes handicapée dans les Établissements Recevant du Public (ERP) seront retenues par le présent lot 
pour la prise en compte de l'ensemble des critères d'éclairement, d'UGR et d'uniformité. 
 

Le niveau d’éclairement moyen, après vieillissement normalisé (au sens de la norme EN12464-1) ne devra 
pas être inférieur à : 
 

Local Niveau d’éclaire-
ment recom-

mandé 

Niveau d'éclairement si cible HQE 
(suivant NF EN12464-1) 

Commentaire 

Locaux généraux    

Hall d’accueil et atrium 150 lux  Programme horaire à 
mettre en place 

Banque d'accueil 250 lux   

Circulations 150 à 200 lux   

Escaliers (circulations 
verticales) 

150 lux  Éclairage moyen, pris au 
niveau du sol 

Locaux médicaux    

Chambres  200 à 250 lux 100 lux moyen 

Ambiance : 200 lux au niveau de la 
tête de lit 

Lecture : 200 lux 

Veille : 5 lux 

Suivant recommandations 
AFE variable pour 
l’éclairage de lecture et 
l’éclairage d’ambiance 

Sanitaires des chambres  200 lux moyen avec accentuation 
autour du lavabo et des toilettes 

 

Chambre de soins intensifs 200 à 250 lux   

Locaux d'accueil et 
d'attente des visiteur 

 150 lux moyen  

Bureaux de médecin 350 à 400 lux 450 lux sur la zone d'examen, 300 
lux sur la zone du bureau 

 

Locaux divers ou tech-
niques 

   

Archives 200 à 220 lux   

Stockage 200 à 220 lux   

Rangement 150 lux   

Locaux techniques 200 lux  (dans zone de passage) 

Sanitaires 200 lux   

 
Certains locaux seront (conformément aux plans techniques) équipés de gradateurs de lumière permettant 
manuellement ou automatiquement une adaptation du niveau d’éclairement aux besoins des utilisateurs. 
 
Les dispositifs à mettre en place concernant ce mode de réglage sont décrits ci-après. 
 
Les luminaires possèderont un UGR adapté aux demandes de la norme NF EN 12464-1.  
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14.15.6 PRÉSENTATION DES LUMINAIRES PRESCRITS 

 
Voir annexe n°2 – Présentation des luminaires prescrits 
 

14.15.7 MISE EN ŒUVRE DES ÉQUIPEMENTS 

 

14.15.7.1 Intégration aux plafonds 

 
L’entreprise devra fournir toutes les prestations nécessaires à la fixation de chaque luminaire sous la dalle 
du plancher haut.  
 
Tout traçage sur les faux-plafonds nécessaire à l’encastrement des luminaires sera réalisé par le présent lot. 
La découpe sera effectuée par l’entreprise exécutant le plafond suspendu. 
 
Les luminaires ne reposeront pas sur le faux-plafond. Cependant les luminaires légers pourront tout de 
même être supportés par le plafond suspendu (spots, ...). 
 
Les luminaires 300 mm x 300 mm encastrés dans des plafonds démontables 600 mm x 600 mm devront être 
systématiquement équipés d'un brancard reposant sur la structure du plafond afin d'éviter une fragilité de la 
plaque lors de la maintenance. 
 

14.15.7.2 Protection des luminaires en phase chantier 

 
En phase chantier, les luminaires seront mis en œuvre équipés de leur source et revêtus d’un filmage plas-
tique transparent. Cette disposition permettra la vérification de leurs bons fonctionnements et leurs maintiens 
propres. 
 
Le microfilmage sera déposé par le présent lot lors du nettoyage de fin de chantier. 
 
Cette disposition s’appliquera à tous les luminaires ouverts y compris les spots.  
 

14.15.7.3 Protection des spots encastrés en contact avec un isolant 

 
Lorsqu’un spot est en contact avec un isolant, le présent lot devra la mise en place d’une protection de type 
Protec’spot de SOPREMA interdisant tout contact de celui-ci avec l’isolant (laine de verre, laine de roche en 
panneau ou en rouleau). 
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14.15.7.4 Commandes d'éclairage par la GTB 

 
L'éclairage de certains locaux ou circulations (suivant plans) sera commandé par la GTB. 
 
Le présent lot devra l'ensemble des contacteurs permettant la mise en ou hors service de chaque circuit 
d'éclairage (ou la relance si présence de bouton poussoir) repéré sur les plans.  
 
Prévoir également les signalisations de bon fonctionnement sur le contacteur (position OF) pour chaque cir-
cuit d'éclairage, qui seront renvoyées sur la GTB. 
 
Pour le hall et les circuits pilotés uniquement par la GTB, l'ensemble de ces éclairages sera aussi associé à 
une sonde d'éclairement à prévoir par le présent lot, à raison d'une sonde par circuit. Le câblage de la sonde 
jusqu'à l'automate le plus proche sera à prévoir par le présent lot. 
 
Il est rappelé ici qu'afin de respecter l'article EC6 du règlement de sécurité, l'ensemble des contacteurs pilo-
tant des éclairages situés dans les circulations horizontales ou verticales seront à contact normalement 
fermé.  
 
 

14.15.7.5 Câblage en montage apparent 

 
Dans le cas d’un montage apparent du câblage des équipements, les cheminements inté-
rieurs seront réalisés sous acier galvanisé (tubes et colliers) et les cheminements extérieurs 
sous acier inoxydable. 
 
Dans ces configurations, les boites de dérivations seront également en acier galvanisé ou 
acier inoxydable. 

 

 
 
Les luminaires devront être équipés d’un câblage traversant si techniquement possible afin de limiter les 
cheminements apparents.  
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14.15.7.6 Sorties de câbles en incorporation béton 

 
Dans le cas d’un luminaire posé en saillie en sous-face d’une dalle béton ou bien en applique murale d’un 
mur en béton banché, avec alimentation en face arrière, il sera prévu par le titulaire du présent lot un boîtier 
d’encastrement de diamètre 50 mm (de type Legrand référence 892 46 ou équivalent), permettant ainsi la 
dissimulation de la sortie de câble derrière le luminaire. 
Dans le cas d’un luminaire posé en saillie en sous-face d’une dalle béton ou bien en applique murale d’un 

mur en béton banché, avec alimentation sur le côté (luminaire 
tubulaire par exemple), il sera prévu par le présent lot en appa-
reillage une sortie de câble et sa plaque de finition alu (de type 
Legrand référence 6 0003 25 ou équivalent). 
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14.15.7.7 Câblage des luminaires suspendus 

 
Dans le cas de la mise en œuvre de luminaires suspendus, la patère de raccordement devra être dissimulée 
dans le plénum dans la mesure du possible. Pour la sortie du câble vers le luminaire, il sera prévu par le pré-
sent lot un accessoire de finition spécifique (voir référence ci-dessous). 
 
Dans le cas où le câble d’alimentation du luminaire est transparent, il devra posséder la section minimale 
requise et longera un filin de suspension (si filin nécessaire) pour une discrétion maximale. 
 
Dans le cas où le câble est noir, blanc ou de couleur, celui-ci dessinera une courbe harmonieuse autour du 
filin de suspension (si filin nécessaire). 
 
L’accessoire de sortie de câble aura pour caractéristiques : 

• Mode de pose  : encastré 

• Matériaux corps : aluminium  

• Finition   : finition texturée noire, blanche ou rouge, au choix de l’architecte 

• Dimensions  : Ø 65 x 60 mm (Ø d’encastrement 56 mm) 

                             
 
Fabricant : TAL 
Modèle : KOSMOS BAS (M10) ou techniquement et esthétiquement équivalent 
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14.15.8 DESCRIPTION DES ÉCLAIRAGES SPÉCIFIQUES 

 

14.15.8.1 Éclairage de l'Agora 

 
L'Agora dispose d'un plafond apparent dont l'objectif est de constituer une ambiance brute et industrielle. 
Les hauteurs sous-plafonds sont variables suivant la localisation dans la circulation principale de l'Agora. Le 
présent lot prendra connaissance des coupes architecturale de ce bâtiment. 
 
Compte tenu de l'ambiance recherché, le présent lot veillera à l'intégration la plus soignée des éléments de 
technique. Les câblages apparents des luminaires circuleront sous tube MRL tel que décrit précédemment 
et les suspensions seront équipés d'une patère d'intégration.  
 
Les suspensions seront réglables en hauteur suivant les demande de l'architecte. 
 

14.15.8.2 Éclairage des locaux d'ambiance générale 

 
Les locaux communs participant à l'ambiance générale de l'hôpital dont les salles à manger, les salons d'ac-
cueils des familles et la salle de restauration du personnel entre-autres, disposeront de spots rond ou carrés 
ou de pavé 600x600 habillé bois encastré dans le plafond effet fibre de bois. 
 
L'essence de l'habillage bois sera au choix de l'architecte. 
 

14.15.8.3 Éclairage des chambres 

 
Afin de créer une ambiance apaisante, l'éclairage des chambres usuelles sera réalisé par l'intermédiaire 
d'une applique circulaire assurant l'éclairage d'ambiance. L'éclairage de lecture sera assuré par une ap-
plique encastrée murale.  
 
L'éclairage de lecture sera réalisé par un bandeau Led encastré dans le mobilier de bureau. 
 
Le présent lot consultera les pièces d'architecture d'intérieur afin de bien identifier le mode de pose de cet 
équipement. 
 
Enfin, une veilleuse encastrée dans la cloison de la circulation d'entrée assurera l'éclairage de surveillance. 
L'encastrement dans la cloison devra être réalisé avec le plus grand soin afin qu'aucun bord ne soit saillant. 
 

14.15.8.4 Éclairage des mobiliers de cuisines équipés de rideaux métalliques 

 
Dans les unités et afin de ne pas laisser l'accès permanent aux équipements de cuisine thérapeutique, les 
mobiliers de cuisines listés dans le carnet de mobilier et indiqués sur les plans d'équipement électricité, se-
ront équipés de contact d'ouverture.  
 
Ces contacts seront installés dans le mobilier par le présent lot et commanderont l'allumage du bandeau Led 
intégré dans le mobilier. La réservation et le passage de câbles sont à la charge du lot menuiserie. Le pré-
sent lot assurera une coordination continue pour la pose de ses équipements. 
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14.15.8.5 Éclairage des chambres de soins intensifs 

 
Les chambres de soins intensifs pouvant servir à la contention seront équipées de luminaires disposant d'un 
indice de protection mécanique important compte tenu de l'état potentiellement violent des patients. Contrai-
rement aux autres chambres, elles ne disposeront pas d'un éclairage servant à la lecture cependant les lu-
minaires seront gradables afin de permettre une régulation de la luminosité à des fins thérapeutiques. 
 
Le pilotage des niveaux d'éclairement sera réalisé depuis le tableau d'allumage du Sas CSI par des boutons 
poussoirs engageant la fonction push des drivers des luminaires. Il est rappelé que ces commandes seront 
installées en IK10 dans les conditions décrites au §14.15 – Appareillage. 
 
Les salles de bains seront équipées de luminaires non gradables pilotés par un détecteur de présence anti-
vandale. 

14.15.8.6 Éclairage des espaces d'apaisement 

 
Les salles d'apaisement seront équipées à des fins thérapeutiques d'éclairage de type "ciel étoilé". Il sera 
réalisé par un assemblage de 80 fibres optiques sur une plaque de plafond plâtre équipé d'autant de termi-
naux polycarbonate.  
 
La modulation de lumière sera gérée par un générateur de lumière RGBW de 30W piloté en DMX installé en 
faux-plafond démontable de la circulation attenante. Une commande murale spécialisé permettant le pilo-
tage de différents scénarii sera installée par le présent lot à l'entrée de la salle. 
 
Le présent lot prévoira la pose, le paramétrage des scénarii et l'ensemble des accessoires de poses au titre 
du marché.  

 
 
 

14.15.8.7 Éclairage tableau des salles de classes 

 
Dans les salles de classe, il sera mis en œuvre un éclairage asymétrique assurant l'éclairement nécessaire 
à la parfaite lecture du tableau. 
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14.16 ÉCLAIRAGE DE SÉCURITÉ 

14.16.1 GÉNÉRALITÉS 

 
L’éclairage de sécurité sera défini de manière à permettre l’évacuation des occupants en cas de défaillance 
de l’éclairage normal/remplacement. Les BAES seront en technologie LED et adressable avec report des 
informations sur un superviseur installé au bureau de maintenance, via des serveurs web installés dans 
chaque TGBT 
 
Le matériel sera conforme à la norme NF AEAS. Les BAES seront homologués aux normes NF EN 60598-1, 
NF EN 60598-2-22, NF EN 60234, NF C 71-800 (BAES d’évacuation), NF C 71-801 (BAES d’ambiance). 
 
Il sera réalisé suivant les prescriptions des normes en vigueur et compte tenu de la classification des locaux, 
suivant les articles EC7 à EC15, et les articles type U (U32), pour l'ensemble des bâtiment et W (W10), R 
(R27) et X (X23) pour les particularités des bâtiments de la ZMA. 
 
L’éclairage de sécurité sera obtenu par blocs autonomes adressables non permanents SATI (test automa-
tique) réalisant ou permettant : 

• l'évacuation, 

• l’éclairage d’ambiance des grands volumes, 

• la mise en œuvre des mesures de sécurité, 

• l’intervention éventuelle des secours. 
 
Les foyers lumineux de balisage installés dans les circulations et dans les locaux à risque, auront pour mis-
sion d’assurer l’évacuation des occupants en cas de coupure des éclairages et permettront donc : 

• la signalisation des cheminements vers les issues en prenant en compte les changements de 
direction, 

• la reconnaissance des obstacles, 

• la signalisation des issues et issues de secours. 
 
Les blocs d’ambiance auront pour mission d’assurer l’éclairage d’antipanique de certains locaux définis ci-
après. 
 
Le système assurera automatiquement toutes les fonctions de tests afin de réduire au maximum le temps 
d’intervention des personnels de maintenance. 
 
Les indices de protection et de chocs seront adaptés aux influences externes.  
 
Un système de centralisation sera fourni par le présent lot. Il sera de type serveur web et consultable à partir 
de la GTB. 
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14.16.2 RÉCAPITULATIF DES NORMES ET DE LA RÉGLEMENTATION 

14.16.2.1 Tableau récapitulatif 

 Éclairage d’évacuation Éclairage d’ambiance 

Les règles 

• Flux lumineux de 45lm avec une autonomie 
de 1h 

• Tous les 15ml dans les couloirs ou dégage-
ment (1) 

• Flux lumineux minimal de 5 lm/m² et de 
surface au sol 

• Distance entre 2 blocs doit être ≤ à 4 fois 
la hauteur au-dessus du local (d≤4h) 

• Chaque local doit être éclairé par au 
moins 2 blocs ou luminaires 

Les couloirs ou 
dégagements con-

cernés 

• Tous (couloirs, dégagements, escaliers, 
halls) 

• À chaque sortie et issue de secours 

• À chaque changement de direction 

• À chaque obstacle 

• À chaque changement de niveau 

• De part et d’autre des portes de recoupement 

 

Salles et locaux 
concernés 

• Effectif : ≥ 50 personnes 

• Superficie : 
14.16.3 > 300m² en étage et RDC 
14.16.4 > 100m² en sous-sol 

• Effectif : 
14.16.5 ≥ 100 personnes en 

étage ou RDC 
14.16.6 ≥ 50 personnes en sous-

sol 

Influence externe 
(IP/IK) minimum 

• Cheminement, locaux courants : IP20 / IK07 (usage collectif) 

• Locaux techniques : IP55 / IK 07 

(1) : les cheminements pourront être encloisonnés ou matérialisés à l’intérieur d’une salle ou d’un local. 
 

14.16.6.1 Cas particulier des locaux à risques et de certains locaux techniques 

 
Les locaux suivants seront également équipés : 

• d’un éclairage d’évacuation ayant un indice de protection minimum IP55/IK07 

• et /ou d’un éclairage d’ambiance ayant un indice de protection minimum IP55/IK07 

• et /ou d’un BAPI (Bloc Autonome Portatif d’Intervention). 
 

Locaux 
Éclairage d’éva-

cuation 
Éclairage d’am-

biance 
BAPI Remarques 

Locaux à risques X   
Cf. listes dans la notice de 
sécurité 

Poste HT/BT - TGBT X X X  

ASI + Batterie / TGO X X X  

VDI / SSI / Nodaux X    

Local CTA X  X  

Local Groupe froid X  X  

Local Eau / AEP X    

Local Sous-station X  X  

 

14.16.6.2 Cas des terrasses accessibles 

 
L’éclairage de sécurité des terrasses sera de type non permanent réalisé par blocs autonomes. 
Il sera installé des blocs de balisage présentant un indice de protection IP66 minimum. 
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14.16.7 CARACTÉRISTIQUES DU MATÉRIEL 

14.16.7.1 Généralités 

 
L’ensemble des appareils d’éclairage de sécurité mis en place seront tous à technologie LED (lampe + 
veille). 
 
Ces blocs de type débrochable et seront munis de pictogrammes adaptés à chaque fonction du balisage. 
Pour chaque bloc, la détection « tension » sera mesurée en aval de la protection de l’éclairage normal de la 
zone considérée. En cas de disparition de cette tension, la fonction d’autonomie du bloc sera activée mettant 
sous tension la source d’éclairage du bloc. 
 
Ils seront montés sur socle débrochable entièrement polycarbonate, classe 2 et seront composés : 

• d’un boitier obligatoirement encastré dès qu’un vide de construction environne le bloc (plafond 
suspendu, doublage en panneautage d’habillement), 

• d’une plaque en polycarbonate transparent associée au pictogramme vert de signalisation, 

• des accumulateurs facilement interchangeables grâce à des connecteurs du type Ni-Cd « haute 
température » permettant d’assurer l'autonomie après 24 heures de charge, 

• d’une platine électronique assurant la commutation, la surveillance et la signalisation, 

• d’un foyer lumineux basé sur des sources à très faible consommation genre à LED de forte puissance 
et LED pour la signalisation. 

 
La définition des pictogrammes sera proposée sur les plans de l’entreprise puis sera validée par le contrô-
leur technique.  Un soin particulier sera accordé à leur mise en œuvre qui devra être esthétique. 
 
Lorsque les blocs posés en drapeau ne posséderont qu'un pictogramme d'un seul côté, il sera prévu une 
étiquette blanche de l'autre côté (exemple de réf chez Luminox : 105 19) 
 
Le boitier sera obligatoirement encastré dès qu’un vide de construction environnera le bloc (plafond sus-
pendu, doublage en panneautage d’habillement). De plus, ceux-ci ne seront jamais installés sur les parois 
verticales, exception faite aux blocs placés en saillie au-dessus des portes. 
 

14.16.7.2 Éclairage d’évacuation 

 
Les références des blocs décrits ci-après sont de marque LUMINOX. Cette marque pourra être variantée. Ils 
auront pour localisations : 
 

Référence Caractéristiques Localisation Commentaires 

PLANETE II 45 ADR 
CGLine+ 

réf.LUM17214 

• Flux 45lm 1h 

• IP43, IK08 

• Consommation : 0.5W 

• Classe II 

Dans l'ensemble des 
zones intérieures 

Pose en applique au-
dessus des portes et en 
encastré ailleurs 

PLANETE II 45 ES EDR 
CGLine+ (étanche) 

 réf.LUM17215 

 

• Flux 45lm 1h 

• IP66, IK08 

• Consommation : 0.5W 

• Classe II 

• Équipé d’un presse étoupe 

Escaliers intérieurs et 
extérieurs, locaux 
techniques, circulations à 
risque de choc, 
circulations techniques 

Au-dessus des portes 

Pose en applique 

PLANETE II 45 ES EDR 
CGLine+ (étanche) 

réf.LUM17214 

avec kit d'encastrement 

réf LUM10634 

 

• Flux 45lm 1h 

• IP66, IK08 

• Consommation : 0.5W 

• Classe II 

• Équipé d’un presse étoupe
  

Locaux techniques, 
circulations à risque de 
choc et circulations 
techniques 

Avec faux plafond 

Pose encastrée 
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14.16.7.3 Éclairage d’évacuation 

 
Les références des blocs décrits ci-après sont de marque LUMINOX. Cette marque pourra être variantée. Ils 
auront pour localisations : 
 

Référence Caractéristiques Localisation Commentaires 

PLANETE II 400 ES ADR 
CGLine+ 

réf. LUM17247 

• Flux 360lm 1h 

• IP66, IK08 

• Consommation : 1,1W 

• Classe II 

• Équipé d’un presse étoupe 

Grandes salles de 
réunion, hall, locaux 
techniques, local serveur 

Obligatoirement encastré 
lorsque présence de vide 
de construction 

PLANETE 400 ADR 
CGLine+ 

réf. LUM17151 

• Flux 360lm 1h 

• IP66, IK08 

• Consommation : 1,1W 

• Classe II 

• Équipé d’un presse étoupe 

Grands espaces 
nécessitant une 
décoration particulière 

Obligatoirement encastré 
lorsque présence de vide 
de construction 

 

14.16.7.4 Bloc portatif d’intervention (BAPI) 

 

Type Caractéristiques Localisation Remarques 

Type BAPI • Flux 100 lm, 1h 

• IP44, IK08, 

• Conso : 2,5W, 

• Classe II, 

• Temp : +5°C à +45°C, 

• LED, 2 positions veilleuse et 
phare, 

• Cordon 2m 

Cf. paragraphe « cas 
particulier des locaux à 
risques et locaux 
techniques » 

Pose en applique murale 
à proximité d’une PC 
dédiée à l’entrée du local 

 
 

14.16.7.5 Télécommande de mise au repos 

 
La télécommande sera bien entendu de même marque que les équipements ci-dessus et compatible avec la 
centrale de gestion mise en place. 
 

Type Caractéristiques Localisation Remarques 

Télécommande de 
mise au repos 

 

• Mise au repos des BAES 

• Mise au repos manuelle locale 

• Mise au repos automatique sur 
coupure volontaire 

• Gestion des BAES adressable 

À prévoir sur chaque 
ligne de groupe 

Si nécessaire (dépend de la 
solution retenue, certaine 
centrale intégrant la fonction de 
télécommande nativement) 
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14.16.7.6 Centrale/Interface de gestion des BAES adressables 

 

Type Caractéristiques Localisation Remarques 

Centrale / 
interface de 
gestion 

 

• Gestion de plusieurs centaines de 
BAES par centrale avec possibilité 
de répartition sur plusieurs lignes 
de groupes avec possibilités de 
gestion par zone (ex par zone d’in-
fluence d’armoire divisionnaire), 

• Web Serveur intégré, 

• Fonction de recherche automa-
tique des BAES, 

• Standard OPC DAC2.0 pour inter-
connexion à un serveur OPC per-
mettant une communication avec 
une GTB 

Local TGBT Prévoir l’interconnexion sur le 
réseau VDI et l’intégration sur 
la GTB 

 

14.16.8 CANALISATIONS 

 
L’éclairage d'évacuation devra être réalisé en affectant au moins deux blocs autonomes principaux et deux 
circuits distincts à chaque parcours, conduisant le personnel vers l’extérieur. La subdivision des circuits sera 
suffisante pour éviter qu'un défaut local supprime l'éclairage de sécurité de toute une zone. 
 
Les canalisations seront réalisées en câbles à 5 conducteurs, posées selon les conditions des généralités 
indiquées dans le présent CCTP. 
 
Les canalisations pour la télécommande générale des BAES au TGBT seront réalisées en câbles à 2 ou 3 
conducteurs depuis les tableaux divisionnaires crées. 
 
Si les canalisations d’éclairage de sécurité traversaient des locaux à risque d’incendie, il devrait être fait 
usage soit de câbles résistant au feu, soit d’une canalisation sous protection feu, assurant le fonctionnement 
de ceux-ci pendant 1 heure. 
 
L’utilisation de patère avec connecteur permettra la pose des blocs après réalisation des travaux de pein-
ture. 
 

14.16.9 SYSTÈME DE TEST TYPE AUTOTESTABLE 

 
Le système fonctionnera suivant le principe du test automatique (SATI) conforme à la norme NF 71-820 
avec affichage local des résultats sur les blocs et de façon centralisée. 
 
Les tests seront automatiquement effectués avec la périodicité suivante : 

• tous les mois le bon fonctionnement de la commutation veille/secours et l’état des lampes de secours, 

• de l’efficacité de la mise en position repos à distance et de la remise automatique en position de veille 
au retour de la source normale, 

• tous les semestres le test complet d’autonomie d’au moins une heure. 
 
Localement, le luminaire affichera son état sur des LED de signalisation. Seront ainsi affichés : 

• défaut lampes, 

• défaut batteries, 

• défaut du circuit. 
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14.16.10 SYSTÈME DE SURVEILLANCE DES BONS FONCTIONNEMENTS 

 
Les blocs autonomes de sécurité seront de type SATI pour simplifier les opérations de maintenance de ces 
équipements (maintenance automatisée comme indiqué ci-dessus). 
 
De plus ils seront équipés d’un système de gestion adressable (interface ou centrale) permettant de centrali-
ser les informations (défauts & fonctionnement) sur la GTB du site. La supervision des BAES adressables se 
fera directement au travers de la GTB ; il ne sera pas prévu de système de supervision indépendant propre 
à la marque du constructeur. 
 
Ces centrales seront interconnectées au réseau TCP/IP de la clinique afin de pouvoir visualiser, contrôler et 
surveiller tous les BAES raccordés et de remonter l’ensemble des informations sur la GTB. Elles embarque-
ront une fonction de WEB Serveur et permettront la gestion de plusieurs centaines de BAES répartis sur plu-
sieurs lignes de groupes. 
  
Des blocs de télécommande de mise au repos par lignes de groupe seront mis en place afin de pouvoir sub-
diviser la mise au repos d’une partie de l’installation (si cette fonction n’est pas intégrée directement à l’inter-
face/centrale de supervision). 
 
Le présent lot devra l’adressage des BAES, la programmation, la mise en service et les essais.   
 
Les fonctions du système BAES & interface seront les suivantes : 

• Supervision via la GTB permettant de visualiser d’un seul point l’ensemble des BAES et leurs états 
(défauts et type de défauts par zones), 

• Mise à l’état repos des BAES (extinction volontaire des blocs après une coupure volontaire de 
l’éclairage), 

• Test de continuité de la ligne de télécommande, 

• Vérification de l’allumage des BAES sans coupure de la source d’alimentation normale, 

• Test automatique permettant de vérifier le bon fonctionnement des blocs conformément à la norme 
NF C 71-820 définissent les prescriptions des systèmes de test automatique des appareils d’éclairage 
de sécurité.  

 
En fonction de la solution retenue, les équipements utiles à ces fonctions tels que interfaces ou centrales 
adressables, répéteurs (si utile) seront situés dans les tableaux divisionnaires d’étages. 
 

14.16.11 BLOCS COMPLÉMENTAIRES 

 
Prévoir au titre du présent lot 15 blocs autonomes permettant en cours de chantier, sur demande du Maitre 
d'œuvre ou du contrôleur technique, d'ajouter un complément de balisage à certaines circulations. 
 
Chaque bloc autonome sera raccordé au réseau électrique par un câble de 25 m. 
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14.17 PROTECTIONS SOLAIRES 

14.17.1 COMMANDE DE VOLETS ROULANTS, DE STORES OU AUTRE 
SYSTÈME D'OCCULTATION 

 

14.17.1.1 Généralités 

 
Afin de permettre l'occultation ou le noir complet de la pièce concernée, il sera mis en œuvre des systèmes 
d'occultation dont le présent lot a la charge d'alimenter et de piloter la montée-descente de ces équipements. 
 
D'une manière générale, seuls les volets roulants auront une commande électrique. Les stores intérieurs et 
stores screen disposeront d'une commande manuelle. 
 
D'une manière générale, ces équipements sont représentés sur les plans d'équipements par une attente 
électrique identifiée "AVR" pour Attente Volet Roulant. Ils sont associés à une commande de montée – des-
cente. 
 

14.17.1.2 Commandes d'occultation des bureaux, postes de soins et locaux affi-
liés 

 
Les bureaux, les postes de soins et certains locaux à usage du personnels sont équipés de commandes 
d'occultation installés à proximité du châssis occulté.  
 
Sur utilisation de cette commande, il sera possible de procéder à l'ouverture, à la fermeture ou à l'arrêt sur la 
position courante de l'ouverture de l'occultation. 
 

14.17.1.3 Commandes d'occultations des chambres 

 
Depuis les boutons installés en entrée de chambre et à proximité de la tête de lit, il sera possible pour les 
patients et pour le personnel médical de procéder soit à la fermeture de l’occultation soit à l’ouverture de 
l’occultation et à l'arrêt sur la position courante de l'ouverture de l'occultation. 
 
Depuis le poste de sécurité, grâce à des boutons poussoirs, il est possible aux personnels de sécurité de 
procéder (par unité et par bâtiment) soit à la fermeture de l’occultation soit à l’ouverture de l’occultation de 
l’ensemble des ouvrants équipés du site. 
 

14.17.1.4 Commandes d'occultations des locaux d'apaisement ou d'isolement  

 
Ces locaux équipés de volets roulants nécessitant un contrôle renforcé de la part du personnel soignant afin 
de limiter les dommages sur le matériel ou l'utilisation de ce dernier dans un objectif de soin, seront pilotés 
depuis des zones sécurisés ne donnant pas accès à la commande pour le patient.  
 
D'une manière générale, ces commandes seront installées dans les postes de soins. Elles seront correcte-
ment identifiées par étiquetage permettant d'identifier clairement le local piloté avant action sur la com-
mande. Le présent lot prévoira cet étiquetage en fonction de la désignation définitive du local. 
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14.17.2 SYNOPTIQUE DE PRINCIPE 

Le synoptique de principe est le suivant : 
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14.17.3 CARACTÉRISTIQUES DU MATÉRIEL 

14.17.3.1 Module de commande 

 
Ce module sera installé dès lors que le système piloté sera constitué de plusieurs commandes ou plusieurs 
moteurs. Il aura pour objectif de centraliser les commandes et d'éviter les retours de tension dans les mo-
teurs risquant d'endommager ces derniers.  
 
Les entrées / Sorties du module seront adapté au nombre de commande et de moteurs pilotés. 
 

14.17.3.2 Commandes de montée descente 

 
Les commandes de montée – descente seront installés en encastré suivant les plans. Les sujétions relatives 
à l'appareillage dont les boites d'encastrement, les fourreaux en relation avec ces dernières et la hauteurs de 
pose sont applicables à ces appareils. 
 
Les commandes disposeront de trois boutons dont un "stop" permettant de limiter la hauteur d'occultation à 
la convenance de l'utilisateur. 
 

14.17.3.3 Alimentation et connecteur 

 
L'ensemble des liaisons électriques entre les boutons, les boitiers de commande de puissance et jusqu'au 
moteur du volet roulant sont à charge du présent lot. Le présent lot laissera l'attente de puissance du moteur 
en extérieur à disposition du lot de menuiserie posant les volets roulants. Ce câble sera serti d'un connec-
teur Hirschmann femelle, IP 67, à accouplement fileté pour raccordement par le lot menuiserie. 
 

14.17.4 LIMITES DE PRESTATIONS 

 

Équipement Prestation Commentaires 

Système mécanique d’occultation 
Menuiseries exté-

rieures 
 

Bouton poussoir encastré "ouverture fermeture" Présent lot 
Suivant symbole sur plan d'équi-

pement 

Bouton poussoir dans commande générale de chaque 
poste de soin d'étage 

Présent lot Dans tableau d’allumage 

Liaison en câble entre les boutons poussoirs et le boîtier 
de commande du dispositif d’occultation compris raccor-
dement  

Présent lot  

Boîtier de commande "puissance" pour un ou plusieurs 
moteurs (suivant le nombre de fenêtres dans la pièce). 
Ce boîtier sera implanté à proximité du système d’occul-
tation. 

Présent lot  

Liaisons électriques depuis boîtier de puissance vers 
chaque moteur 

Présent lot 

Câble laissé à l'extérieur, en at-
tente avec connecteur 

Hirschmann. Si le câble passe 
dans la menuiserie, la réservation 
devra être réalisée par le lot me-

nuiserie extérieure 
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14.18 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

14.18.1 NORME DE RÉFÉRENCE 

 
Il sera réalisé une installation de protection contre les effets indirects causés par la foudre. Cette installation 
assurera la couverture totale du site et répondra aux spécifications de la norme NFC 15-100 et les nouvelles 
normes européennes de la série NF EN 62 305 : 

• NF EN 62 305-1 (C 17-100-1) – Juin 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 1 : 
Principes généraux]. 

• NF EN 62 305-2 (C 17-100-2) – novembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 2 
: Évaluation du risque]. 

• NF EN 62 305-3 (C 17-100-3) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 3 
: Dommages physiques sur les structures et risques humains]. 

• NF EN 62 305-4 (C 17-100-4) – décembre 2006 [Protection des structures contre la foudre – partie 4 
: Réseaux de puissance et de communication dans les structures]. 

 
Ces règles précisent entre autres que toutes les alimentations électriques des équipements sensibles d’un 
bâtiment équipé d’une ou de plusieurs tiges de capture doit faire l’objet de protections par parafoudres type 
1 a minima au niveau des TGBT (Tableau Général Basse Tension). 
 
L’installation devra être exécutée d’après les indications du fabricant du matériel mis en œuvre et compren-
dra : 

• des parafoudres type 1 protégeant les installations électriques des TGBT, 

• des parafoudres type 2 protégeant les installations électriques des armoires divisionnaires. 
 

14.18.2 DISPOSITIF DE PROTECTION DES EFFETS INDIRECTS 

 

14.18.2.1 Généralités 

 
Afin de protéger le bâtiment des effets indirects de la foudre, l’installation électrique sera équipée d’une pro-
tection contre les surtensions. Cette installation comprendra : 

• les parafoudres de tête de type 1 dans tous les TGBT du bâtiment (voir chapitre TGBT), 

• les parafoudres de tête de type 2 dans toutes les armoires électriques des bâtiments, 

• les parafoudres secondaires pour les récepteurs sensibles. 
 
Les parafoudres seront dimensionnés par rapport aux risques foudre du site conformément à la norme UTE 
C 15.443. 
 
Le tableau suivant, tiré de la norme CEI 62305-1 indique les valeurs maximales des paramètres de foudre 
correspondant aux niveaux de protection contre la foudre : 
 

Premier choc court Niveau de protection 

Paramètres du courant I II III IV 

Courant crête (kA) 2 000 150 100 

 
La norme NFC 15-100 précise qu’en cas d’installation de paratonnerre, il est obligatoire de prévoir une pro-
tection contre les surtensions d’origine atmosphérique depuis le TGBT alimentant les armoires divisionnaires 
ainsi que celles alimentant des fonctions critiques et importantes pour la sécurité (I.E.P.S.) en particulier. 
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14.18.2.2 Raccordement et schéma de protection 

 
Le mode de protection dépend du schéma de raccordement à la terre (Régime de neutre). 
 
La protection divisionnaire sera réalisée en mode et différentiel en schéma TN-S. 
 

14.18.2.3 Parafoudre des TGBT 

 
Le parafoudre du TGBT sera du type 1, utilisant la technologie de l'éclateur à gaz couplé à une varistance. 
 
L'emploi de parafoudres utilisant la technologie des éclateurs à Trigger, source de mauvais fonctionnement 
en raison de l'utilisation de l'électronique dans ces composants ne sera pas admis. 
 
Les parafoudres de tête devront être installés directement en aval du dispositif assurant la fonction de sec-
tionnement en tête du TGBT. Il sera du type modulaire. 
 

14.18.2.4 Parafoudre secondaire 

 
Il sera prévu dans les armoires divisionnaires un parafoudre type 2.  
 
Les parafoudres secondaires seront obligatoirement placés en aval d’un parafoudre de terre et associés à 
un disjoncteur de 25A maximum. 
 
Chaque parafoudre comportera un afficheur permettant de mesurer l’usure de celui-ci. 
 
En complément, un dispositif de signalisation devra indiquer que le parafoudre n’assurera plus sa fonction 
de protection. 
 
Nota : dans les armoires électriques concernées, la distance entre la protection de tête et les protections 
fines sera la plus grande possible afin d’assurer une bonne coordination entre les protections pour répartir 
l’écoulement du courant de foudre. 
 
 

14.18.2.5 Contraintes d’installation  

 
Les parafoudres « énergie » seront installés en parallèle sur la ligne qui alimente l’équipement à protéger. 
 
Si aucune protection de court-circuit n’est disposée en amont, des fusibles sur sectionneur seront mis en sé-
rie (sur la branche parafoudre). Si le fusible existe, le parafoudre sera toujours monté après ce dernier, c’est-
à-dire entre le fusible et l’équipement à protéger. 
 
Le fusible peut être remplacé par un disjoncteur, mais celui-ci s’il est trop sensible peut disjoncter sur cou-
rant de suite du parafoudre. 
 
La longueur totale de la liaison entre la masse de référence et la ligne doit être la plus courte possible. 
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Les parafoudres bas niveau seront installés en série sur les paires filaires et seront mis à la même référence 
de masse que celui de l’équipement à protéger. 
 
Le schéma du neutre de l’énergie sera utile pour déterminer le type de parafoudre à installer. 
 
Les parafoudres énergie seront de deux types : 

• Type 1 : protection entre zone extérieure fortement perturbée et zone intérieure, aura une résiduelle 
forte mais adaptée aux équipements électrotechniques, 

• Type 2 : protection entre zone extérieure faiblement perturbée et zone intérieure, aura une résiduelle 
faible. 

 
Les parafoudres de type 2 seront mis en série avec les parafoudres de type 1 avec une distance de coordi-
nation de 15 m entre eux. Les parafoudres du type 2 doivent être positionnés le plus près de l’équipement à 
protéger. 
 
Les parafoudres de type 1 + 2 ont les caractéristiques d’entrée (perturbation) du type 1 et de sortie (rési-
duelle) du type 2. 
 
Les parafoudres de type 1 ne seront pas télésurveillés. Les parafoudres de type 2 pourront être télésurveil-
lés et un voyant d’état du composant signalera sa défaillance. 
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14.19 GESTION TECHNIQUE MÉTIER ÉLECTRICITÉ 

14.19.1 GÉNÉRALITÉS 

 
La gestion technique du projet est basée sur l'intégration d'automate serveurs web à une supervision gra-
phique et un serveur d'archivage accessible par simple navigateur web. Les automates serveurs web auront 
pour fonctionnalité d'agréger les entrées sorties des terminaux pilotés, de mettre en œuvre des vues gra-
phiques maîtrisées tout en décentralisant l'intelligence. 
Le présent lot intégrera ces automates serveur Web chargés de gérer et d'exprimer l'état des équipements 
électriques. Ils seront vérifiés en fin de construction de tableau par le fournisseur de l’entreprise. 
 
Le superviseur Web de l'alimentation statique intégré à un équipement industriel sera celui du constructeur 
retenu et ne nécessitera pas de développement particulier. 
 

14.19.2 PROTOCOLES 

 
La définition des protocoles permet de s'assurer de l'interopérabilité des équipements qui seront mis en 
place pour la gestion technique du bâtiment. 
 
Pour la présente opération, les protocoles principaux retenus sont : 
  

Utilisation Nom du protocole Remarque 

Protocoles de terrain 

DALI Commande en broadcast 
privilégiée 

Modbus IP  

Protocoles d'échange de données 
inter-agent ou vers supervision 

BACNET IP  

OPC UA Pour les liens IT/OT 

SNMP Gestion des équipements du 
réseau, supervision et de 
diagnostic à distance 

 

TCP-IP  

Protocoles de comptage 

M-Bus Comptage d'énergie 

Modbus et Modbus sur IP Comptage électrique 

 
Pour des raisons de pérennité, le protocole LonWorks ne sera pas envisagé dans le cadre du présent projet.  
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14.19.3 CAPTEURS ET ACTIONNEURS 

 
Les protocoles de communication de type bus de terrain acceptés par les communications avec certains 
équipements complexes de terrain seront : 

• Le Modbus IP 

• Le Modbus RTU 

• Le DALI 
Le présent lot aura pour mission d’accueillir sur certains des automates CFO, des informations issues d’ins-
tallations d’autres lots (Appareils élévateurs, VRD, ...). 
Le présent lot embarquera et gèrera, sur les automates CFO, les informations de ces lots, selon les fiches à 
thème.  
 

14.19.4 CÂBLAGE 

 
L'ensemble des câblages issus des capteurs ou actionneurs vers les équipements de traitement sera à la 
charge du présent lot. Ces canalisations seront établies avec soin et esthétique.  
 
Elles emprunteront les chemins de câbles « courants faibles » lorsque ceux-ci sont présents et devront res-
pecter toutes les conditions de cheminement décrits dans le § « 14.13.5.4 – Canalisations secondaires ». 
 
Lorsqu'elles seront nécessaires pour subdiviser les câbles, les réglettes seront autorisées. Elles seront repé-
rées par un étiquetage réalisé par étiquette Dilophane. Une unique réglette ne pourra pas être utilisée par 
plusieurs applications. 
 
Dans ce cas les câbles multiconducteurs présenteront une disponibilité établie comme suit : 
 

Nombre de points Disponibilité câble 

de 1 à 6 points à traiter nombre de points + 3 paires 

de 6 à 12 points à traiter nombre de points + 5 paires 

de 12 à 24 points à traiter nombre de points + 7 paires 

supérieur à 24 points à traiter nombre de points + 30 % 

 
Les câbles multipaires aboutiront sur un répartiteur implanté dans le local de destination, à partir de cette 
répartition les liaisons terminales seront établies par câble individuel.  
 
La saisie des points sera réalisée par câble 6 ou 9/10ème SYT 1. 
 
La commande des points pourra être traitée par câble SYT 1, 6 ou 9/10ème pour les faibles intensités et par 
câble 1,5² R02V pour les commandes électriques de puissance ou pour les tensions de service élevées.  
Tous les câbles utilisés dans l'installation seront identifiés à leur origine et à leur aboutissement par des 
bagues numérotées et répertoriées sur les plans techniques de câblages. 
 
Pour rappel, tous les conducteurs devront être raccordés à une borne même si celle-ci n’est pas raccordée 
en avale. 
 

14.19.5 AUTOMATE SERVEUR WEB (ASW) 

 
Le présent lot se conformera aux spécifications techniques du § « 17.3.3 - Automates et Automates server 
Web » du CCTP n°17 - GTB. 
 
Le présent lot assurera la fourniture, pose et raccordement des automates CFO.  
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14.19.6 DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASW 

14.19.6.1 Armoire 

Les automates serveur Web seront enfermés dans des armoires murales ou posés au sol avec face avant 
transparente, capables d'accueillir du matériel rackable 19 pouces.   
 
Un repérage et une identification de chaque composant en armoire seront réalisés par étiquette Dilophane 
gravée. 
 

14.19.6.2 Alimentation ondulée 

Chaque ASW sera alimenté par une prise 10/16A+T ondulée raccordée sur les armoires ondulées de la 
zone. 
 
 

14.19.7 LISTE ET LOCALISATIONS DES AUTOMATES SERVEUR WEB 

 

N° Bâtiment Localisation Appellation Misions de prise en compte 

A Logistique 
Poste de livraison et de 
transformation 

Poste HT 

Poste de livraison et de 
transformation 

 

1 - 5 

 
Logistique Local TGBT TGBT 

Ensemble des TGBT / TGO / 
TGS principal & secondaire 

11 -  40 

ZMA, Pedopsy, 
Gérontopsy, Secteurs 
adultes 1, 2, 3. 

Tous bâtiments, toutes 
unités. 

TD 

Ensemble des TD 

IRVE 

Éclairage extérieur 

Appareils élévateurs 

ZMA, Pedopsy, 
Gérontopsy, Secteurs 
adultes 1, 2, 3. 

Tous niveaux TDO Ensemble des TDO 

B Logistique Local TGO TGO 
ASI 1 

ASI 2 

C Logistique Local TGBT 2 
Centrale Éclairage 
de sécurité ERP-A 

Éclairage de sécurité 

E Logistique Local TGBT 2 
Centrale Éclairage 
de sécurité ERP-B 

Éclairage de sécurité 
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14.19.8 FICHES À THÈMES 

 
 

14.19.8.1 Légende des abréviations 

 
Informations de type "entrée" 
TS : Télésignalisation (acquisition de point "tout ou rien") 
TA : Télé alarme 
TM : Télémesure (acquisition de valeur analogique) 
CI : Comptage impulsionnel 
CT : Comptage sur base de temps 
 
Informations de type "sortie" 
TC : Télécommande (commande "tout ou rien") 
TR : Téléréglage (commande d’un organe par valeur analogique) 
 
Légende des états 
O : Ouvert 
F : Fermé 
D : Disjoncté 
 
Note : tous les points exprimés dans les tableaux ci-après seront systématiquement intégrés dans les 
images graphiques résidentes en ASW. 
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14.19.8.2 Poste de transformation / TGBT 1 

 

Informations dans l’ASW 

"Poste transfo / TGBT 1" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

lot Courants forts 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Cellules HTA       X  

Cellule boucle n°1 2     (O,F)   

Cellule boucle n°2 2     (O,F)   

Protection transfo n°1 3     (O,F,D)   

Transformation       X  

Défaut transformateur n°1 3     (Gaz, Th1,TH2)   

Protection BT       X  

Protection transformateur n°1 3     (O,F,D)   

Divers         

Coffret de surveillance homopolaire 3      X  

Chargeur batterie 4     
(Présence U, 
Absence U, défaut, 
Fin autonomie) 

X  

Défaut température local 1     
Fournir thermostat 
d'alarme 

  

Défaut de synthèse 1        

Disponible pour extension 10        

 

Prestations "câblage" (présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller (essentiellement en armoire de-
puis l’automate dédié).  
 

Prestations "Automate Serveur Web"  (présent lot) 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des équipements HT(A) ainsi que leurs états (posi-
tions et alarmes) figurant dans la colonne "information dans l’ASW". 
  
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celui-ci. 
 

Prestation "Supervision et archivage" (lot GTB) 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "Poste de transformation / 
TGBT 1". Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
Intégration des informations dans la base de données du serveur d’archivage. 
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14.19.8.3 Poste de transformation / TGBT 2 

 

Informations dans l’ASW 

"Poste transfo / TGBT 2" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

lot Courants forts 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Cellules HTA       X  

Cellule boucle n°3 2     (O,F)   

Cellule boucle n°4 2     (O,F)   

Protection transfo n°2 3     (O,F,D)   

Transformation       X  

Défaut transformateur n°2 3     (Gaz, Th1,TH2)   

Protection BT       X  

Protection transformateur n°2 3     (O,F,D)   

Divers         

Coffret de surveillance homopolaire 3      X  

Chargeur batterie 4     
(Présence U, 
Absence U, défaut, 
Fin autonomie) 

X  

Défaut température local 1     
Fournir thermostat 
d'alarme 

  

Défaut de synthèse 1        

Disponible pour extension 10        

 

Prestations "câblage" (présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller (essentiellement en armoire de-
puis l’automate dédié).  
 

Prestations "Automate Serveur Web"  (présent lot) 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des équipements HT(A) ainsi que leurs états (posi-
tions et alarmes) figurant dans la colonne "information dans l’ASW". 
  
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celui-ci. 
 

Prestation "Supervision et archivage" (lot GTB) 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "Poste de transformation / 
TGBT 2". Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
Intégration des informations dans la base de données du serveur d’archivage. 
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14.19.8.4 Comptage ENEDIS 

 
Hors prestation CFO.  
 

Prestation de supervision (lot GTB) 
 
Pour information, le lot GTB aura pour mission de reprendre les informations issues du compteur HT(A) 
ENEDIS localisé dans le local poste de livraison existant.  
 
La prestation aura pour objet de permettre aux exploitants de visualiser, de comparer et de faire des statis-
tiques sur les consommations énergétiques électriques du site. 
 
Les valeurs surveillées et quantifiées seront les suivantes : 

• consommations générales au niveau du comptage ENEDIS, 

• consommations sur les postes tarifaires des départs importants des TGBT, 

• consommations aux niveaux des armoires divisionnaires électriques. 
 
Le rapatriement de ces valeurs sur le serveur d’archivage sera à la charge du lot GTB. 
 
Ce logiciel accessible depuis la supervision et dont les valeurs seront stockées dans le serveur d’alarmes 
assurera les fonctions suivantes : 
 

• Fonctions de configuration : 

- définition des libellés des paramètres de communication et paramètres d’installation, 

- des produits par groupe, 

- création d’associations virtuelles de points de mesures (addition ou soustraction), 

- paramétrage des entrées "impulsionnelles", 

- intégration des variables du contrat avec l’opérateur fournissant l’énergie électrique, 

- paramétrage des seuils de puissance à ne pas dépasser, 

- paramétrage des périodicités des télérelèves automatiques, 

- sélection de la nature des données à mémoriser (courbes de charge, dépassements de 
seuils, …). 

 

• Fonctions de visualisation : 

- consultation en ligne des valeurs instantanées et moyennes de toutes les grandeurs 
électriques, 

- consultation en ligne des dernières valeurs maximales et minimales, 

- consultation en ligne de l’ensemble des valeurs d’index des compteurs, 

- surveillance et enregistrement des données en ligne à partir des tracés de courbes, 

- programmation de pages de visualisation en lignes personnalisables, 

- programmation de campagnes d’enregistrements sur des grandeurs électriques 
spécifiques, 

- suivi en ligne des tendances de consommation, 

- visualisation de l’état des alarmes, 

- programmation à distance des seuils à ne pas dépasser. 
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• Fonctions d’analyse : 

- Mise à disposition mensuellement d’un tableau indiquant les puissances moyennes, 

- Exportation des valeurs dans un tableau Excel, 

- Création de courbes d’évolution des consommations globales ou par tranches tarifaires sur 
l’année, le mois, la semaine, la journée (graphique au fil de l’eau des puissances 
moyennes), 

- Visualisation simultanée des courbes de charges et du contrat ENEDIS, 

- Répartition annuelle sous forme d’histogramme, 

- Calcul des consommations d’énergie par poste tarifaire sur une période à déterminer, 

- Valorisation du coût réel de l’énergie en fonction du contrat tarifaire sélectionné. 
 
Dans le cas présent seront mis en œuvre pour les compteurs divisionnaires (TGBT et armoires division-
naires) : 

- création et édition automatique de tableaux mensuels indiquant compteur par compteur la 
consommation du mois et celle du même mois l’année précédente, 

- création et édition automatique de tableaux annuels indiquant compteur par compteur la 
consommation de l’année et celle des 4 dernières années précédentes, les valeurs en 
progression devront être exprimées en rouge, 

- création d’un histogramme indiquant par poste la répartition en pourcentage de l’énergie 
(chaque départ du TGBT, groupement des armoires divisionnaires), 

- à partir du prix moyen de l’énergie fourni par le contrat ENEDIS création d’un tableau de 
répartition financière de l’énergie. 
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14.19.8.5 TGBT 1 

Informations dans l’ASW 

"TGBT 1" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

lot Courants forts 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Disjoncteur général 2x2     (O,F) + (S,D) X  

Interrupteur de couplage 2     (O,F) X  

Disjoncteur de protection 
divisionnaire 

65x3     (O,F,D) par départs X  

Raccordement à la centrale de 
mesure 

 1    

Modbus 

Serveur WEB 
intégré 

X 
Icône d’accès à 
l’imagerie du serveur 
Web 

Parafoudre type 1 1     
Fin de vie + SD 
disjoncteur 

  

Comptage des départs 1     
Remontée dans le 
serveur WEB de la 
centrale de mesure 

X  

Défaut de synthèse 1       
Active en clignotant 
l’icône sur le superviseur 

Disponible pour extension 10   5     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique générale. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 
Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 
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Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des organes BT ainsi que leurs états (positions et 
alarmes) figurant dans la colonne "Observations". 
 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "TGBT 1".  
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 
Création d’une icône donnant accès aux informations présentes dans l’automate serveur Web de la centrale 
de mesure. 
 
Les informations à mettre à disposition pour chaque compteur seront : 

• La valeur maximum de la puissance moyenne 

• La moyenne de la puissance active 

• L’énergie réactive en kVAR 

• L’énergie active en kWh 

• Les heures et minutes de fonctionnement 

• Les puissances moyennes 
 
Ces informations seront lisibles dans chaque compteur. Ce sera donc la base de données qui en demandera 
le relevé et le présent lot mettra à disposition les informations lors de la requête. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 

 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.6 TGBT 2 

Informations dans l’ASW 

"TGBT 2" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

lot Courants forts 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Disjoncteur général 2x2     (O,F) + (S,D) X  

Interrupteur de couplage 2     (O,F) X  

Disjoncteur de protection 
divisionnaire 

65x3     (O,F,D) par départs X  

Raccordement à la centrale de 
mesure 

 1    

Modbus 

Serveur WEB 
intégré 

X 
Icône d’accès à 
l’imagerie du serveur 
Web 

Parafoudre type 1 1     
Fin de vie + SD 
disjoncteur 

  

Comptage des départs 1     
Remontée dans le 
serveur WEB de la 
centrale de mesure 

X  

Défaut de synthèse 1       
Active en clignotant 
l’icône sur le superviseur 

Disponible pour extension 10   5     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique générale. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 
Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 
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Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des organes BT ainsi que leurs états (positions et 
alarmes) figurant dans la colonne "Observations". 
 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "TGBT 2".  
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 
Création d’une icône donnant accès aux informations présentes dans l’automate serveur Web de la centrale 
de mesure. 
 
Les informations à mettre à disposition pour chaque compteur seront : 

• La valeur maximum de la puissance moyenne 

• La moyenne de la puissance active 

• L’énergie réactive en kVAR 

• L’énergie active en kWh 

• Les heures et minutes de fonctionnement 

• Les puissances moyennes 
 
Ces informations seront lisibles dans chaque compteur. Ce sera donc la base de données qui en demandera 
le relevé et le présent lot mettra à disposition les informations lors de la requête. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 

 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.7 TGS Principal 

 

Informations dans l’ASW 

"TGBT 1" ou "TGBT 2" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Inverseur de source automatique X   X  

(I-0-II) position 
manuelle 

Modbus 

X 
Totalité des informations 
disponibles dans 
l’inverseur 

Disjoncteur de protection 
divisionnaire 

10x3     (O,F,D) par départs X  

Raccordement à la centrale de 
mesure 

 1    

Modbus 

Serveur WEB 
intégré 

X 
Icône d’accès à 
l’imagerie du serveur 
Web 

Parafoudre type 1 1     
Fin de vie + SD 
disjoncteur 

  

Défaut de synthèse 1      X  

Disponible pour extension 10   5     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique divisionnaires. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 
Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 
 

Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des organes BT ainsi que leurs états (positions et 
alarmes) figurant dans la colonne "Observations" 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "TGS principal".  
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.8 TGS déportés (prévoir un ensemble par bâtiment) 

 

Informations dans l’ASW 

"TD_BAT_XX" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Interrupteur 2     (O,F,D) X  

Disjoncteur de protection 
divisionnaire 

25x3     (O,F,D) par départs X  

Défaut de synthèse 1      X  

Disponible pour extension 10   5     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 

 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 

 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique divisionnaires. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 

 

Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des organes BT ainsi que leurs états (positions et 
alarmes) figurant dans la colonne "Observations" 
 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "TGS bâtiment X".  
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 
Ces informations seront lisibles dans chaque compteur. Ce sera donc la base de données qui en demandera 
le relevé et le présent lot mettra à disposition les informations lors de la requête. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.9 ASI1 et 2 

 

Informations dans l’ASW 

"ASI-1" ou "ASI-2" 

Informations exprimées en image gra-
phique sur la supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Communication globale      Modbus X 
Icône d’accès à 
l’imagerie du serveur 
Web 

Absence tension 1      X  

Passage en autonomie 1      X  

Temps d'autonomie restreinte    1   X  

Fin d'autonomie 1      X  

Défaut ASS 1 1      X  

Défaut ASS 2 1      X  

Défaut ASS 3 1      X  

Défaut batterie 1      X  

Défaut by pass 1      X  

Défaut synthèse ASI 1     
Renvoi de synthèse 
vers un Automate 
proche 

X  

Passage sur by pass 1      X  

Commande shutdown    1   X  

Mesure      Modbus X 
Récupération de toutes 
les valeurs 

Défaut de synthèse 1      X 
Active en clignotant 
l’icône sur le superviseur 

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
L’équipement ASI sera à la charge du présent lot, l’automate est nativement créé et intégré dans l’équipe-
ment du constructeur. 
L’image synoptique WEB représentant l’ASI a été nativement créée et intégrée dans l’équipement par le 
constructeur du matériel. Elle représente l’état (positions et alarmes) figurant dans la colonne "Observations" 
dans l’ASW.  
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Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "ASI-1" ou "ASI-2". Cette 
icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.10 TGO 

 

Informations dans l’ASW 

"TGO" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

lot Courants forts 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Interrupteur sortie ASI 1 2     (O,F) X  

Interrupteur réseau 3 ASI 1 2     (O,F) X  

Interrupteur sortie ASI 2 2     (O,F) X  

Interrupteur réseau 3 ASI 2 2     (O,F) X  

Disjoncteur de protection 
divisionnaire 

58x3     (O,F,D) par départs X  

Raccordement à la centrale de 
mesure 

1 1    

Modbus 

Serveur WEB 
intégré 

X 
Icône d’accès à 
l’imagerie du serveur 
Web 

Comptage de certains départs 1     
Remontée dans le 
serveur WEB de la 
centrale de mesure 

X  

Défaut de synthèse 1      X 
Active en clignotant 
l’icône sur le superviseur 

Disponible pour extension 10   5     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique générale. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 
Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 
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Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des organes BT ainsi que leurs états (positions et 
alarmes) figurant dans la colonne "Observations". 
 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "TGO".  
 
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 
Création d’une icône donnant accès aux informations présentes dans l’automate serveur Web de la centrale 
de mesure. 
 
Les informations à mettre à disposition pour chaque compteur seront : 

• La valeur maximum de la puissance moyenne 

• La moyenne de la puissance active 

• L’énergie réactive en kVAR 

• L’énergie active en kWh 

• Les heures et minutes de fonctionnement 

• Les puissances moyennes 
 
Ces informations seront lisibles dans chaque compteur. Ce sera donc la base de données qui en demandera 
le relevé et le présent lot mettra à disposition les informations lors de la requête. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.11 Armoires divisionnaires 

 

Informations dans l’ASW 

"TD_BAT_Zone" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Interrupteur général 2     (O, F) X  

Interrupteur de bretelle 2     (O, F) X  

Synthèse « ouvert/fermé » des 
disjoncteurs de protection 
divisionnaire 

5     

circuits éclairage + 
circuits PC + 
circuits 
équipements 
CVC + circuit s 
alimentations 
diverses + circuits 
BEC  

X  

Synthèse « disjonction » des 
disjoncteurs de protection 
divisionnaire 

5     

circuits éclairage + 
circuits PC + 
circuits 
équipements 
CVC + circuit s 
alimentations 
diverses + circuits 
BEC  

X  

Comptages d'énergie      Modbus X 
Ensemble des données 
disponibles sur chaque 
compteur 

Parafoudre type 2 2     
fin de vie + SD 
disjoncteur 

  

Commande éclairage intérieur         

Commande de contacteurs 
d'éclairage intérieurs (3 par circuit) 

   3  Auto, arrêt, manuel X  

Position des contacteurs de 
commande de circuits (2 par circuit) 

2     
Sur contact 
auxiliaire du 
contacteur (O,F) 

X  
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Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Informations complémentaires         

IRVE Se reporter à la fiche à thème correspondante 

Commande éclairage extérieur Se reporter à la fiche à thème correspondante 

Photovoltaïque Se reporter à la fiche à thème correspondante 

Appareils élévateurs Se reporter à la fiche à thème correspondante 

Équipements extérieurs VRD Se reporter à la fiche à thème correspondante 

Défaut de synthèse 1      X  

Disponible pour extension 5   2     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller (essentiellement en armoire) 
 
Bus de connexion vers les appareils élévateurs du lot ASC. 
 
Bus de connexion vers les équipements VRD communicants. 
 
Intégration et gestion des informations VRD et appareils élévateurs à câbler sur l’automate. 
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique divisionnaires. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 
L'automate assurera la commande des contacteurs/télérupteurs et permettra la programmation temporelle 
de chaque ligne de commande sur une année. Chaque ligne possèdera son propre calendrier. 
Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 
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Prestations générales de supervision (Lot GTB) 

 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des organes BT ainsi que leurs états (positions et 
alarmes) figurant dans la colonne "Observations". 
 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "TD XX".  
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 
Les informations à mettre à disposition pour chaque compteur seront : 

• La valeur maximum de la puissance moyenne 

• La moyenne de la puissance active 

• L’énergie réactive en kVAR 

• L’énergie active en kWh 

• Les heures et minutes de fonctionnement 

• Les puissances moyennes 
 
Ces informations seront lisibles dans chaque compteur. Ce sera donc la base de données qui en demandera 
le relevé et le présent lot mettra à disposition les informations lors de la requête. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.12 Armoires divisionnaires ondulées 

 

Informations dans l’ASW 

"TD_BAT_X" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Interrupteur général 2     (O, F) X  

Interrupteur de bretelle 2     (O, F) X  

Synthèse « ouvert/fermé » des 
disjoncteurs de protection 
divisionnaire 

4     

circuits éclairage + 
circuits PC + 
circuits 
équipements 
CVC + circuit s 
alimentations 
diverses 

X  

Synthèse « disjonction » des 
disjoncteurs de protection 
divisionnaire 

4     

circuits éclairage + 
circuits PC + 
circuits 
équipements 
CVC + circuits 
alimentations 
diverses 

X  

Comptages d'énergie      Modbus X 
Ensemble des données 
disponibles sur chaque 
compteur 

Défaut de synthèse 1      X  

Disponible pour extension 5   2     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain en aval de l’automate vers les installations CFO à surveiller (essentiellement en armoire) 
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique divisionnaires. 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 
L'automate assurera la commande des contacteurs/télérupteurs et permettra la programmation temporelle 
de chaque ligne de commande sur une année. Chaque ligne possèdera son propre calendrier. 
Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 
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Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’une image synoptique représentant la totalité des organes BT ainsi que leurs états (positions et 
alarmes) figurant dans la colonne "Observations". 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "TDO XX".  
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 
Les informations à mettre à disposition pour chaque compteur seront : 

• La valeur maximum de la puissance moyenne 

• La moyenne de la puissance active 

• L’énergie réactive en kVAR 

• L’énergie active en kWh 

• Les heures et minutes de fonctionnement 

• Les puissances moyennes 
 
Ces informations seront lisibles dans chaque compteur. Ce sera donc la base de données qui en demandera 
le relevé et le présent lot mettra à disposition les informations lors de la requête. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.13 Arrêt d’urgence 

 

Informations dans chaque ASW concerné 
Informations exprimées sur la 

supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Par bâtiment concerné         

1 coupure d'urgence réseau Normal : 
action sur l’interrupteur / le 
disjoncteur général basse tension 

1      X 
Icône d’accès depuis 
supervision vers le 
Webserver 

1 coupure d'urgence réseau ondulé : 
action sur l’interrupteur / le 
disjoncteur général basse tension 

1      X 
Icône d’accès depuis 
supervision vers le 
Webserver 

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain entre l’automate vers les installations à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Création d’une information sur l’état d’action de chaque arrêt d’urgence. 
 

Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’une image synoptique dans chaque TGBT concerné de l’état de l’arrêt d’urgence associé 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.14 Éclairage de sécurité 

 

Informations dans l’ASW 

"Centrale Éclairage de sécurité TGBT 1" ou 
"Centrale Éclairage de sécurité TGBT 2" 

Informations exprimées la su-
pervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Défaut de chaque bloc autonome  
(par bloc) 

3     
Par bloc (hors 
service, en service, 
en panne) 

X  

Alarme de synthèse    1     

Dérangement système 3        

Procédure de test (configuration test, 
paramétrage centrale) 

15        

Défaut de synthèse 1      X 
Active en clignotant 
l’icône sur le superviseur 

 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Le serveur Web prescrit au présent lot est celui du constructeur du matériel d'éclairage de sécurité Eaton/Lu-
minox ou équivalent.  
 
L’image synoptique WEB représentant l’installation a été nativement créée et intégrée dans l’équipement par 
le constructeur du matériel. Elle représente l’état (positions et alarmes) figurant dans la colonne "Observa-
tions" dans l’ASW.  
 
Elle est décrite sous forme de tableau listant les codifications des BAES et leur état. 
 

Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "éclairage de sécurité 
BAT_X ". Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.15 IRVE 

 

Informations dans chaque ASW concerné 
Informations exprimées sur la 

supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Par borne : état de fonctionnement 1        

Accès à la page       X 
Icône d’accès depuis 
supervision vers le 
Webserver 

Disponible pour extension 10   5     

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain entre l’automate et l’armoire de gestion IRVE et vers les installations à surveiller.  
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique générale. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 
Expression graphique simplifiée des données, informations du tableau électrique. 
 

Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’une image synoptique « Installations basse tension » représentant la totalité des équipements BT 
et leurs états (positions et alarmes). 
 
Pour les départs équipés d'un compteur, intégration dans l'image de la puissance instantanée et de la puis-
sance max avec possibilité d'accéder aux autres paramètres du compteur par clic. 
 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "IRVE".  
 
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente dans le serveur Web. 
 
Création d’implantation de l’équipement sur plans par symbole dynamique permettant l’accès aux informa-
tions. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.16 Éclairage extérieur 

 

Informations dans chaque ASW concerné 
Informations exprimées sur la 

supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Commande de contacteurs    1  1 par circuit X  

Position commutateur de sélection (1 
par circuit) 

3     (Auto, Manu, Arrêt ) X  

Position des contacteurs de 
commande de circuits (2 par circuit) 

2     
Raccordement sur 
contact auxiliaire 
du contacteur (O,F) 

X  

Cellule Photoélectrique  1    

En toiture (valeur 
analogique) 

elle sera orientée 
vers le Nord 

X  

Défaut de synthèse 1        

Disponible pour extension 10   10     

 

Prestation Automate Serveur Web (Présent lot) 
Les différents ASW concernés (en fonction de la répartition des circuits sur les TD) assurent la commande 
des contacteurs et permettent la programmation temporelle de chaque ligne de commande sur une année. 
Un synoptique permet de connaitre l'état de chaque contacteur, de forcer celui-ci, de modifier la référence 
"niveau d'éclairement" de la cellule photoélectrique. 
Prévoir 10 positions supplémentaires pour de futurs contacteurs. 
Le logiciel permettra de modifier de façon intuitive la programmation horaire pour qu'elle soit simple à effec-
tuer. 
 

Prestation Supervision (lot GTB) 
Création d’une page dédiée aux éclairages extérieur de la clinique. 
En cas de défaut de synthèse, l'icône "éclairage extérieur" clignotera et permettra l'accès au serveur Web 
concerné. 
Le comptage en énergie de l'armoire sera renvoyé sur la supervision à l'identique des armoires division-
naires et fera l'objet d'une ligne dans les tableaux définis ci-avant. 
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14.19.8.17 Appareils élévateurs 

 

Informations dans l’ASW 

"TD_BAT_X" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations Serveur Web 

Présent lot 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Alarme cabine Machinerie (par 
appareil) 

4     

(Synth Disj, appel 
Cabine, température), 
disponible, synthèse 
générale 

X  

Défaut de synthèse (par appareil) 1      X 
Active en clignotant 
l’icône sur le superviseur 

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain entre l’automate (en armoire TD du lot CFO) et l’armoire DTU de l’appareil élévateur. 
Le lot ASC assurera le bus de terrain l’armoire DTU du lot ASC et les équipements internes de l’appareil élé-
vateur. 
Intégration et gestion des informations VRD et appareils élévateurs à câbler sur l’automate. 
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique divisionnaires. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 

Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’un synoptique « appareil élévateur ». 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "Appareils élévateurs". 
Cette icône clignotera si une alarme de synthèse est présente 
 
Intégration des informations dans la base de données du serveur d'archivage. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
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14.19.8.18 Équipements VRD 

 

Informations dans l’ASW 

"TD_BAT_X" 

Informations exprimées sur la 
supervision 

Prestations de collecte des informations 

Lot CFO 

Prestations 

lot GTB 

 

Désignation 
entrées sorties 

Observations Info Observations 
ts tm Imp tc tr 

Alarme séparateur à graisse 1      X  

Alarme séparateur hydrocarbure 1      X  

État de fonctionnement pompe 
relevage EU 

3     
Marche, arrêt, 
défaut 

X  

État de fonctionnement pompe 
relevage EP 

3     
Marche, arrêt, 
défaut 

X  

Synthèse défaut 1      X 
Active en clignotant 

l’icône sur le superviseur 

 

Prestations "câblage" (Présent lot) 
Bus de terrain entre l’automate (en armoire TD du lot CFO) et l’équipement. 
 
Le lot VRD mettra en place les fourreaux pour assurer le cheminement du bus de terrain. 
 
Intégration et gestion des informations VRD avec mise à disposition sur bornier à contacts secs ou Modbus. 
 

Prestations "Automate Serveur Web" (Présent lot) 
Fourniture, pose et raccordement de l’automate en armoire électrique divisionnaires. 
 
Création, gestion et paramétrage des variables, programmes, automatismes, informations et données dans 
l’automate local. 
 

Prestations générales de supervision (Lot GTB) 
Création d’un synoptique « Équipements VRD ». 
 
Création d'une icône sur la supervision donnant accès directement au synoptique "Équipements VRD". Cette 
icône clignotera si une alarme de synthèse est présente. 
 
Intégration des informations dans la base de données du serveur d'archivage. 
 

Prestations d’archivage dans la base de données centrale (Lot GTB) 
L’ASW fournira à l’archivage central tous les changements d’état et particulièrement les alarmes et mesures 
qui seront archivées dans celle-ci. 
 
Le lot GTB en assurera le traitement au travers du superviseur d’énergie. 
 
 

oOoOoOo 
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14.20 ANNEXE N°1 : PRINCIPE D’IMPLANTATION DE 
L’APPAREILLAGE 
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14.21 ANNEXE N°2 : PRÉSENTATION DES LUMINAIRES 
PRESCRITS 



N° Désignation Localisation

1 PHILIPS dalle led CORELINE PANEL
Locaux stockages
vestiaires -cuisine



N° Désignation Localisation

2 PHILIPS dalle led CORELINE PANEL DALI Bureaux



N° Désignation Localisation

3 PHILIPS spot encastré mni LUXSPACE Circulations



N° Désignation Localisation

4 PHILIPS suspension direct TRUELINE Salle de cours URCI



N° Désignation Localisation

5 PHILIPS suspension direct TRUELINE optique asymétrique Salle de cours URCI
Eclairage tableaux



N° Désignation Localisation

6 LUCIBEL profilé IL équipé avec 1 ruban 30w IP20 Circulation (Plafond bois)



N° Désignation Localisation

7 LUCIBEL profilé IL équipé avec 1 ruban 30w IP20 DALI Accueil ZMA (Plafond bois)



N° Désignation Localisation

8 LUCIBEL profilé Y équipé avec un ruban 20w IP20 Sous meubles hauts



N° Désignation Localisation

9 LUCIBEL profilé IL équipé avec 1 ruban 20w IP65 Sous-Faces exterieures



N° Désignation Localisation

10 LED LINEAR ruban flexible SKYLLA 3D Eclairage comptoir boutique Agora



N° Désignation Localisation

11 LOMBARDO applique murale encastrée FIX 506 Eclairage Lecture chambre classique



N° Désignation Localisation

12 LOMBARDO applique murale  TREND 220 Au-dessus portes exterieures



N° Désignation Localisation

13 KRAKEN LIGHTING Spot encastré ROND cadre bois KDOW7 Salles à manger



N° Désignation Localisation

14 KRAKEN LIGHTING Spot encastré carré cadre bois KROW7 Salles à manger - Salons TV
Activités calmes



N° Désignation Localisation

15 KRAKEN LIGHTING Suspension bois K'LYN900 Circulations Agora



N° Désignation Localisation

16 KRAKEN LIGHTING Suspension bois K'LYN1500 Locaux fermés sans plafond Agora



N° Désignation Localisation

17 KRAKEN LIGHTING dalle led avec cadre bois KDAL66 Salons familles- salle Audience



N° Désignation Localisation

18 IDELUM applique murale orientable AMADEO Liseuse chambre de garde



N° Désignation Localisation

19 IDELUM suspension URANIA Agora - cafétéria - Salon



N° Désignation Localisation

20 FILIPPI plafonnier LINDA LED 24W Locaux techniques



N° Désignation Localisation

21 FILIPPI plafonnier LINDA LED 30w Locaux techniques



N° Désignation Localisation

22
ACTILED tubulaire ACTITube40S 600mm 12w
Fixé verticalement sur garde corps Escaliers exterieurs



N° Désignation Localisation

23
ACTILED tubulaire ACTITube40S 600mm 12w
Fixé sur pattes Eclairage Terrasse techniques



N° Désignation Localisation

24 ACTILED ACTITube40S  1200mm 24w Coursives - Pergola- Garage vélo



N° Désignation Localisation

25 ACTILED tubulaire ACTITube40S 1800mm 60w Escalier intérieur



N° Désignation Localisation

26 ACTILED tubulaire ACTITube40S 1800mm 36w Pergolas



N° Désignation Localisation

27 ARTEMIDE plafonnier décoratif FEBE Eclairage Chambre classique



N° Désignation Localisation

28 NEKO LIGHTING spot encastré TAKEO75 Salle de bains
Entrée de chambre



N° Désignation Localisation

29 LEGRAND hublot de balisage 785 10 Veilleuse chambre classique



N° Désignation Localisation

30 REGIOLUX plafonnier BALLEA-BAM/2 City Stade



N° Désignation Localisation

31 ACB réglette TAVI Eclairage au-dessus des vasques



N° Désignation Localisation

32 SECURLITE applique murale MINI BORGO PRISON Liseuse Chambre Détenu



N° Désignation Localisation

33 SECURLITE applique murale MINI BORGO PRISON Veilleuse Chambre Détenu



N° Désignation Localisation

34 SECURLITE plafonnier BANG ROND LED 3000 Chambres DETENU - SDB



N° Désignation Localisation

35 SECURLITE plafonnier BANG ROND LED 3000 DALI Chambres CSI



N° Désignation Localisation

36 NOVO CONCEPT Ciel étoilé RGBW - 80 Brins Apaisement



N° Désignation Localisation

37 IDELUM JET Luminaire encastré indirect Change Bébé



Présentation Eclairage



Profilé Led encastré équipé avec un
ruban 15w/m 3000k + vasque opale

Plafonnier Artemide FEBE

Applique liseuse encastrée LOMBARDO FIX506

Spot encastré 9w 750lm IP54

Applique veilleuse encastrée
Legrand 785 10

CHAMBRE CLASSIQUE



CHAMBRE CSI
Plafonnier SECURLITE BANG ROND
IP55 IK11 50 joules VK36 21W 2400lm
Gradable dans les chambres

Spot encastré 9w 750lm IP54



CHAMBRE DETENU Plafonnier SECURLITE BANG ROND
IP55 IK11 50 joules VK36 21W 2400lm
Gradable dans les chambres

Spot encastré 9w 750lm IP54

Liseuse SECURLITE MINI BORG PRISON
IP20 IK11 80 joules VK46 11W 875lm

Veilleuse SECURLITE P600 E taille 2
IP20 IK11 50 joules VK36 11W 925lm



Profilé Led encastré sous meuble
haut équipé avec un ruban 15w/m
3000k + vasque opale

Spot encastré type
KRAKEN LIGHTING KDOW7

Spot encastré type
KRAKEN LIGHTING
KROW7

Spot encastré type
PHILIPS mini LUXSPACE
1200lm

SALLE A MANGER



SALON FAMILLES

Dalle Led type KRAKEN KDALL



SALON TV – ACTIVITES CALMES

Spot encastré type
KRAKEN LIGHTING
KROW7



Spot encastré type
KRAKEN LIGHTING
KROW7

SALON APAISEMENT



ERGOTHERAPIE

Applique type ACB TAVI

DALLE Led type PHILIPS
CORELINE gradable



BUREAUX

DALLE Led type PHILIPS
CORELINE gradable



CIRCULATION HEBERGEMENT

Profilé Led saillie équipé avec un
ruban 30w/m 3000k + vasque opale

Spot encastré 9w 750lm IP54

Spot encastré type
PHILIPS mini LUXSPACE
1200lm



TERRASSE JARDIN



SALLE AUDIENCE ZMA

Dalle Led type KRAKEN KDALL



ACCUEIL ZMA

Profilé Led saillie équipé avec un
ruban 30w/m 3000k + vasque opale

Spot encastré type
PHILIPS mini LUXSPACE
1200lm



AGORA CIRCULATION - CAFETERIA - SALON

Suspension décorative
type IDELUM URANIASuspension linéaire bois

type KRAKEN KLYN



CITY STADE
Luminaire pour installations
sportives type REGIOLUX
BALLEA-BAM/2
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